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« Tous ces mecs ne ressemblent pas à des Gaulois. Mais, ils sont français ! » 

Barack Obama à propos de l’équipe de France, championne du monde de football (17 juillet 2018). 
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Résumé : Les pays européens ont été meurtris par une vague récente d’attentats, les amenant à se 

repenser. À la vue de ces atteintes aux valeurs républicaines, l’école française incarne le lieu 

premier pour forger une identité française cacochyme. Les velléités d’un retour du « roman 

national » soufflent sur les braises d’une école métissée. Face à ce rejet de l’autre, des historiens 

manifestent leur volonté d’ouverture à une histoire plurielle démêlée de toutes passions. Dès lors, 

comment l’Etat s’évertue-t-il à inculquer une identité nationale dans une école sillonnée par des 

identités multiples ? 

6 mots-clés : identité nationale - école métissée - mémoires - histoire scolaire - usages publics – 

historien 

Abstract : European countries have been bruised by a recent wave of attacks, leading them to 

rethink themselves. At the sight of these violation of republican values, the french school embodies 

the first place to forge a deficient french identity. The ambitious aspirations about a come-back of a 

“national novel” blows on the cosmopolitan school’s embers. In front of this intolerance of 

differences, historians express their openness desire to a plural history sorted out of every passions. 

Therefore, how the Government strive to instill a national identity in a school compound by multiple 

identities? 

6 key-words : national identity – cosmopolitan school – memories – school history – public uses – 

historian 
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INTRODUCTION 

 

Le 18 janvier 2020, l' « affaire Mila » éclate dans les médias français. Une jeune lycéenne 

Mila déclare ouvertement sur les réseaux sociaux : « Je déteste la religion. Le Coran est une religion 

de haine, l'islam, c'est de la merde ». En réaction à ces propos, elle reçoit des menaces de morts et 

en vient à être déscolarisée. Dès lors, ces paroles jugées blasphématoires posent le problème de la 

compréhension de l’identité française, par essence multiple. Les réactions antagonistes et 

maladroites des politiques interrogent sur la prise en considération des identités plurielles au sein de 

l’école républicaine.  

À ce titre, notre réflexion s’attarde sur la thématique suivante : « Forger une « identité nationale » 

dans une école plurielle : réflexions critiques autour de l'enseignement historique du 

secondaire ». 

De prime abord, notre postulat de départ réside dans l’idée que l'école se présente comme acteur-

moteur dans la formation de l’identité française chez des adolescents, eux-mêmes en pleine 

construction physique et psychique. Processus d'identification à une même nation, l'identité 

nationale demeure complexe à délimiter mêlant étroitement l’individu et le collectif. Sans 

s’enfermer dans une tendance déterministe, l’identité nationale traduit à la fois des sentiments 

personnels et des traits communs dont les individus se réclament appartenir. L’affection pour la 

chose nationale se lit à travers une double conception. À l’évidence, la nation repose à la fois sur la 

conscience d’appartenir à un même territoire hérité et une volonté de vivre-ensemble. 

Consécutivement à la défaite contre la Prusse, la IIIème République, née en septembre 1870, 

s’impose lentement lors des années 1875-1876. Ce nouveau régime se met en scène dans des lieux 

où les idées républicaines vont s’enraciner (école, mairie, caserne) imprégnant par percolation la 

société toute entière. Le lieu de l’éducation républicaine doit former de futurs citoyens-soldats dans 

une perspective de revanche contre la nation allemande. Pour cela, l'école de la IIIème République 

institue un récit téléologique voire un « mythe national » (S. Citron, 1987/20081) en obstruant les 

moments sombres de son passé. Cette histoire scolaire, symbolisée par Ernest Lavisse, « l'instituteur 

national » (P. Nora, 19842) relève d’une confusion de la mémoire officielle avec l’Histoire. Les 

« Petits Lavisse » expriment le besoin de se remémorer l’histoire de France au prisme d’une écriture 

 

1 Citron, S. (2008). Le mythe national : L’histoire de France revisitée. Éditions de l’Atelier. 

2 Nora, P. (1984). Les lieux de mémoire. I – La République. Gallimard. 
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passionnée. Le dessein politique d’inculquer une identité nationale commune se heurte 

simultanément aux identités individuelles (nationalité, classe sociale, religion, goûts, etc.) des 

élèves. De nos jours, le « roman national » (P. Nora, 19923) ne suffit plus, bien qu’il n’ait jamais 

contenté tous les élèves français pour s’identifier à la communauté nationale. 

Par conséquent, plaider la complexité du monde devrait être une constante dans les sociétés 

actuelles de plus en plus mondialisées et interconnectées. Au cours de son histoire contemporaine, 

la France apparaît comme une grande terre d’immigration. Les mobilités successives des 

populations d’abord européennes dès la fin du XIXème siècle, puis nord-africaines majoritairement 

dès les années 1960 et actuellement provenant d’un large éventail de continents (Afrique 

subsaharienne, Asie du Sud ou encore  Moyen-Orient) ont fait la richesse culturelle de la France. 

Aujourd’hui, ¼ de la population française puise ses origines à l’extérieur du territoire. 

À la suite des migrations postcoloniales, l’arrivée de populations aux cultures et religions 

différentes dans une société de tradition chrétienne pose la question de la place de l’islam dans la 

société française. Dans les années 1980, des crispations identitaires s’expriment ouvertement par la 

prise de parole d’enfants d’immigrés. Leur difficile considération voire l’oubli mémoriel dans 

l’histoire nationale crée un flou identitaire. Cette complexe identification à la nation s’inscrit dans 

les profondes transformations du rapport à l’histoire dans la société française entre les années 1975 

et 1985.  

Cette période qualifiée communément d’accélération des mémoires s’inscrit dans un contexte de 

rupture. Après la fin des Trente Glorieuses, la France s’intègre pleinement dans la mondialisation 

avec une croissance forte et des conséquences : la montée du chômage, la paupérisation des 

ménages modestes et l’arrivée de nouvelles populations. À ce moment-là, les mémoires incarnent ce 

besoin d’histoire. Des groupes mémoriels revendiquent la pleine considération de leurs vécus dans 

la mémoire nationale. Pourtant, l’Etat français a le plus souvent fait le choix de mener une politique 

assimilatrice en particulier à travers l’institution scolaire. Lieu d'apprentissage des valeurs 

républicaines, l'école s’est présentée comme le promoteur de l'universalisme français. Au regard de 

ce foisonnement mémoriel, l’historien travaille sur l’objet historique des « mémoires » afin de 

restituer les traces du passé.  

 

3 Nora, P. (1992). Les lieux de mémoire. III –Les France. Gallimard. 
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En parallèle, l’usage politique de « l'identité nationale » dans l’espace public s’insère aussi dans une 

histoire singulière. Dans la sphère politique, cette expression émerge dans les années 1980. Lors des 

élections présidentielles de 1981, le candidat socialiste François Mitterrand est le premier à 

l’employer dans son programme de campagne. La gauche associe ici l’identité nationale au domaine 

culturel prônant le droit à la différence. Au milieu de la décennie, la droite va faire sienne cette idée 

afin d’exprimer une identité française pathologique. S’opère alors un glissement au cours duquel 

l'identité nationale est évoquée au regard d’enjeux multiformes (emploi, logement, sécurité etc.).  

La figure de l’immigré est perçue comme une menace de l’identité monoculturelle française. La 

prise en charge de cette thématique par le Front national, présidé par Jean-Marie Le Pen, fait de la 

haine de l’autre son argument phare de son discours.  

Actuellement, l’expression « identité nationale » inonde l’espace public français. Certains 

polémistes, aux confins du champ historique, ne souhaitent pas ouvrir l'histoire nationale à la 

diversité. Cet usage public de l’histoire éveille les consciences. Pour cette raison, la discipline 

historique demeure une source de réflexion féconde sur la manière de transmettre les savoirs 

enseignés aux élèves français. Des historiens ont perçu le besoin de renouvellement devant « un 

passé qui ne passe pas » (H. Rousso et E. Conan, 19944). Face au « roman national » (P. Nora, 

1992 5 ), Laurence De Cock préconise d’ « oser le désordre » (2014 6 ) en adoptant les savoirs 

scolaires à la société multiculturelle. Pour éviter toutes représentations simplificatrices et erronées, 

l’histoire enseignée doit s’appuyer sur le travail des chercheurs, ce qu’elle a su faire pour certains 

pans de la discipline.  

Dans notre étude, trois phénomènes historiques sont soumis à l’étude : l’esclavage, le fait colonial 

algérien et l’immigration algérienne. Notre intention est de nous placer sous l’angle de la pluralité 

des acteurs sociaux en décentrant en particulier le regard sur les dominés de l’histoire. Le fait de 

proposer une histoire intégratrice et ouverte sur le monde est un axiome qui guide notre propos afin 

de comprendre la complexité de la notion d’identité nationale. 

Notre cheminement intellectuel porte sur le questionnement suivant : Dans quelle mesure 

l'histoire scolaire interroge-t-elle la construction de l'identité nationale dans une école 

plurielle ? 

 

4 Rousso, H. & Conan, E. (1994). Vichy, un passé qui ne passe pas. Fayard. 

5 Nora, P. (1992). Les lieux de mémoire. III –Les France. Gallimard. 

6 Léonard, M. (2014). Histoire : « Il faut oser le désordre ». CQFD, 125.  
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 Il semble d’abord cohérent de dégager les enjeux épistémologiques et les débats sociétaux 

sur les concepts à l’étude. Par la suite, nous cherchons à analyser la « fabrique scolaire » (L. De 

Cock, 20177), les enjeux didactiques autour de l’enseignement d’épisodes historiques précis. En 

somme, notre réflexion aboutit à opérer une pratique pédagogique critique et une réflexivité sur une 

séquence d’étude. 

Partie I : Nation, mémoires et « identité nationale » dans tous leurs états 

L’étude de l’identité nationale revêt une utilité toute particulière. Elle apporte des outils 

d’analyse précieux permettant d’appréhender les enjeux de la société française. Cette recherche, 

cette quête des origines est une des constantes dans la construction des civilisations. Ainsi, l’histoire 

reste un moyen de légitimation des communautés politiques : cités, villes, États, nations autour 

d’ancêtres et de hauts faits glorieux. Ce double héritage, à la fois familial et national, rassemblent et 

créent un sentiment d’appartenance à un groupe commun. Au fur et à mesure, l’histoire française 

s’est dotée d’une méthode rigoureuse et critique qu’on peut dater à partir de l’école des Annales. Ce 

long mouvement de fond aboutit à une réflexion en termes de concepts généraux dans les années 

1980 qui éclaire sur la diversité de la société.  

Chapitre 1 : Canevas autour des concepts à l’étude 

I) L’Histoire, socle des fondements de la nation française 

La seconde moitié du XIXème siècle constitue le moment charnière de naissance des États-

Nations en Europe. L'État-nation regroupe une communauté d'individus qui vit et s'exprime 

politiquement sur un territoire délimité où l'État, entité politique abstraite, exerce sa souveraineté. 

Concernant le cas français, la nation prend sa pleine expression au cours de la IIIème République. 

L’instauration du service militaire obligatoire dès 1872, l'école de Ferry et la création de symboles 

républicains (le drapeau tricolore, La Marseillaise, Marianne etc.) exaltent le sentiment national. 

Par la prégnance du désir de véhiculer l’idée nationale, l'histoire officielle a conté une histoire-

mémoire basée sur des faits glorieux incarnés dans le culte des héros et la morale du sacrifice.  

Cette vision positiviste de l'histoire française est personnifiée par le « Petit Lavisse ». Il incarne le 

livre de chevet de plusieurs générations d’écoliers des années 1880 jusqu’à la fin de la Première 

 

7 De Cock, L. (2017). La fabrique scolaire de l’histoire. Agone. 
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Guerre mondiale. De manière générale, il marque profondément l’histoire scolaire jusque dans les 

années 1960. Cette bible républicaine grave dans les esprits des futurs citoyens l’image d’une 

France mythifiée. Sous forme de récit, cette manière d’écrire l’histoire scolaire établit des clichés 

nationaux par l’usage du triptyque : faits politiques marquants, acteurs historiques illustres et dates. 

En cela, le sociologue François Simiand (1903 8 ) dénonce les « trois idoles de la tribu des 

historiens » à savoir l’ « idole politique » (l’exagération des événements politiques), l’ « idole 

individuelle » (une étude centrée sur un individu déterminé) et l’ « idole chronologique » (l’étude 

des origines).                        

L’histoire lavissienne est influencée par Jules Michelet (1833-1867/20139) qui apparente déjà la 

nation française à une allégorie à la fois humanisée : elle doit être « chérie » par la communauté de 

citoyens mais aussi personnifiée : elle est dotée d'un « esprit national ». L’histoire enseignée dresse 

donc une vision téléologique de la France, dont les origines sont gauloises, enfantée par les rois, 

accouchée lors de la Révolution.  

Cette genèse gauloise de la nation française est reprise par des historiens aux thèses 

racialistes. L’étude des populations à travers le prisme de la « race » n’est pas l’apanage des 

historiens allemands. Des théoriciens français légitiment la thèse de double affiliation raciale avec 

d’un côté des « races supérieures » et de l’autre des « races inférieures ». Sous la monarchie 

absolue, la thèse d’Henri de Boulainvilliers (1732/201010) circule sur la réduction en esclavage des 

Gaulois dont les descendants sont le tiers état, par les envahisseurs Francs dont est issue la noblesse 

française. Cette conception justifie le rôle historique de la noblesse et se pose contre l’absolutisme 

royal.  

L'amputation d'une partie du territoire, l'Alsace-Moselle et l’occupation de la partie nord-est de son 

territoire jusqu’en 1873 sont exploités par le régime républicain pour spécifier la nature singulière 

de la nation. À l’antipode, la nation allemande se fonde prioritairement sur la culture, sur une 

communauté qui partage une même langue. Le philosophe Herder propose une dimension 

spirituelle de la nation, elle incarne une âme dont son génie réside dans sa langue. De l'autre, la 

 

8 Simiand, F. « Méthode historique et science sociale ». Méthode historique et sciences sociales, 166-169. 

9 Michelet, J. (2013). Histoire de France. Flammarion. 

10 Boulainvilliers, H. (2010). Essai sur la noblesse de France. Kessinger Publishing. 
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nation française est bâtie sur un État. Dans sa conférence « Qu'est qu'une nation ? » (1882/199711), 

Ernest Renan considère que la « nation est une âme » qui regroupe des individus dont leur volonté 

est de vivre-ensemble, portant en commun des héritages qui renforcent leur appartenance nationale.  

Ce vivre-ensemble à la française va être partagé et prodigué au plus grand nombre par la cellule de 

socialisation de base, l’école. À travers cet idéal, l'objectif est double : former de bon citoyens-

soldats pour la revanche et museler tous les particularismes régionaux. De nos jours, cette définition 

de 1882 fait débat dans la communauté scientifique. En l'occurrence, des intellectuels comme 

Marcel Détienne et Gérard Noiriel y perçoivent une dimension essentialiste. Par conséquent, tout 

groupe d’individus se réduirait à des caractéristiques inaltérables telles qu’ici la « race », l’origine 

nationale.  

Après une ellipse de son étude au moment des Annales, le concept de nation connaît un 

regain d'intérêt autour de réflexions sur de nouvelles thématiques : l'immigration, l'identité. Ces 

thèmes sont étudiés dès les décennies 1980-1990 par une nouvelle génération d’historiens.             

Pionnier de la socio-histoire en France (200612), Gérard Noiriel construit son propos autour d’une 

question simple : pourquoi l’histoire de l’immigration a-t-elle été un « non-lieu de mémoire », c’est-

à-dire un point aveugle de la recherche historique. Il retrace la construction d’une identité 

administrative de l’ « immigré », terme absent de la littérature juridique et sociologique jusque dans 

les années 1870. Cette mise sous silence permet à l’historien de présenter les immigrés comme les 

« véritables déracinés de l’histoire de France ». Il décrit aussi les épreuves de la migration qui sont 

autant de causes de déracinement : traumatisme de la séparation, passage de la frontière, arrivée 

dans la « France des camps et campements ». Sans extrapolation abusive, des phénomènes 

semblables sont visibles actuellement bien qu’ils concernent d’autres populations et motivés par des 

contextes propres.  

D’autres champs des sciences sociales interrogent la place de l’immigration dans la nation 

française. Le sociologue algérien Abdelmalek Sayad analyse les trajectoires des populations 

immigrées maghrébines. Il développe le concept de la « double absence » (199913). Se basant sur la 

culture d’origine, il a constaté que les immigrés en France ne sont pas reconnus comme français à 

 

11 Renan, E. (1997). Qu’est qu’une nation ? Mille et une nuits. 

12 Noiriel, G. (2006). Introduction à la socio-histoire. La Découverte. 

13 Sayad, A. (1999). La double absence Des illusions de l’émigré aux souffrances de l’immigré. Éditions du Seuil. 
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part entière. Cependant, ils sont souvent considérés dans leur pays d’origine comme français. Cet 

entre-deux identitaire a des répercussions, surtout entretenues chez les générations suivantes nées 

sur le territoire français. 

L'école doit s’adapter aux enjeux sociaux actuels en élargissant son enseignement à des 

personnages historiques issus des minorités. Ces figures ont souvent eu un lien direct avec l’histoire 

nationale française. Ils pourraient avoir une place dans le panthéon historique à côté d’un 

Vercingétorix et d’un De Gaulle. L’intégration de ces dominés dans l’histoire française vient 

déplacer le curseur d’une identité nationale toute gauloise vers une identité nationale plurielle. Au 

sein de laquelle, chaque élève se sent partie prenante de cette identité. C’est une condition sine qua 

non pour qu’ils puissent, le cas échéant, s’interroger sur leur identité singulière. Cette réflexion 

identitaire s’exprime dans la société française à travers l’émergence des mémoires dès la décennie 

1980. 

II) De souvenirs en parole, reconnaissance, concurrence et « oubli » des mémoires au sein 

de l’État-nation  

Depuis Thucydide, les historiens ont eu du mal à délimiter les frontières lancinantes entre 

histoire et mémoire. Pour Pierre Nora, dont l’article « Mémoire collective » (197814) fait date, cet 

attrait tardif repose sur une confusion entre ces deux objets. Les historiens, pensons aux positivistes, 

réalisent un récit sensualiste d’un groupe social résultant d’une volonté de « résurrection intégrale 

du passé » (J. Michelet, 201315). 

L’histoire caractérise la reconstruction du passé dans sa pluralité afin de tendre vers l’objectivité des 

faits. Quant à la mémoire, c’est une donnée subjective, un ensemble de traces laissées 

inexorablement par le temps. Pierre Nora la définit comme « le lien avec le passé vécu au présent 

éternel » (198416). C’est pourquoi, l’individu intériorise et interprète la mémoire au cours de sa vie 

amenant à la constitution de son identité individuelle. Dès lors, la mémoire se pense au pluriel. 

Cette pluralité des mémoires jaillit de groupes qui désignent des « entrepreneurs de mémoire » (H. 

 

14 Nora, P. (1978). « La mémoire collective ». La nouvelle histoire. Retz-CEPL.  

15 Michelet, J. (2013). Ibid. 

16 Nora, P. (1984). Ibid. 
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Becker, 1985/2010 17 ). L’expression dans l’espace public de souvenirs partagés permet à ces 

groupes de réaffirmer leur identité au sein de la société. 

Dans un souci de capter la mémoire, l’historien rassemble des témoignages oraux, analyse des 

écrits, voire éclaire la compréhension de représentations imagées. Sans transmission de la mémoire 

dans le temps, elle s’évapore remettant en cause l’identité groupale. De plus, la mémoire induit des 

manques, des souvenirs parcellaires ou des non-dits, donc in fine des oublis rendant complexe le 

travail du chercheur. Face à l’enchevêtrement des récits d'acteurs ou de passeurs mémoriels, 

comment l'historien peut-il relater l'événement de la manière la plus conforme ? Sa tâche est donc 

ardue puisque tout récit qu’il donne peut être critiqué voire contesté. Ces paroles d’acteurs peuvent 

également être totalement contradictoires. Il doit donc chercher la part de vérité dans le récit et 

écarter ce qui semble erroné par son interprétation personnelle.  

En conséquence, l’objet mémoire catalyse des réticences chez les historiens entre incertitudes et 

manipulations politiques. Déjà, dans sa leçon inaugurale à l’université de Strasbourg, Lucien Febvre 

professe qu’une « histoire qui sert est une histoire serve » (191918). L’État, par la mise en place de 

lois mémorielles, donne une fonction sociale à l’histoire, recompose le passé pour rassembler lors 

de grandes commémorations. Pierre Nora, président de l’association Liberté pour l’histoire, 

interroge les usages publics de l’histoire car pour lui « L’histoire rassemble, la mémoire divise et 

sépare » (200719).  

Par essence plurielle, les mémoires ne connaissent pas les mêmes rythmes d’apparition dans la 

sphère publique. Signe apparent de la crise de l’identité nationale, le réveil des mémoires occultées, 

en particulier celle de la Shoah dans les années 1980, peut aboutir à la reconnaissance progressive 

dans la société des autres mémoires. Étonnamment, la profusion des mémoires a lieu dans un 

moment de sentiment de perte des souvenirs chez ces individus. La résurgence de la mémoire se 

situe principalement à la chute du mur de Berlin (1989) et de l’éclatement de l’URSS (1991). 

D’après François Hartog, les sociétés occidentales entrent dans le régime d’historicité du « 

présentisme » (200320). Obsédées par la mémoire, les sociétés montrent qu’elles ont des difficultés à 

 

17 Gensburger, S. (2010). Entrepreneurs de mémoire et configuration française. Les Justes de France, 51-71. 

18 Wieviorka, A. (2012). L’enseignement de l’histoire en question. Etudes, 417, 475-483. 

19 Deschamps, P-M. (2007, juillet 01).  Pierre Nora : « L'histoire rassemble, la mémoire divise ». Les Echos. 

20 Hartog, F. (2003). Régimes d’historicité. Présentisme et expériences du temps. Seuil. 
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se représenter le passé tout comme appréhender leur futur. Autour des groupes qui pensent leur 

passé étouffé, naît une véritable « guerre des mémoires » (P. Blanchard & I. Veyrat-Masson, 

200821). La mémoire d’une tragédie demeure une grande source identitaire comme le souligne déjà 

Ernest Renan : « La souffrance en commun unit plus que la joie » (1882/199722). 

Conforme à nos réflexions, trois mémoires vont être discutées : la mémoire de l’esclavage et de la 

traite, celle du passé colonial algérien ou encore celle de l’immigration algérienne. 

Véritable phénomène socioculturel mondial, la mémoire de l’esclavage témoigne de la prise 

de parole des « sans-voix » dans la scène publique. Certains descendants d’esclaves tentent de 

rendre audible les souvenirs de leurs ancêtres.  

Le thème de l’esclavage a été pendant un temps un champ de recherche privilégié par les auteurs 

américains. Cette précocité étasunienne, doit à la proximité des espaces colonisés et à la visibilité 

des contestations des minorités afro-américaines dans l’espace public. Pourtant, les chercheurs 

français ont longtemps ignoré les travaux américains. L’étude de l’esclave, comme moteur de 

l’histoire, devient essentiel, lors de la publication du recueil de textes de Victor Schoelcher en 1948, 

année du centenaire de l’abolition de l’esclavage. Au moment de la célébration du bicentenaire de la 

Révolution française, l’historien Yves Bénot fait un parallèle entre la révolution nationale et celle 

des esclaves. Le symbole de Toussaint Louverture, libérateur de Saint-Domingue (1802), va être 

réinterrogé.  

Néanmoins, le véritable changement de paradigme émane de la demande sociétale. Au début des 

années 2000, des associations et des politiciens revendiquent une plus grande reconnaissance dans 

l’histoire nationale de la mémoire de l’esclavage. La loi dite Taubira (2001) reconnaît l’esclavage et 

la traite comme « crime contre l’humanité ». Après son ouvrage phare Traites négrières, essai 

d’histoire globale (200423), Olivier Pétré-Grenouilleau critique cette loi dans un entretien (200624). 

Selon l’historien, la notion de « crime contre l’humanité » est inexacte, cela viendrait à comparer ce 

phénomène avec celui de la Shoah. Or, d’après le chercheur, l’objectif premier de la traite n’est pas 

son caractère génocidaire, d’extermination définitive d’un peuple puisque entre autres des 

 

21 Blanchard,P. &  Veyrat-Masson I. (2008). Les guerres de mémoires: La France et son histoire, enjeux politiques, 

controverses historiques, stratégies médiatiques. La Découverte. 

 
22 Renan, E. (1997). Ibid. 

23 Pétré-Grenouilleau, O. (2006). Traites négrières, essai d’histoire globale. Folio histoire. 

24 De Saint-Victor, J. (2006). Les historiens et la « guerre de mémoires ». Cités, 25, 192-193. 
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autochtones auraient pris part au système esclavagiste moderne. Le Collectif des Antillais, 

Guyanais, Réunionnais réagit directement en portant plainte pour négation de « crime contre 

l’humanité » en s’appuyant sur la loi de 2001. En réaction, l’appel de 19 historiens et près de 600 

enseignants à Pétré-Grenouilleau dans Libération est un soutien de taille. Cette tribune dresse une 

critique des lois mémorielles et prône la « liberté de la recherche scientifique » (200525). Cette 

controverse témoigne d’une cristallisation entre la mémoire des descendants d’esclaves, la 

législation et le travail de l’historien. 

La mémoire du passé colonial a pendant longtemps été l’objet d’un débat houleux dans la 

société française. L’ancien empire colonial français s’est étendu sur de vastes pays, sur tous les 

continents. Pour notre sujet, l’étude du cas algérien est celui que nous décidons de privilégier. Son 

statut spécifique, la guerre douloureuse (1954-1962) et ses traumatismes qui en ont suivi, occupent 

une place à part dans l’histoire de France. L’étude de la mémoire du fait colonial algérien illustre les 

atermoiements auxquels font face nombre d’élèves au cours de leur construction identitaire. Le 

manque de référents, une histoire franco-française d’un événement aussi complexe peuvent 

conduire à une connaissance parcellaire sinon biaisée de la question : Pourquoi nous sommes ici et 

pas là-bas ? Cette question revêt un caractère existentiel pour ces jeunes en pleine construction 

identitaire, en quête de repères. 

Dès son déroulement, la mémoire de la guerre d’Algérie agite la communauté scientifique. Des 

historiens comme Pierre Vidal-Naquet (197226) dénoncent les mensonges d'État et les violences 

perpétrées. Il émet l’hypothèse que la mort de Maurice Audin, mathématicien français, est causée 

par la torture, ce que la France a toujours démenti. Le président de la République Emmanuel 

Macron confirme 61 ans après les faits, en septembre 2018 l’hypothèse de Naquet. Les conditions 

sur l’écriture de l’histoire de cet événement diffèrent entre la France et l’Algérie. En Algérie, 

l’histoire nationale est appropriée par un pouvoir qui a voulu se légitimer à la suite de 

l’indépendance. Pour le pouvoir monopolisé par le Front de libération nationale (FLN), la période 

française n’est qu’une parenthèse dans une histoire nationale. En Algérie l’expression de 

«  révolution », «  guerre de libération » domine le discours des élites. Ce parti pris idéologique rend 

difficile une autonomie de la part de la recherche. S’il n’est pas un témoin neutre, le regard de 

Mohamed Harbi est novateur. L’historien algérien analyse le processus de violence dans la 

 

25 Azéma, J-P., Badinter, E., Becker, J-J. et al. (2005, décembre 13). Liberté pour l’histoire. Libération.  

26 Naquet, P-V. (1972). La Torture dans la République : essai d'histoire et de politique contemporaine (1954-1962). 

Éditions de Minuit. 
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construction du FLN en racontant la « guerre dans la guerre » (198027) qui fit l’effet d’un coup de 

tonnerre dans l’Algérie des années 1980. La place de la mémoire du colonialisme et de la guerre 

n’est pas la même en France. Toujours sujet sensible, elle ne revêt pas un caractère essentiel pour 

définir les fondements de la nation. Le premier tournant s’opère dans les années 1970. Sur le sol 

français, les acteurs du conflit (anciens combattants, rapatriés français et immigrés algériens) 

marquent l’espace de leur présence. Après mai 1968, la loi d’amnistie permet aux derniers 

condamnés de l’Organisation armée secrète (OAS) de sortir de prison et/ou de rentrer d’exil. En 

France, l’émergence de l’objet « guerre d’Algérie », terme usité seulement en 1977, fait l’objet de 

thèses universitaires. Mais, des silences d’État demeurent sur certains événements sur lesquels nous 

apporterons des explications.  

Un second tournant s’opère dans les années 1980 avec le développement des recherches françaises 

sur ce sujet. Une approche de la guerre d’Algérie comme guerre franco-française est reconsidérée. 

En 1988, le colloque de l'Institut d'histoire du temps présent (CNRS) sur Les Français et la guerre 

d'Algérie représente le point d’orgue de cette approche. Benjamin Stora, spécialiste de la guerre 

d’Algérie, publie des travaux pionniers sur des groupes particuliers interrogeant leur place dans la 

mémoire collective française et algérienne. 

En 1992, l’ouverture des archives publiques voit l’émergence de nouvelles problématiques. La 

dimension militaire de la guerre, la répression et ses aspects les plus illégaux sont évoqués. Le 

découpage 1954-1962 est discuté au sein de la communauté scientifique, la guerre n’a pas 

commencé et n’a pas fini au même moment partout. La domination coloniale en Algérie est violente 

par essence, dès sa phase de conquête pour la « pacification ». Dans la sphère politique, l’extrême 

droite remet en cause la dénomination de guerre d’Algérie car elle est traversée par un sentiment de 

nostalgie de l’ancien empire colonial français, symbole de rayonnement mondial. Les mémoires de 

la guerre d’Algérie sont clivantes, concurrentielles, situation qui se double de la difficulté à penser 

l’intégration républicaine des enfants issus des anciennes colonies. L’article de loi adopté par le 

Parlement, le 23 février 2005, suscite la controverse en particulier la reconnaissance par la nation du 

« rôle positif » de la colonisation. Initiée par le député Hamlaoui Mekachera, ancien combattant 

pendant la guerre d’Algérie, les relations diplomatiques franco-algériennes se tendent, jusqu’à son 

abrogation en 2006.  

 

27 Harbi, M. (1980). Le FLN, mirage et réalité des origines à la prise du pouvoir (1945-1962). Éditions Japress 

Publications.  



 18  

L’après-guerre marque l’arrivée d’immigrés qui constituent une main-d’œuvre importante 

dans une France qui se reconstruit et s’industrialise. Les travailleurs algériens représentent une 

main-d’œuvre bon marché et sont placés à l’écart du reste de la population. Ancien grand pays 

d’immigration (italienne, espagnole, polonaise, nord-africaine), de nos jours, la France ne se place 

plus comme étant un grand pays récepteur avec seulement 0,3% d'immigrés/an (201428) par rapport 

à la population générale. 

La mémoire de l’immigration fait surface dans les années 1990 dans le domaine public par 

l’expression parfois violente d’un passé douloureux refoulé, incompris. Ces tensions nourrissent des 

querelles franco-françaises sur la construction difficile d’une identité en témoigne celle autour de la 

loi mémorielle de 2005. La profusion des mémoires provoque une crise des « grands récits à 

fonction légitimante » (J.F Lyotard, 197929). L’histoire officielle de l’État-nation à racine unique ne 

passe plus, l’histoire française évolue en permanence sous forme de rhizome. La société française 

pointe du doigt l’immigration comme un « problème » et donne une vision binaire de ce 

phénomène. Désormais, il y aurait les « bons immigrés », les immigrés européens (italiens, 

espagnols, polonais) qui auraient finalement réussi à s’assimiler et de l’autre les « mauvais 

immigrés », ceux venant du Maghreb dont l'assimilation constituerait un échec.  

En aval de la « crise identitaire », l’historien commence à découvrir les acteurs délaissés dans les 

structures sociales. Cette histoire sociale remet l’accent sur l’action de l’immigré et son 

intentionnalité. Gérard Noiriel (1988/201630) étudie en particulier l’identité juridique discriminante 

de l’immigré. Néanmoins, il s’intéresse surtout à leur parcours singulier. Assurément, la notion de 

déracinement est présentée comme choc traumatique : la séparation familiale, le passage d’une 

frontière, l’exil, l’inconfort, la solitude et la précarité. La demande sociale pousse ici l’historien à 

renouveler l’approche historiographique sur la question de l’immigration. Dès lors, l’identité 

nationale peut sembler une notion opérante pour discerner la pluralité qui se dérobe dans l’histoire 

officielle. Toutefois, l’usage à dessein peut aboutir à un fourvoiement conscient ou inconscient des 

esprits. 

 

 

28 Gouvernement Valls II. (2014, décembre 17). 10 chiffres qui vont vous surprendre sur l’immigration en France. 

Gouvernement.fr. 

29 Lyotard, J-F. (1979). La condition postmoderne. Éditions de Minuit. 

30 Noiriel, G. (2016). Le Creuset français. Histoire de l'immigration (XIXe-XXe siècle). Éditions du Seuil. 
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III) Se définir dans la société, l'identité nationale, une notion controversée 

L’« identité nationale » occupe le cadre privilégié de notre réflexion. Sa résonance a un écho 

de plus en plus prégnant dans la société française du XXIème siècle. L’étude du sentiment 

d’appartenance à la nation française chez les élèves s’insère comme clé de voûte de notre étude.  

L’identité nationale  relève d’un construit social complexe par nature polysémique et 

transdisciplinaire. Les disciplines des sciences humaines et sociales (psychologie, anthropologie, 

sociologie, histoire, géographie etc.) se sont penchées sur la subjectivité, l'affect des individus. 

L’individu prend conscience de sa singularité par sa réflexion sur son soi et par ses interactions avec 

l’autre (son cercle familial et scolaire).  Entité abstraite à la fois personnelle et intériorisée qui 

s’incarne dans un collectif. Elle se forme à travers l'éducation, la socialisation voire l’acculturation 

avec des groupes de pairs. Du fait de son caractère évolutif, il s’agit également d’une notion 

difficile à appréhender.  

Cette notion est assez récente dans le champ des sciences humaines et sociales (SHS), forgé par la       

« national identity » aux États-Unis dans les années 1960. Le sociologue américain Erving Goffman 

réalise des recherches approfondies sur l’identité sociale. Il énonce que l’individu stigmatisé est 

défini comme « quelqu’un à part » (196331) par les membres d’une société. De plus, il a intériorisé 

sa mise à l’écart. La non-reconnaissance identitaire passe par une grande diversité de stigmates 

comme le poids du passé ou encore l’appartenance à un groupe (le « noir », l’ « immigré » etc.). 

L’individu stigmatisé va donc se replier sur lui-même pour ne pas dévoiler son stigmate et créer une 

tension dans la société. 

En France, la notion d’ « identité nationale » est récente dans le vocabulaire français datant des 

années 1980. Lorsqu’un groupe se sent menacé, il peut exprimer des revendications identitaires  

dans l’espace public. C’est le cas des régionalismes (bretons, occitans, corses)  des années 1960-

1970 qui s’expriment parfois avec violence pour revendiquer leur identité groupale face à l’identité 

nationale dominante. Auparavant, chez les historiens romantiques, l’identité 

nationale  correspondait à l’idée d’ « âme », « génie » voire « esprit national ». Dans son ultime 

ouvrage posthume, Fernand Braudel prône une histoire affective de l’histoire française étudiée à 

l’échelle globale, non plus seulement sous l’angle du territoire nationale (198632). Cet ouvrage a fait 

 

31 Goffman, E. (1975). Stigmate. Les usages sociaux des handicaps (A. Kihm, Trad.). Éditions de Minuit.  
 
32 Braudel, F. (1986). L’identité de France – Espace et Histoire. Arthaud. 
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couler beaucoup d’encre, critiqué pour sa vision perçue comme téléologique, perceptible à travers 

ces mots : « Définir le passé de la France, c’est situer les Français dans leur propre existence 33 ».                                                                                                        

Lors de cette décennie, on observe un foisonnement de son utilisation dans l'espace public en 

particulier par le Front National qui récupère cette notion contre une « menace extérieure ». Selon 

l'historien Gérard Noiriel, l'emploi abusif de l’« identité nationale » en toile de fond du débat 

médiatique de « l'immigration » a permis d'évacuer la question sociale (200734). Malgré les emplois 

envahissants sur la scène publique, il est vital d'apporter des bribes d'éclaircissement sur le flou qui 

s'est installé autour de cette expression. Il préconise d’être vigilant face aux usages publics de 

l’histoire qui vise à légitimer un pouvoir en place. L’identité nationale n’est pas un concept 

scientifique pour ce chercheur mais un langage, une construction politique. 

Malgré tout, l'État français dans sa tentative de forger une identité commune à tous se heurte 

à l'impossibilité de définir une identité unique car par nature celle-ci est morcelée. Selon Anne-

Marie Thiesse (199935), la construction des identités nationales s'est effectuée selon trois vecteurs : 

l'éducation à la nation par une « identification à des ancêtres », l'utilisation de medium (école, 

chansons, cartes postales, patrimoine etc.) comme outil mobilisateur de l'idée nationale et le 

contexte de révolution industrielle qui a légitimé cette nouvelle forme de cohésion sociale. Comme 

cela, on constate que l’identité, analysée ici comme concept, se construit à travers différentes 

courroies comme l’enseignement scolaire, la cartographie, les ouvrages scientifiques et une 

littérature. De même, Thiesse propose de dissocier nationalisme et nation. Pour elle, le nationalisme 

trouve son origine dans le repli national véhiculé par la peur du danger extérieur ou d’ennemis de 

l’intérieur. En parallèle, la nation est bénéfique, le principe national a permis l’entrée dans l’ère 

démocratique avec des progrès comme le suffrage universel ou bien l’égalité juridique.             

Quant à, l’ethnologue suédois Orvar Lofgren, il parle de formation d'un « kit identitaire » 

(1989/2009)36  par les nations avec une histoire multiséculaire, des héros, une langue, un folklore et 

une gastronomie.   

Cette volonté politique de forger une identité nationale a pu atteindre un point de paroxysme. Sous 

la présidence de Nicolas Sarkozy, le ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité 

 

33 Ibid. 

34 Noiriel, G. (2007). A quoi sert l’identité nationale ?Agone. 

35 Thiesse, A-M. (2007).La nation, une construction politique et culturelle. Savoir/Agir, 2, 11-20.  

36 Wieder, T.  (2009, novembre 06). Aux racines de l’identité nationale. Le Monde. 
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nationale et du Développement solidaire (2007-2010) est créé à la suite du « grand débat» national. 

Cette réponse politique attribue les problèmes d’intégration d’une branche de la population comme 

le pendant de la crise économique. Dans son décret d’instauration en mai 2007, il est stipulé que le 

nouveau ministère doit participer « à la politique de la mémoire et à la promotion de la citoyenneté 

et des principes et valeurs de la République ». De nombreuses critiques lui sont adressées du fait 

précisément de l’association des termes : « identité nationale » et « immigration », cette dernière 

relèverait d’un enjeu sécuritaire qui viendrait menacer l’identité française. 

Certains intellectuels s’interrogent sur une autre forme d’identité qui rassemblerait plus les 

individus. C’est le cas de Vincent Duclert (200837) qui préfère substituer l'identité nationale à celle 

d’ « identité démocratique ». Ce sentiment d’appartenir à la démocratie française passerait par un     

« projet politique 38» solide au premier plan, ne reposant pas sur une « définition essentialiste39 » 

figée à tout jamais. Pour d’autres, une cohésion commune dans un sens plus large est proposée 

notamment la perspective d’une «  identité européenne » qui viendrait se construire sur le socle de 

la diversité des identités nationales. Dès les années 1980, tous les pays européens s’interrogent sur 

le statut des nationaux et étrangers afin de définir l’identité européenne. Ce qui est rendu difficile 

c’est que l’Europe cherche une identité autour d'un « objet politique non identifié » (J.Delors, 

1985/200840). Assurément, l’échelle européenne s’appuie sur un imaginaire symbolique européen 

avec un drapeau, un hymne, un passeport, une carte d'identité, une citoyenneté et une monnaie 

(l'euro) pour tisser un sentiment d’appartenance au groupe des européens. Cette construction 

s’effectue majoritairement par le haut, les institutions européennes, par une tentative timorée 

d’élaborer une culture commune. Néanmoins, cette formation identitaire doit surtout s’imprégner 

par le bas, c’est-à-dire par une volonté collective d’accepter des valeurs civiques nouvelles. Par 

l’interrogation sur son identité, l’Europe peut questionner ce « nous » collectif ou a contrario donner 

lieu de repoussoir à l’immigration selon les orientations politiques envisagées. Pour notre part, il 

semble primordial de repenser l’identité européenne autour de l’autre, incluant le phénomène 

d’immigration dans l’histoire européenne. 

À présent, il convient de réfléchir et questionner la construction identitaire en lien avec des faits 

historiques déterminés.                                   
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Chapitre 2 : Un passé-présent latent, l'identité nationale au cœur de moments historiques 

précis    

I) Des mémoires en sommeil, le retour du refoulé dans l'histoire officielle 

À partir du ministériat de Richelieu (1624-1642), l’expérience coloniale est impulsée par la 

monarchie française. Afin de rivaliser avec la puissance des Habsbourg, le cardinal projette le 

territoire français d’abord aux Antilles comme à Saint-Domingue (1626), en Guadeloupe et 

Martinique (1635) et sur l’île Bourbon, actuelle île de La Réunion (1642). À ses débuts, le 

défrichement et la culture des plantations sont l’affaire d’esclaves blancs, les « engagés ». Dès 

1642, les engagés  dont la main-d’œuvre n’est plus suffisante, sont substitués par des esclaves noirs 

dans le cadre de la politique colbertiste.  De ce fait, Gérard Noiriel (201841) déclare que l’esclavage 

revêt la « forme extrême de l’exploitation des classes populaires ». Par la mise en place du 

mécanisme du commerce triangulaire, le peuple noir est donc chosifié. 

Le phénomène de la traite négrière, c’est-à-dire le commerce et le transport des esclaves noirs, se 

déroule en France sur près de 250 ans jusqu’à son abolition en 1848. En mars 1685, l’édit sur la 

police des esclaves, intitulé « Code noir » seulement en 1718,  tente de réaffirmer le pouvoir et la 

justice coloniale sur les personnes et ses territoires lointains. La catégorie « esclave » va permettre 

l’instauration dans la loi d’un rapport dominant/dominé. Défini comme « bien meuble », l’esclave 

est placé sous la dépendance absolue d’un maître. Le maître peut punir, léguer ou vendre son 

esclave. La punition suit un ordre précis : l’esclave est marqué par le fer du symbole monarchique 

(fleur de lys), puis en cas de récidives coupé au niveau des oreilles, du jarret jusqu’à la peine de 

mort. L’Etat royal réifie la population noire dans la norme législative pour asseoir son emprise. Ce 

système répressif vise en particulier à dissuader les récidives en imposant une loi universelle à tous 

les sujets du royaume.  

De même, Gérard Noiriel parle de « catégorie raciale personnifié » (201842) : « le Blanc » de la 

métropole incarne celui qui identifie des personnes par le ius et domine sur des préjugés de couleurs 

celui qui n’est pas blanc. Une racialisation du droit vient inscrire quatre degrés de couleur : le nègre, 

le mulâtre né d’une union entre un parent noir et un parent blanc, un quarteron qui a un quart de 

« sang noir » et le blanc. En parallèle, le fait de désigner par la loi un groupe permet d’inculquer une 
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identité spécifique. La loi de 1774 prescrit qu’un enfant né d’une union entre deux noirs doit 

prendre un nom africain. Noiriel dégage quatre réactions à la vue de cette création identitaire : le 

sentiment de conscience d’appartenance à un groupe, une solidarité noire qui rompt avec la 

solidarité populaire, la peur des blancs du chaos et des rivalités entre noirs et mulâtres. 

Le trajet des routes du commerce triangulaire marque durablement la vie des captifs : les navires 

négriers français échangent des pacotilles (armes, vin, alcool) sur les côtes d’Afrique de l’Ouest 

contre des esclaves noirs à des trafiquants africains. Lors du trajet vers l’Amérique, les esclaves 

sont entassés dans une proximité extrême et une hygiène déplorable. La mortalité peut être extrême 

jusqu’à un quart de la cargaison. Le spécialiste des traites, Olivier Pétré-Grenouilleau, a 

comptabilise le nombre d’esclaves déplacés en fonction des trois traites historiques. 

Quantitativement, la traite transatlantique mise en place par les puissances européennes est la moins 

importante avec 11 millions d’esclaves africains, dont environ 2 millions de déplacés par les 

Français. À propos des traites antérieures qui se sont déroulées sur des temps plus longs, la traite 

intra-africaine comptabilisent plus de 14 millions d’esclaves tandis que celle orientale environ 17 

millions (2004/200643). De même, Pétré-Grenouilleau affirme que le prisme économique prédomine 

dans le système colonial esclavagiste autour de l’exploitation des matières premières (sucre, café, 

cacao, coton, etc.). Dans les années 1670, la demande en main d’œuvre noire s'accroît au moment 

où la monarchie se tourne massivement vers la production sucrière à forte rentabilité économique. 

Le commerce est très lucratif pour certains négociants. Ces fortunes françaises s’inscrivent dans les 

paysages des ports négriers. Les demeures des négociants sont les témoins vivants de cette époque 

comme les hôtels particuliers néo-classiques des Nairac à Bordeaux ou des Montaudouin à Nantes 

des années 1770-1780. 

Puisant dans les travaux des subaltern studies, les recherches historiques montrent que les 

esclaves ont  une capacité d’actions et ne sont pas des acteurs passifs. Bien qu’il y ait des révoltes 

comme la plus célèbre celle de Saint-Domingue (1791-1804), les résistances par les armes sont 

minoritaires. Les formes de résistances se révèlent plus pacifiques permettant la formation dans le 

temps d’une identité particulière. Par exemple, la langue créole est factrice d’identification puisque 

les colons, nés dans les colonies antillaises, l’utilisent. Outre cela, des stratégies de contournement 

sont mises en place. Il s’agit d’une assimilation réfléchit afin de mieux s’en émanciper par la suite. 

Peu d’écrits sont laissés à l’historien car les personnes noires restent majoritairement analphabètes 

mises à part quelques cas comme celui d’Olaudah Equiano. Né au Biafra, il est l’esclave d’un colon 
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britannique en Virginie puis en Angleterre. Par la suite, il lutte pour l’abolition de l’esclavage et 

écrit une autobiographie (1790). D’autres formes de résistance individuelle plus diffuses comme le 

suicide, la rébellion, l’affranchissement ou encore le marronnage  sont mises en place. Condamné 

aux galères en 1671, l’esclave marron martiniquais Francisque Fabulé commet des exactions, vit en 

clandestinité de vols en compagnie de 500 esclaves fugitifs. D’après Frédéric Régent, seulement 

une minorité d’esclaves s’est révoltée entre 0,4% et 6,6% (200744). L’historien évoque un contrôle 

accru des esclaves qui s’effectue par « la collaboration des Blancs, des libres de couleur, mais aussi 

des communautés marronnes et des esclaves eux-mêmes ».En cette façon, il sort de la dichotomie 

classique des dominants : blancs colons / dominés : esclaves noirs. Le contrôle de la fuite en avant 

des esclaves est édicté par la création de la maréchaussée pour réprimer le marronnage (1705).  

Cas à part, des milliers d’esclaves émigrent dans la métropole au XVIIIème siècle. Malgré  

l’interdiction de l’esclavage sur le sol hexagonal, quelques esclaves parviennent à fuir pour être 

libre. Bien que leur présence et leur origine varient, Sébastien Jahan réalise une étude sur les 

« personnes de couleur » au Poitou (201645). Depuis 1763, une lettre du Principal ministre Choiseul 

interdit les mariages mixtes. En revanche, dans la pratique, des mariages sont attestés. L’exception 

faite à Pierre Hibeau, serviteur probablement « nigérian », dont Jahan retrouve sa trace dans un acte 

de mariage dans la commune de Pleumartin, actuel département de la Vienne. Hibeau manie 

l’écriture, sait lire et se marie à une blanche Louise Belangeard, employée d’un château. En réalité, 

les personnes de couleurs sont peu nombreuses dans la métropole, principalement dans la capitale. 

Erick Noel comptabilise 5 000 personnes de couleurs à Paris, 700-800 à Nantes et plus de 400 à 

Bordeaux en 1777, soit entre 0,3 à 0,8% de la population (200646).  

A l’aune des troubles révolutionnaires, des voix égalitaristes se font entendre pour revendiquer des 

droits aux libres de couleur comme Julien Raimond, libre de couleur de Saint-Domingue. Le 

personnage de Raimond est intéressant car il met en lumière les contradictions du système colonial. 

Avec un recul certain à avoir, il se présente à la fois comme un bourreau, grand propriétaire d’une 

plantation et comme victime de la politique raciale. En 1784, il remet un rapport en faveur de 

l’égalité des droits des hommes de couleur au Ministre de la Marine et des Colonies, le marquis de 

Castries. Plus tardivement, les revendications égalitaristes prennent un tournant abolitionniste. À 

l’ombre d’un Victor Schœlcher, le martiniquais Cyrille Bissette, fils de mulâtres, s’engage dès 1823 
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dans la lutte contre la « législation ségrégationniste » (Régent, 200747). Il propose entre autres une 

abolition immédiate de l’esclavage dans les colonies françaises en particulier par l’intermédiaire 

d’articles tirés de sa Revue des colonies (1834-1843). Après le décret abolitionniste du 27 avril 

1848, il est élu député en Martinique (1849-1851). 

 La question de l’esclavage colonial pose le constat des tensions entre le politique, la 

demande sociale et la recherche scientifique. Toute émanation de mémoire dans l’espace public 

répond à l’injonction de Freud « N’oubliez pas l’oubli ! » (1901/200148). S’imprégnant de cette 

maxime, les groupes porteurs de mémoires exhortent l’État à mettre en lumière la défaillance 

mémorielle généralisée. 

Toujours est-il, cette mémoire n’est pas apparue ex-nihilo, elle est le fruit d’un cheminement 

intellectuel initié par les minorités noires pour s’extraire de leur condition. À l’exemple du courant 

littéraire et politique de la « négritude », théorisé par Aimé Césaire à la fin des années 1930, qui se 

construit et se comprend à la négative de la colonisation occidentale des blancs. Pour l’écrivain 

martiniquais, l’état d’aliénation historique subi ne doit pas étouffer l’ensemble des caractéristiques 

et référents culturels propres au peuple noir. Il propose de décentrer le regard, se placer du côté des 

ressentis des personnes noires. L’homme noir doit comprendre et accepter son histoire, sa culture 

pour qu’il prenne conscience de son identité noire. Dans le contexte du processus de décolonisation, 

Frantz Fanon (1961) pose de manière limpide le problème de la crise identitaire chez les colonisés. 

La création du groupe « colonisés » en miroir des « colons » pérennise le rapport de force social en 

jeu. Les dominants ont forgé un tout socio-racial homogène, occultant toute identification 

identitaire.  La question constante qui suit la réflexion du psychiatre martiniquais est « qui suis-je en 

réalité ? ». Par conséquent, la perte de leur individualité et leur conscience « de soi » laborieuse 

découleraient en troubles mentaux. 

Cependant, la prise en charge de l’histoire de l’esclavage au niveau national et international se pose 

seulement dans la décennie 1990. En 1994, l’Organisation des Nations unies pour l'éducation, la 

science et la culture (UNESCO) lance le projet « La Route de l’esclave » à Ouidah (Bénin). De cette 

façon, l’organisation stipule qu’il faut lever le voile sur l’histoire des traites et de l’esclavage, dont 

les héritages se font ressentir encore profondément dans les sociétés actuelles. Dans cette optique, le 

maire de Bordeaux Alain Juppé et la ministre de l’Intérieur Michèle Alliot-Marie inaugurent un 
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espace permanent sur la traite au Musée d’Aquitaine, le 10 mai 2009. Ce micro-lieu, composé de 4 

salles, s’appuie sur des travaux scientifiques pour diffuser des savoirs vulgarisés au grand public sur 

le système esclavagiste ainsi que les héritages contemporains de ce passé dans la société en 

particulier le métissage et le racisme. On regrette profondément que cette représentation officielle 

n’a pas été l’occasion de donner la parole aux descendants des « sans-voix ». Ainsi, l’utilisation 

politique représente un moment de commémoration pour rassembler autour de la nation. 

Le 26 avril 1998, jour de la commémoration officielle du cent-cinquantenaire de l’abolition, le 

Premier ministre Lionel Jospin lâche à Champagney « Nous sommes tous nés en 1848 ». Cette  

phrase maladroite de Jospin signifie pour beaucoup que l’histoire des colonies commence lors de 

leur abolition et de l’octroi de la citoyenneté française. Face aux chocs de ces mots, la pathologie 

resurgit dans l’espace public. Pour certains descendants d’esclaves offensés, le Premier ministre est 

accusé de ne pas mentionner les luttes pour gagner cette liberté. Pour eux, l’État est responsable, il 

doit rendre des comptes.  

En réaction Luc Reinette, fondateur du Comité International des Peuples Noirs (CIPN) prononce 

cette phrase révélatrice : «  Mais constatons qu’il y a eu reconnaissance du génocide des Juifs, 

condamnation du crime, prise en compte de la douleur. Rien pour l’esclavage. Rien ! » 

(1998/2007 49 ). L’ancien indépendantiste guadeloupéen exprime clairement les concurrences 

mémorielles, les possibles gradations des souffrances mais surtout  la nécessité d’éclairer les pages 

sombres de l’histoire nationale. Le 23 mai 1998, une marche entre Nation et République à Paris 

rassemble près de 40 000 manifestants afin de régler ce passé au nom du « devoir de mémoire ». La 

question de cette reconnaissance est reconsidérée par le gouvernement. La loi du 21 mai 2001, 

rédigée par la députée de Guyane Christiane Taubira, est la première loi d’introspection de 

l’Occident sur ses propres crimes. Cette politique mémorielle vise à honorer, commémorer et mener 

une réflexion sur la mémoire de l’esclavage et de la traite dans l’optique de véhiculer un récit 

national renouvelé. L’année 2005 est le point d’orgue de la mémoire de l’esclavage dans le débat 

public. Le gouvernement français refuse d’abroger la loi de février 2005 sur le caractère « positif » 

de la présence française en outre-mer, ce qui a provoqué la colère aux Antilles. 

Même si ces événements paraissent lointains, le travail de mémoire sur le phénomène esclavagiste 

est en pleine gestation. Des fragments de mémoire se sont transmis à travers les générations, 
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laissant des empreintes difficilement effaçables. Dans l’article « Mémoire de l’esclavage », les 

psychiatres Claire Mestre et Taieb Ferradji évoquent la construction identitaire complexe pour ces 

populations. Ils parlent de « répétition traumatique » (200950). Dans cette situation, une mémoire 

non apaisée vient se surimposer à un héritage historique douloureux. Jean-Luc Bonniol développe 

l’idée d’un « traumatisme générationnel » en se demandant s’il y a des « lignées de victimes » face 

à des « lignées de bourreaux » (200751). En l'occurrence, les associations mémorielles estiment que 

les blessures ne se ferment pas malgré le passage inexorable du temps. Certaines voix réclament des 

réparations financières ou mettent en justice des descendants de négriers. En mai 2015, le Conseil 

représentatif des associations noires (Cran) de France assigne en justice le baron Seillière, ex-PDG 

du Medef pour « crime contre l’humanité ».  La raison légitimée est que sa famille au XVIIIème fut 

propriétaire de trois plantations à Saint-Domingue et de navires négriers. On peut se demander 

dorénavant, sommes-nous responsables des crimes de nos aïeux ? Pour notre part, nous plaidons la 

complexité en étudiant les trajectoires et l’intentionnalité des acteurs sociaux. Le cas des colonisés 

algériens ne déroge pas à cette règle. 

II) Un passé colonial algérien séquestrée, une mémoire colonisée  

Au moment du processus de décolonisation, des colonisés se mobilisent autant 

physiquement que moralement pour l’indépendance de leur pays. La capacité qu’ils ont à agir sur le 

cours des événements afin de les influencer se nomme communément dans les sciences sociales, 

l’agency. Des intellectuels prennent la parole pour exprimer la voix des colonisés au sein de la 

société française. Au moment où pour la majorité des français « l’Algérie c’est la France » (F. 

Mitterrand, 1954), Frantz Fanon rejoint le FLN, un engagement qui marque d’une empreinte 

indélébile son œuvre. Pendant longtemps, ses travaux sont occultés en France à cause de la 

condamnation radicale du colonialisme français. Il dénonce le clivage racial comme fondement du 

système, qui s’illustre dans la dénégation de l’autre au motif de sa « race » dite inférieure. Par la 

suite, des études critiques se renouvellent. Elles visent à dépasser ce moment historique en inventant 

une nouvelle inscription temporelle: au passé, au présent et au futur. Des penseurs vont éclairer le 

thème de l’identité à l’aune du fait colonial. Par exemple, le philosophe indien Homi K.Bhabha 

repense les questions d’identité, d’appartenance nationale et le rapport à l’autre, grâce à son concept 

« d”hybridité culturelle » (1994/200752). Il cherche à transcender l'analyse des situations coloniales 
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en termes de centres et périphéries, d'exploitation et de domination sous l’influence des travaux 

postcoloniales.  

L’ancien empire colonial français était très vaste et étendu sur tous les continents, du Québec au 

Cambodge en passant par le Sénégal ou l’Algérie. La place occupée par l’Algérie au sein de cet 

espace colonial est singulière. Le cas algérien demeure emblématique de cette cassure au cœur de la 

société française. Dans les années 1980-1990, la société française est imprégnée par des cicatrices 

latentes issues de la guerre d’Algérie qui commencent à se faire voir. Assurément, des mémoires de 

groupes divers (harkis, pieds noirs, anciens combattants) commencent à se délier et à s’exprimer 

dans l’espace public.  

À la vue des revendications des groupes mémoriels, on distingue l’appel des pieds-noirs et de leurs 

descendants. Leur mémoire se focalise sur les violences reçues, leur exil et le difficile rapatriement. 

Concernant les harkis et leurs descendants, ils insistent sur une mémoire complexe, marquée par 

l’expérience de la guerre, de l’émigration et de l'internement dans les camps français. Patrick Weil 

pense que les musulmans d’Algérie sont frappés par une « névrose traumatique » (200953). Cette 

communauté a fait preuve d’un double rejet en 1962 et l’oubli de leur histoire. Les positions 

étatiques ont maintes fois contribué à crisper le débat en réalisant une forme de tri mémoriel comme 

en témoigne la loi de 2005 sur le « rôle positif de la présence française » dans les colonies. Pour 

Romain Bertrand, « les controverses publiques ne naissent pas spontanément » (200654), elles sont 

motivées par des groupes et individus à des fins morales et/ou politiques. Toutefois, la parole des 

colonisés n’est pas perceptible dans l’espace public, il leur faut un instrument pour diffuser leur 

parole. L’image est un medium utilisé par les minorités pour se faire entendre, une sorte de 

mégaphone pour sortir du silence.  

Dans une perspective de dépasser une histoire officielle, on constate l’importance de donner la 

parole aux colonisés algériens. Depuis une décennie, les associations mémorielles attisent le débat 

public. L’appel des « Indigènes de la République » en 2005 est lancé au nom des laissés-pour-

compte des « quartiers » par des français, descendants d’immigrés. Ce mouvement est davantage le 

résultat d’agrégat de combats différents (anticolonialisme, cause palestinienne, etc.) qui rend sa 

ligne de conduite difficilement identifiable. Dans un contexte mondial de « diplomatie de la 
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repentance » (M. Labelle, 200555), les anciennes colonies réclament la réparation sinon le pardon 

aux anciens colonisateurs.  

 Au cours des années 2000, le débat sur la pratique de la torture émerge ostensiblement dans 

l’espace public. Durant le conflit, cet usage est évoqué de manière explicite déjà par divers auteurs 

comme Henri Alleg ou Pierre Vidal-Naquet. Au regard de ce nouveau millénaire, les langues se 

délient. La dénonciation de la torture par la militante algérienne Louisa Ighilahriz (200056) met le 

feu aux poudres. Le 31 octobre 2000, l’appel de 12 personnalités dans l’Humanité dont l’historienne 

Madeleine Rebérioux, l’avocate Gisèle Halimi et Simone de Bollardière (veuve du général Pâris de 

Bollardière), condamne la torture pour envisager le « travail de mémoire ». Cette tribune confirme 

le rôle de l'historien dans l’espace public, sa quête de liberté scientifique en s’autonomisant d’une 

instruction politique qui veut étouffer des événements jugés dérangeants. 

Deux jours après l’interview de Louisa Ighilahriz, le général Jacques Massu est invité à réagir à ses 

propos. Si au début de l’interview, il reste assez évasif, il finit par concéder : « La torture faisait 

partie d'une certaine ambiance. On aurait pu faire les choses différemment » (200057 ). Chose 

importante, le pouvoir est au courant et légitime cette pratique dans un contexte de guerre. Les 

politiques françaises parlent longtemps de « dévoiements minoritaires » de la torture en Algérie. 

Jugeant à des cas isolés, cette pratique est perçue comme l’apanage de quelques officiers un peu 

sanguins. Cependant, une directive du 3 août 1955 du ministre de la justice Robert Schuman 

prescrit que « Les plaintes devront faire l’objet d’un classement sans suite ». L’historien Robert 

Bonnaud livre un témoignage de cette « culture de la torture » (195758) où il est témoin de tortures 

et d’autres supplices pendant son service militaire. 

Un fait très intéressant est mis au jour par l’historienne Sylvie Thénault. La torture est pratiquée 

bien avant la guerre d’indépendance algérienne, le premier cas de torture recensé par l’historienne 

date de 1936. La torture n’est pas une pratique consubstantielle à cette guerre, dans le contexte 

colonial, elle est déjà utilisée pour domestiquer les colonisés. L’usage de la torture en Algérie est en 
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réalité qu’une transposition des méthodes pratiquées en Indochine. Dans les esprits des 

tortionnaires, les nationalistes sont apparentés à des communistes s’entremêlant à un racisme 

ambiant. L’historienne Raphaëlle Branche s’intéresse plus précisément à la torture pendant la 

guerre d’Algérie. Celle-ci s’insère dans le rapport de domination coloniale. De fait, elle est utilisée 

comme « arme de guerre, une violence employée à dessein, pour gagner » (200159). La torture, 

autorisée au nom de la raison d’Etat, interroge la responsabilité de l’Etat, non des acteurs 

individuels : « Torturer ce n’est pas seulement faire parler, c’est aussi faire entendre qui a le 

pouvoir » (200160). Elle affirme qu’environ 108 175 Algériens sont torturés à la ferme Améziane 

dans le Constantinois, un des centres de gravité de la torture en Algérie. 

Une tache indélébile dans l’histoire, la journée parisienne du 17 octobre 1961, marque le passé 

colonial français. L’historien Pierre Vidal-Naquet présente cet événement comme un « crime contre 

l’humanité » (200161). En cette façon, le meurtre de manifestants algériens par les forces de l’ordre 

revêt un caractère raciste. Ce soir-là, des algériens sont tués pour leur faciès. Un rapide contexte est 

esquissé ici car cet événement sera plus détaillé dans la partie III de notre étude. Au cours de cette 

soirée, des manifestants algériens se rassemblent à Paris après l’appel du FLN sur les coups de 20 

heures. La revendication de cette marche pacifique est double : réclamer l’indépendance et 

dénoncer le couvre-feu qui touche la communauté algérienne de France depuis le 5 octobre. Lors du 

soir du 17 octobre, les forces de l’ordre vont arrêter, frapper, parquer, tuer et jeter dans les eaux de 

la Seine. L’amnésie autour de cet événement va être la solution choisie par le pouvoir politique.  

Ce n’est pas sans compter sur une photographie, prise trois semaines plus tard, qui cristallise la 

mémoire du massacre des algériens. Cette photographie incarne un non-dit, le retour dans l’histoire 

d’un refoulé ou encore un « lieu de mémoire » (Nora, 198462). Prise par les photographes Jean 

Texier et Claude Angeli, elle présente les quais de Seine avec sur les murs un graffiti avec le slogan 

fort : « Ici on noie les Algériens ». Ce slogan a probablement été inscrit par le dramaturge Arthur 

Adamov, figure principale du « Comité pour la paix en Algérie ». D’autres graffitis du même genre 

sont effacés des murs par la police. Comme si effacer des écritures, c’était arracher cet événement 

des mémoires collectives. Le journal communiste L’Humanité publie tardivement cette 

photographie, seulement en 1986. Il ne l’a pas fait avant à cause des censures qui l’ont frappées 
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constamment à cause de ses prises de position anticoloniales. L’historien de la photographie 

Vincent Lemire explique cette longue attente « Dans les années 1980, on est passé de l’histoire à la 

mémoire, on est passés à la mémoire militante de la dénonciation » (201963). Cette période voit 

l’émergence d’acteurs et témoins qui revendiquent le rétablissement de la vérité. Quant à la 

visibilité de la violence, elle est éclipsée.  

Depuis les années 2000, la répression féroce du 17 octobre ressurgit de manière violente dans la 

mémoire française. Le souvenir de cet événement passe par les ouvertures progressives de fonds 

d’archives, l’attrait historique ou encore la prise de parole d’acteurs du conflit. Dans ce cadre, le 

spécialiste du fait colonial Jacques Valette retrace le témoignage du chef de la police auxiliaire : le 

lieutenant-colonel Montaner. À la tête des forces de 400 supplétifs algériens, il participe à la 

« guerre dans la rue » (J.Valette, 200264) dont la mission reçue d’en-haut est de « disperser » les 

manifestants. L’historien relate le témoignage de l’officier non sans prise de partie. À contre-

courant de la recherche historique, le lieutenant-colonel évoque une « exagération des bavures ». 

Faisant preuve d’un certain déni, il déclare que les « 88 corps d’Algériens entrés à l’Institut médico-

légal […] constituent la moyenne mensuelle […] des Algériens assassinés par le FLN ». Cette 

gradation de la violence expose clairement des mémoires déchirées, sous tension autour de cette 

fameuse nuit d’octobre 1961. 

Lors de ses recherches sur la répression algérienne, l’historien Jean Luc Einaudi se confronte à des 

difficultés. Dans une interview au Monde, il condamne ce massacre « des forces de police agissant 

sous les ordres de Maurice de Papon » (199865). Quelques mois plus tard, l’historien est attaqué en 

justice par l’ancien préfet de police pour diffamation. Lors du procès, deux conservateurs des 

archives de Paris : Brigitte Lainé et Philippe Grand vont constituer des témoins. Ces deux 

archivistes ont accès aux documents que Jean Luc Einaudi a besoin pour préparer sa défense et 

viennent donner du sens aux archives de police. L’historien est relaxé. À l’occasion de ce procès, la 

journée du 17 octobre 1961 prend le nom de « massacre ». Brigitte Lainé est conservatrice en chef 

des archives de Paris (1977-2008). En tant qu’archiviste, elle a un rapport direct aux sources, 

matériel de base de l’historien. De leur relation, l’archiviste propose des documents tombés dans 
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l’oubli, qui ont une valeur heuristique et historique sans précédent. À la suite de leur intervention, 

les deux archivistes font l’objet de sanctions disciplinaires déguisées. Pour preuve à la mort de 

Brigitte Lainé (2018), l’hommage rendu par les membres des archives de Paris est ambigu : « Son 

esprit d’indépendance et de liberté, sa conscience politique, l’amènent parfois à tenir des positions 

lourdes de conséquences ». Par conséquent, ces évènements ressortent encore d’un tabou dans les 

hautes sphères de l’administration publique que seul le temps pourra sans doute éprouver. Cet 

exemple reflète implicitement la difficile prise en compte de l’immigré algérien dans l’histoire de 

France. 

III) Des terres indigènes aux terres du colon : l'immigration algérienne, un cas singulier 

 Lors de l’émission télévisée 7 sur 7 du 3 décembre 1989, le Premier ministre Michel Rocard 

prononce une phrase devenue symbolique : « La France ne peut pas accueillir toute la misère du 

monde ». Cette vision politique de l’immigration témoigne du changement de paradigme dans la 

société française à la suite du choc pétrolier de 1973, face à une hausse généralisée du chômage et 

la prise en main de ce sujet par l’extrême-droite. 

Au moment de la Libération, la France se trouve dans l'abîme, l’impératif est de reconstruire 

rapidement le pays. La Seconde Guerre mondiale a causé la mort de 541 000 personnes, entre 

militaires et civils.  Etabli depuis juin 1944, le Gouvernement provisoire de la République française 

(GPRF) se charge d’établir une nouvelle politique migratoire. Cette dernière est constituée d’un 

ensemble de règles en matière d’entrée, de séjour voire de retour des immigrés dans leur pays 

d’origine. Pour Patrick Weil, il existe alors des « orientations officielles et pragmatiques 

autonomes » qui sont régies par le gouvernement en place (199166). 

L’ordonnance du 2 novembre 1945 imprègne le paysage législatif de l’immigration contemporaine. 

Effectivement, cet acte juridictionnel concerne l’encadrement de l’immigration de travail. Elle 

établit le statut d’ «  immigré » en particulier la durée minimum de trois mois d’installation mais 

aussi le refus d’un principe de sélection ethnique en rupture avec la période vichyssoise. En 

parallèle, la loi de septembre 1947 attribue la citoyenneté aux musulmans d’Algérie, légalisant enfin 

leur liberté de circulation vers la métropole. Pour Patrick Weil, les hommes au pouvoir en 1947 ont 
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toujours des « préjugés racialistes » (199167), c’est le contexte de sortie de guerre qui justifie ce 

traitement égalitaire.  

Concernant le cas des immigrés algériens, la politique migratoire des années 1950-1960 semble 

paradoxale. Des logements sociaux sont réalisés afin d’installer les travailleurs migrants par 

l’initiative du fonds d’aide et de soutien pour l’intégration et la lutte contre les discriminations 

(FASILD, 1956). À l’origine, ces opérations ont pour objectif de lutter contre la bidonvilisation 

dans les périphéries des grandes villes. Les immigrés algériens principalement ouvriers résident 

dans des habitats insalubres, installés sur des friches. Selon Abdelmalek Sayad, la mise à l’écart de 

la main d'œuvre de la population française reflète la logique politique de “logements provisoires 

pour travailleurs « provisoires » (199168). Les immigrés algériens vivent au sein de deux types de 

camps : les hameaux forestiers et les logements urbains Sonacotra  (1956). Société dans laquelle le 

ministère de l’Intérieur finance des foyers avec l’aide de prêts, ces logements servent à surveiller la 

population algérienne pour éviter tout risque de désordre. En 1966, on recense 69 foyers qui 

hébergent près de 15 000 travailleurs algériens. Le sociologue Marc Bernardot (200869) évoque le 

contrôle social de l’Etat dans le besoin de connaître et contrôler cette population nord-africaine 

notamment par la mise en place de directeurs, anciens officiers coloniaux au Maghreb.  

Après la guerre d’Algérie, une hausse de construction des logements sociaux est perceptible dans 

l’espace métropolitain. Depuis le décret d’août 1962, un dispositif officiel d’accueil pour les harkis 

est mis en place. Ils sont logés majoritairement dans des constructions sur des camps militaires du 

Larzac à Sainte-Livrade (Lot), à Rivesaltes (Pyrénées-Orientales) et Saint-Laurent-des-Arbres 

(Gard) etc. Plus de 42 000 harkis transitent dans ces camps de 1962 à 1969. 

Un fort sentiment d’appartenance identitaire se forge progressivement en réaction à cette politique 

de marginalisation. Qui plus est, l’arrivée de travailleurs d’Afrique subsaharienne entraîne une 

concurrence entre les deux communautés dans l’octroi de logements dès les années 1970. En 

parallèle, le nombre d’immigrés algériens croît passant de 212 000 en 1954 à 711 000 en 1974. 

Dans un contexte de crise économique et de logement, la politique d’immigration impulsée par 

l’Etat est freinée et durcie. Patrick Weil parle de rupture de la « synthèse républicaine » (199170) 
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entre 1974-1984 dans un contexte de fort chômage et de relations tendues entre la France et 

l’Algérie. Une politique ambivalente est menée entre volonté assimilatrice et projection d’un 

possible retour des immigrés dans leur pays d’origine. Face aux cours d’arabe et le développement 

de l’islam dispensés dans les usines et foyers, une politique coercitive symbolisée par des 

expulsions a lieu. La politique de 1978 de « prime au retour » est mise en place afin de forcer le 

retour des algériens dans leur pays d’origine contre 10 000 francs. Selon Patrick Weil (201571), le 

président Valéry Giscard d’Estaing négocie un projet de quotas de retour en 1979 d’environ 35 000 

algériens par an avec le gouvernement d’Alger. 

Le débat sur la figure des « immigrés » prend une place prépondérante dans la sphère 

publique. Après la victoire de François Mitterrand en mai 1981, le gouvernement mène une 

politique à l’antithèse en régularisant 130 000 étrangers en situation illégale et en supprimant la 

prime d’aide au retour. Toutefois, le début de cette décennie sonne le retour du préjugé de 

l’impossible assimilation d’immigrés en fonction de leur ethnie. Par cette même occasion, 

l’immigré est progressivement pointé comme un « problème ». En cette façon, le discours public 

sur l’imaginaire de la peur de l’autre est véhiculé par un ensemble de medium : les discours 

politiques, les médias ou encore les soi-disant « experts ». Le climat ambiant de xénophobie dans 

lequel la société française est plongée continue de se dégrader. Des crimes racistes ont lieu 

impunément. Le 18 octobre 1980, un adolescent de 17 ans d’origine marocaine, du nom de 

Lahouari Ben Mohamed est tué par un CRS lors d’un contrôle d’identité dans les quartiers Nord de 

Marseille. 

Devant ces drames humains qui se jouent dans les rues françaises, le Front national atteint les urnes 

avec la première victoire du parti aux municipales à Dreux (Eure-et-Loir) en mars 1983. 

L’immigration se place désormais au cœur des luttes électorales. Dans ce contexte sous haute 

tension, la « Marche pour l’égalité et contre le racisme » a lieu du 15 octobre au 3 décembre 1983. 

Surnommée par excès de langage « marche des Beurs » par les médias, la manifestation n’est pas 

composée seulement de ces jeunes issus de l’immigration maghrébine. Se basant sur une forme 

d’expression non-violente, cette manifestation nationale expose l'émergence de la seconde 

génération d’immigrés comme acteur-citoyen. Les manifestants revendiquent l’égalité, 

l’amélioration des conditions et donc une nouvelle place des immigrés en France. Elle répond 
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favorablement à l’injonction plus tardive du sociologue Sayad : « Faire partie ou ne pas faire partie 

de la cité » (199172). 

La politique choisie par les gouvernants est en corrélation avec la montée de la stigmatisation contre 

les immigrés. La loi Pasqua (1993) prescrit qu’un enfant né en France de parents étrangers doit 

manifester sa volonté d’obtenir la nationalité française, elle n’est plus un droit. Hervé Le Bras 

(199573) compare cette loi sur la réforme de l’accès à la nationalité avec le climat intellectuel des 

années 1930. Il se pose la question de savoir dans quel climat sociopolitique le droit du sang est 

devenu critère principale de définition de la nationalité.  

Loin des considérations politiques et médiatiques, la communauté historienne tente de comprendre 

le multiculturalisme français, les politiques migratoires successives ainsi que le processus 

d’assimilation sur le temps long. Après avis favorable du président Jacques Chirac, la communauté 

d’historiens autour de Gérard Noiriel, Pierre Milza et Patrick Weil réfléchit à la configuration d’un 

Musée de l’histoire de l’immigration. Inauguré en 2007 au Palais de la Porte-Dorée, ce musée 

entend avoir une mission culturelle et patrimoniale mais aussi sociale : «  faire évoluer les regards et 

les mentalités sur l’immigration en France ». Au-delà des flous autour de l’identité de l’immigré, ce 

lieu a pour objectif de présenter les recherches récentes de l’historien sur l’immigration depuis le 

XIXème siècle. À travers des expositions, conférences ou encore ateliers, le visiteur peut 

appréhender l’image de l’autre transmise dans le temps et in fine opérer une introspection pour 

interroger ses représentations héritées. 

L’usage politique de l’histoire va attiser des tensions avec la communauté scientifique à propos du 

Ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Codéveloppement (2007-

2010). Cette loi accroît le nombre de contrôles d’identité juridique et d’expulsions de travailleurs 

irréguliers. Au surplus, une politique de limitation de l’émigration des états du Sud est mise en 

place en contrepartie d’une aide publique au développement par les états européens. Les membres 

de la Cité nationale de l’histoire de l’immigration dont Noiriel et Weil vont démissionner pour 

protester contre cette création. Oser une histoire plurielle telle doit être la réponse de l’école face à 

la « crise identitaire ». 
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Chapitre 3 : L'école républicaine, réceptacle du débat sociétal sur la « crise identitaire » 

I) L’Histoire prise en otage, entre repli et ouverture  

La pandémie du coronavirus, qui s’est diffusée massivement en mars-avril 2020, met en 

exergue les défaillances des processus inhérents à la gouvernance mondiale dans une société 

interconnectée. Le concept de mondialisation est invité à être repensé. Les crises, quelles que soient 

leur nature (politique, économique, sanitaire etc.), sont le terreau principal d’un enracinement des 

théories populistes dans les démocraties du monde entier. Cette vague populiste rencontre un certain 

écho dans les sociétés occidentales. Pensons à l’élection de Salvini en Italie au pouvoir de 2018 à 

2019 ou encore au Brésil du président Jair Bolsonaro en 2019 qui traduisent l’importance accrue du 

désir de repli sur l’idée nationale. 

Dans cette percée mondiale du populisme, la France est également concernée. Le Rassemblement 

national (RN) connait un regain significatif avec des scores élevés aux élections municipales, 

régionales voire européennes depuis le début de la décennie 2010. Lors des élections européennes 

de 2019, le RN arrive en tête devant La République En Marche (LREM) avec 23,34%74 des voix 

exprimés, scrutin dans lequel près d’une personne sur deux ne s’est pas déplacée. La même année, 

ce parti intègre le groupe politique parlementaire nommé Identité et démocratie (ID). Il s’agit d’une 

coalition de partis européens de droite à l’extrême-droite de l’échiquier politique. Elle revendique 

leur euroscepticisme et prône un nationalisme exacerbé dans lequel l’immigration serait une 

pathologie à éradiquer venant remettre en cause l’identité nationale des pays.  

La précarité, le déclassement ou la peur du déclassement sont autant de facteurs qui expliquent la 

vitalité des discours populistes actuels. À ce «  discours qui prétend parler d’en bas pour dénoncer le 

monde d’en haut » (Michel Wievorka, 201375), s'ajoute les débats autour de la souveraineté et de 

l’identité qui s'installent dans l’opinion publique. Aujourd’hui, les questions identitaires pénètrent le 

milieu scolaire. Tous les élèves français n’ont pas le même passé. Pour cette raison, il convient de 

réaliser davantage une histoire mondiale intégrant de manière critique la pluralité des expériences et 

des mémoires.  
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Depuis ces dernières années, nombreux polémistes se réclament tous d’une même doctrine, 

celle de Renaud Camus et sa théorie du « grand remplacement76 ». L’idée énoncée est qu'il y aurait 

une substitution de la population française « de souche » par une population originaire du Maghreb 

et d'Afrique subsaharienne depuis les années 1960. Il nous invite à une lecture ethnique de notre 

société voire raciste puisqu’elle définit les individus non pas en fonction de leur identité juridique, 

mais simplement par le biais de leur apparence physique. Le polémiste Eric Zemmour (201477) 

énonce, selon lui, les causes de la dissolution progressive du pays. Depuis 50 ans, la société 

française subirait un déclin  avec des régressions : l'avortement, les manifestations étudiantes, les 

droits des femmes, des homosexuels, l'immigration en provenance d'Afrique, l'union des pays 

européens etc.  Toutes ces manifestations seraient significatives de la perte de la grandeur de la 

France, de son rayonnement mondial. 

En tant qu’historien, Gérard Noiriel étudie les techniques rhétoriques de Zemmour et cherche à 

trouver les facteurs explicatifs de la résonance de son discours dans le débat public. Dans une 

approche comparatiste, Noiriel examine comment se diffuse et se répand le venin dans la plume 

(201978) de Drumont à Zemmour. Après une analyse très fine des écrits des deux pamphlétaires, il 

remarque une dichotomie entre une victime qui est la « France » et des coupables des « assassins », 

les juifs pour Drumont et les musulmans pour Zemmour. En témoigne, les amalgames qui ont pu se 

manifester dans l’opinion publique envers les Français musulmans après les attaques terroristes du 

Bataclan (2015) ou de la promenade des Anglais (2016). Dans l’ouvrage Histoire mondiale de la 

France, Patrick Boucheron (201879) donne une réponse au « roman national80 ». L’ouverture de 

notre histoire ne fait pas consensus, Alain Finkielkraut est aussi critique envers l’ouvrage de 

Boucheron qu’il qualifie de « fossoyeurs du grand héritage français » (2017). 

Ainsi, l'école n’est pas un sanctuaire face aux tensions qui parcourent notre société, au 

contraire elle les catalyse. Si l’enseignement scolaire de l’histoire est menacé, pris en otage, encore 

faudrait-il avant toute tentative de réponse, définir la nature et les motivations de ceux qu’ils la 

menacent par leurs idéologies subversives. Certains comme Alain Finkielkraut pense qu'il ne faut 
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pas intégrer une histoire plurielle à l’étude de l’histoire de France car elle risquerait de « dissoudre 

ce qu’elle a de spécifique, son identité, son génie propre81 ».  

Néanmoins, c’est par l’intégration d’une histoire globale, connectée que la prise en compte des 

enjeux de migrations, d’identité et de mémoire sont un angle d’étude à privilégier pour les plus 

jeunes. Des historiens comme Gérard Noiriel ou encore Laurence De Cock expriment des voix 

singulières de ce renouveau historiographique autour de ces thématiques. Ils participent à 

décloisonner la discipline en ouvrant le champ des possibles. D'après les travaux de Laurence De 

Cock, nombre d'enfants issus de l'immigration, filles et enfants d'ouvriers peuvent ressentir une 

difficulté d'identification à la nation française à cause de programmes qui auraient tendance à ne pas 

les intégrer dans toutes leur composante. De ce fait, elle propose d'adapter les savoirs scolaires à la 

société multiculturelle sans mésestimer les passages douloureux de son histoire. D’autres historiens 

proposent de décentrer le regard par la pratique d'une histoire mondiale dans une volonté de 

s'écarter d'une vision européocentriste. En l'occurrence, le géohistorien Christian Grataloup refuse 

toute « histoire sur un territoire 82 » à l'antipode du paradigme étatique. Par exemple, les 

programmes de 2008-2011 en sont des témoins, ils ont introduit l'histoire du genre et des 

civilisations extra-européennes lors de la phase précoloniale comme par exemple l'Empire médiéval 

du Mali. 

D'autres historiens proposent une histoire différente, un « nouveau roman national83» par un rejet du 

roman national francilien en intégrant les différentes cultures françaises. C’est le cas de l’historien 

François Durpaire (201884), spécialiste de la diversité culturelle en France, qui prône que « nos 

ancêtres ne sont pas gaulois ! ». Il veut se poser en  troisième voie, celle d'un récit historique 

intégrateur. Cette « contre-histoire 85» propose de rénover le récit en incluant les acteurs de l'histoire 

de France passés sous silence dont les descendants sont citoyens français.   

Le danger est donc double. Au-delà d’une résurgence de thèmes archaïques nourris par des 

considérations xénophobes, l’exemple d’une partie de la jeunesse qui adhère à ces théories rend 

compte d’une crise de la démocratie française dans la défense de ses valeurs humanistes. D’où la 
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nécessité d’ouvrir l’histoire à la pluralité sur des thèmes comme le fait colonial, l’immigration pour 

donner à la jeunesse les outils pour se défendre. L’actualité se compose d’une floraison d’exemples 

sur une jeunesse perdue autour de ces questions comme l’illustre l'émergence de groupes d’extrême 

droite comme « Génération identitaire » crée en 2012. En avril 2018, dans le cadre 

d’une « opération anti-migrants », ils occupent le Col de l’Echelle dans les Hautes-Alpes pour 

empêcher les migrants de traverser la frontière avec un traçage au sol et des hélicoptères. Si ces 

pratiques sont encore le fait d’une minorité, l’importance de l'éclaircissement scientifique revêt une 

importance capitale. Résister aux discours de haine est un véritable enjeu pour nos sociétés 

contemporaines, la France n’y coupe pas, bien au contraire.  

II) Une tolérance à géométrie variable, la laïcité a l'école 

Quand tombent les murs de l'école, les différences religieuses doivent s’effacer au regard de 

la promotion d’une identité nationale commune. Pourtant, depuis la loi de séparation des Églises et 

de l’État (1905), le paysage religieux français connaît une mutation sans précédent par l’impulsion 

de phénomènes successifs voire concomitants. Sur des temps différenciés, ces manifestations sont le 

processus de déchristianisation, l’augmentation du nombre d’athées et la présence d’un islam, 

comme seconde religion à la suite des migrations postcoloniales. 

Revenons aux sources de la laïcité. Terme issu du grec laikos qui signifie le « commun, qui est du 

peuple ». Il prend son sens actuel lors de l’instauration du régime républicain de 1871, auparavant le 

laïc désigne le fidèle par opposition au clerc. Telle qu’elle est conçue de nos jours, la laïcité repose 

sur la neutralité de l’État vis-à-vis de la religion et la liberté de croire ou de ne pas croire des 

citoyens. Par essence, la laïcité à la française revêt une sorte de paradoxe. L’Etat français promeut 

et respecte la liberté religieuse. Toutefois, il s’emploie à lutter contre les croyances religieuses qui 

font du dogme un principe d’organisation sociétale. Selon le philosophe Régis Debray (201686), la 

laïcité française oppose deux interprétations : celle républicaine qui marque la séparation stricte 

sphère privée et sphère publique et celle démocratique qui revendique le respect de toutes les 

croyances. 

En outre, la laïcité s’appuie sur un corpus législatif sans cesse réaffirmé voire remodelé en fonction 

des époques et des enjeux sociopolitiques. Après la longue période gallicane, la législation 

révolutionnaire en particulier le texte de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

 

86 Debray,R, (2016). La Laïcité au quotidien : guide pratique. Gallimard. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gallimard


 40  

(DDHC) du 26 août 1789 affirme dans le marbre le droit de liberté de culte et la non-immiscion du 

religieux dans les affaires politiques. Les « principes de 1789 » vont germer dans le terreau scolaire. 

La loi Ferry du 28 mars 1882 rend l’école publique laïque. La laïcité s’applique à la fois au statut 

des instituteurs, aux programmes et aux locaux. Par la suite, le président de la Ligue de 

l’enseignement, Ferdinand Buisson, va interdire le port de signes religieux dans les espaces publics. 

Le caractère laïque de la société française est réaffirmé dans la Constitution de la Vème République 

(1958) en particulier l’article 1 : « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et 

sociale ». 

Rassembler et intégrer tous les Français à la nation française incarne l’idéal républicain. Mais, la 

laïcité a du mal à se confronter au défi de la diversité religieuse dans le cadre scolaire. Selon un 

sondage de l’Institut français d’opinion publique, la pluralité d’appartenance religieuse est 

clairement visible avec 65% de français chrétiens, 25% d’athées, 7% de musulmans et 1% de juifs 

(IFOP, 201187).  

Par conséquent, il convient dans le cadre de notre étude de se pencher sur la construction de 

l’identité de l’élève de confession musulmane dans une institution scolaire qui prône la laïcité. Dans 

la pratique de la laïcité, des accommodements permanents sont visibles avec la présence de jours 

fériés liés au passé catholique du pays (Pâques, Ascension, Pentecôte etc.) ou encore en fonction 

d’un passé militaire avec l’exemption de l’Alsace-Moselle, placée sous régime concordataire.  

Concernant la laïcité et l’islam, émergent des tensions et des distorsions entre la loi et les 

pratiques dans la société française. Le principe de laïcité est réaffirmé par la loi du 15 mars 2004. 

Par la voie d’un article intégré dans le Code de l’éducation, elle stipule que le port de signes 

ostentatoires dans les enceintes scolaires est formellement interdit. Cependant, elle autorise le port 

de signes discrets. La loi édicte que la religion doit donc être privée à l’école, les élèves sont 

également tenus à la neutralité laïque. 

Depuis les attentats de janvier 2015, la présence d’un courant salafiste minoritaire est venue 

catalyser les peurs autour de l’islam dans la société. Devant ces nouveaux enjeux de montée de 

l’islamisme radical, l’école se réinterroge sur son rôle dans l’incarnation de valeurs républicaines. 

Déjà, la Charte de la laïcité, mise en place par le ministre de l’Education nationale, Vincent Peillon 

à la rentrée 2013, a pour finalité de forger des futurs citoyens responsables. Affichée dans tous les 

 

87 Ifop. (2011, avril 27). Sondage Les Français et la croyance religieuse. Ifop. 
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établissements scolaires, elle permet de rappeler les règles, les comprendre en donnant du sens et 

suggère vivement une appropriation. En réponse aux attentats, le choix de l’Etat a été d’instaurer 

une heure par semaine d’enseignement moral civique (EMC) dès 2015. Notons également que la 

laïcité est inscrite dans le règlement intérieur de chaque établissement scolaire. Ce temps est 

l’occasion de faire vivre la laïcité. Cet horaire peut être le moment d’organiser des ateliers 

philosophiques autour de questions ouvertes au collège sur la religion comme « Peut-on parler de 

religion en classe ? ». La visée est de doter les élèves d’outils pour développer leur esprit critique et 

prendre du recul. Le dialogue avec les familles autour de la laïcité est aussi mise en place. Dès lors, 

les agents de l’Education nationale doivent expliquer le respect des identités culturelles et être 

vigilants face à des dérives communautaristes.  

Actuellement, les contradictions les plus flagrantes se cristallisent autour des signes d’appartenance 

religieuse des parents accompagnateurs. En mars 2012, la circulaire Chatel étend la laïcité en 

interdisant tous signes religieux pour les parents et intervenants lors de sorties scolaires. Deux ans 

après, la circulaire du 27 mai 2014 indique l’inverse. Une mère voilée peut accompagner des élèves 

lors de sorties mais des restrictions sont possibles par la décision du chef d’établissement. Pourtant, 

dans l’actualité médiatique, des tensions sur le sujet d’accompagnatrices voilées sont fortement 

attisées. Par exemple, en 2017, deux mères voilées sont interdites d’activités scolaires dans une 

école de la métropole lyonnaise. À l’été 2019, la cour d’appel rejette l’affaire mais rappelle le 

principe de neutralité. 

Récemment, la polémique est relancée le 11 octobre 2019 par un représentant politique du 

Rassemblement national (RN) Julien Odoul. Ce conseiller régional de Bourgogne-Franche-Comté 

réclame ouvertement dans l'hémicycle qu’une mère voilée retire son signe religieux au nom 

des  principes républicains. La présidente du conseil régional Marie-Guite Dufay réaffirme que les 

signes religieux ne sont pas interdits dans la sphère publique, mais seulement dans la sphère 

scolaire. Julien Odoul  compare l’accompagnatrice voilée à des « femmes qui luttent dans le monde 

pour s’extirper de la dictature islamiste ». Aux yeux de cet élu de la République, l’islam est perçu 

comme une religion qui bafoue les libertés. On peut se demander comment le fils de 

l’accompagnatrice peut-il se construire sereinement alors que sa mère ne peut exprimer son identité 

religieuse librement dans l’espace public ? N’apprend-t-on pas aux élèves à plaider la complexité, 

est-il judicieux d’essentialiser une religion en l’assimilant sans cesse à sa branche radicale pour 

attiser les peurs de la société ? 
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Ce refus de l’islam dans la société en particulier à l’école se fait même ressentir dans les plus hautes 

sphères de l'Éducation nationale. Le 13 octobre 2019, Jean-Michel Blanquer s’exprime sur la chaîne 

d’information en continu BFM-TV, par ces termes : « Le voile n’est pas souhaitable dans notre 

société ». La loi l’autorise dans la société, mais l’inquiétude face à la montée du radicalisme 

empoisonne les relations de l’État avec l’islam.  

Dans la préface d’une réédition du Dictionnaire de pédagogie de Buisson (201788), le 

pédagogue Philippe Meirieu déclare : « Si nous ne voulons pas que nos élèves prennent leurs 

croyances pour des savoirs, il ne faut pas enseigner nos savoirs comme des croyances ». L’école se 

présente donc comme le lieu principal de réflexion sur le fait religieux dans lequel les élèves 

peuvent questionner leur foi au regard de la science. Pour cela, l’enseignant doit proposer un 

contenu scientifique neutre aux élèves.  

À la demande du ministre de l’Education nationale Jack Lang (2000-2002), l’enseignement du fait 

religieux vise à lutter contre l’inculture religieuse des élèves qui les empêchent de comprendre des 

faits historiques, culturels voire même l’actualité. Lors du séminaire sur « L’enseignement du fait 

religieux dans une école laïque », mis par rapport par Régis Debray (200289), le spécialiste du 

christianisme Jean Delumeau pense que cet enseignement est une « nécessité de notre temps90 ». 

L’étude du fait religieux à l’école peut se décliner en 3 aspects : d’abord culturel : la religion est 

présente dans le monde comme une réalité qui s’impose à tous, puis scientifique : le recul critique 

nécessaire sur le contenu enseigné, enfin moral : le devoir de neutralité à l’école à l’égard des 

religions. Il s’agit d’un enseignement transdisciplinaire dans lequel l’histoire-géographie et l’EMC 

permettent d’étudier les textes religieux comme objets de savoir, véritable patrimoine universel. 

Des crispations autour de son enseignement peuvent parfois voir le jour à cause de résistances de 

parents, d’élèves ou même d’enseignants qui peuvent appliquer des stratégies d’évitement. Cet 

enseignement peut causer des heurts à l’encontre d’identités religieuses très affirmées chez certains 

élèves.  La critique de l’enseignement de l’histoire du fait religieux a permis de réenvisager son 

approche. Spécialiste de l’Islam contemporain, Jacques Berque, critique une « histoire figée, 

 

88 Buisson, F., Dubois, P., Meirieu, P. et al. (2017). Dictionnaire de pédagogie. Bouquins. 

 
89  Debray, R. (2002). L'Enseignement du fait religieux dans l'école laïque. Odile Jacob. 
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stéréotypée91 » de l’islam dans les programmes des années 1990. Il propose de réintégrer de la 

complexité en se débarrassant d’expressions comme « âges d’or » ou « siècles obscurs ». En tant 

qu’enseignant, il faut expliquer les différences entre la religion et l’islamisme qui en est son 

utilisation politique. Dans la partie II de notre étude, nous allons regarder attentivement la manière 

dont sont enseignées les relations entre laïcité et islam.   

III) Repenser et approfondir le vivre-ensemble, miroir de la société française  

 Au-delà de l’inquiétude pour leurs proches, de l’horreur à la vue de la succession d’attaques 

et du deuil partagé par l’ensemble des citoyens, les attentats commis en France en 2015-2016 au 

nom de l’islam ont des répercussions sur toute la population. Mais, ces attaques commises ont un 

impact particulier pour les français de confession musulmane. À partir de ce moment, certains 

français musulmans aperçoivent un changement de perception dans la société par des regards et des 

gestes agressifs qui se manifestent à leur encontre. En cette façon, ils sont profondément choqués 

par le débat sur la déchéance de nationalité pour les binationaux (2015). Des relents de discours 

xénophobes appelant à un retour des immigrés dans leur pays d’origine refont également surface. 

D'où la nécessité pour l'histoire scolaire de s’adapter à ces évolutions pour protéger le principe du 

vivre-ensemble nécessaire dans une société multiculturelle, source de richesse. 

Le site Eduscol évoque la primauté du vivre-ensemble puisqu’il propose de construire « le 

sentiment d'appartenance commune à la société92 ». Est-ce que l’enseignement actuel de l’histoire 

rend possible ce sentiment d’appartenance commune ? Notre démarche expose qu’il n’existe pas de 

réponse univoque, la réponse à cette question est plurifactorielle et complexe. Déjà, dès le milieu 

des années 1980, des historiens se mobilisent pour tenter d’analyser le phénomène dans la société 

française. Une première commission, chargée par le ministre de l’Education nationale Jean-Pierre 

Chevènement, est mise en place en 1985 autour de l'historien Jacques Berque qui inclut d’autres 

acteurs comme le sociologue Abdelmalek Sayad. Ce dernier apporte une étude croisée très 

pertinente sur l’immigration à l’intérieur de l’école dans le rapport  « L’immigration à l’école de la 

République ». Le sociologue identifie un malaise au sein de la population d’origine maghrébine qui 

s’explique par leur image construite par la société « Quant aux Maghrébins [...], ils portent tous 

ensemble l’étiquette péjorative d’ « Arabes » et subissent le discrédit, mêlé d’inquiétude que l'islam, 

 

91  Berque, J. (1994). « Enseigner le fait religieux à l’école Questions sur l’Islam et l’école laïque ». Cahiers 
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si souvent méprisé, soulève aujourd’hui » (198593). Cette citation a presque quarante ans mais 

persiste d’une étonnante actualité. 

Travailler sur l’intime, sur l’histoire privée comporte des risques à assumer, y compris la 

méconnaissance par les élèves de leurs origines, cela arrive plus souvent qu’on ne le pense. Les 

parents ou grands-parents, issus de la première génération de l’immigration, ne racontent pas 

forcément leur vécu, leur expérience à leurs enfants, ou seulement de manière parcellaire. Le départ 

qui se veut dans un premier temps « temporaire », produit chez « l’émigré-immigré » (A.Sayad, 

198594), une prise de conscience que cette idée n’est désormais plus qu’un mythe.  

Apprendre à l’élève à accepter l’autre tel qu’il est, c’est l'intégrer pleinement dans la société 

française. Dès le plus jeune âge, évoquer ces questions permet ce réel apprentissage de l’altérité. 

C’est ce que la pédopsychiatre Marie-Rose Moro (201295) défend « l’éducation est de considérer 

que la différence existe mais qu’elle n’implique pas de hiérarchie ». Si l’on réaffirme le principe de 

laïcité, avec raison, il est impossible de demander aux élèves de laisser à la porte de l’école, toutes 

leurs références identitaires, culturelles ou linguistiques. Cette demande peut avoir des 

conséquences sur les adolescents qui peuvent voire ce renoncement comme une trahison. 

Cette question du droit à la différence qui touche la société dans son ensemble, investit le champ 

médiatique. Alors qu’il est ministre de l’intérieur, Claude Guéant déclare sur Europe 1 (201196) : 

«  les deux tiers des échecs scolaires, c'est l'échec d'enfants d'immigrés ». Ce qui déclenche une vive 

polémique car il ne se base sur aucun chiffre fiable. Il est notamment corrigé quelques jours plus 

tard, par l’INSEE, 16 % des élèves issus de l’immigration sont en échec et non les deux tiers 

(201197). 

Néanmoins, il est vrai que les parents de ces élèves sont peut-être moins visibles que chez leurs 

camarades. Pourtant, le désir de réussite est commun à tous les parents, chez ceux d'enfants 

immigrés, est quelque chose qui leur tient particulièrement à cœur. Ils ne veulent pas que leurs 
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enfants « galèrent » comme eux. En effet, s ils ont la chance d’avoir un travail, ils exercent souvent 

des métiers manuels et/ou sans grande qualification professionnelle. D’où le sentiment de réelle 

souffrance chez ces parents en manque de bagage intellectuel qui ne peuvent pas aider leurs enfants 

dans les devoirs. Il faut que l'école se prémunit devant le danger des mots qui enferment et séparent. 

À tout prix, ces enseignements doivent revêtir une cohérence accrue en adéquation avec les enjeux 

contemporains. Dans cette approche, la psychanalyste Marie-Rose-Moro prône un enseignement 

pédagogique des migrations dès le plus jeune âge par « crainte que l’école se referme » (M-R. 

Moro, 201698) 

Partie II : La « fabrique scolaire » 99 de l’enseignement de l’histoire  

 Ce n’est pas chose nouvelle, les programmes scolaires répondent intrinsèquement à une 

logique politique. Face à cette évidence, Laurence De Cock (2009100) critique la « fabrique scolaire 

de l’histoire ». Selon l’historienne engagée, l’enseignement de l’histoire s’analyse comme un 

instrument de légitimation de la construction d’une identité nationale. Au vu des renouvellements 

scientifiques et à une pression sociale constante, les choix politiques peuvent créer le ressentiment 

d’une exclusion chez certains élèves de l’histoire de France. C’est pourquoi, une exploration fine et 

critique de l’histoire scolaire des années 1950 à aujourd’hui va permettre de dégager la façon dont 

l’histoire est racontée à travers le temps. Autour de l’esclavage et du fait colonial algérien, il 

convient d’étudier le poids de l’histoire lavissienne, ferment du sentiment national, dans les 

programmes de 1956 à 1985. Ensuite, les ruptures et continuités du « roman national101 » dans les 

programmes de 2008 à 2013. Pour finir, les programmes de 2013 à 2019 sont soumis à une lecture 

critique afin de dépeindre la manière dont l'école se situe dans la formation identitaire des élèves. 
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Chapitre 1 : Des pages sombres, embarrassantes à écrire face au prestige d’une France 

mythologique et universelle  

I) Des esclaves invisibles dans un récit national lavissien     

 18 août 1922, meurt Ernest Lavisse. Son empreinte indélébile dans les manuels scolaires 

marque encore largement deux générations d’écoliers français. Confronté à un deuil impossible 

d’affiliation à son œuvre, Marc Bloch offre une voix singulière. Le cofondateur de l’école des 

Annales déclare que « Le bon historien ressemble à l'ogre de la légende. Là où il flaire la chair 

humaine, il sait que là est son gibier. » (1949/1999102). L’historien préconise une vision différente 

de l’histoire. Face au grand imaginaire républicain, il introduit les moments troubles du passé 

français. En outre, Bloch désire alors se pencher sur les acteurs sociaux, sources principales du 

travail d’historien. D’après le chercheur, l’apprentissage du « métier d’historien103 » doit s’effectuer 

dès le plus jeune âge. 

D’ores et déjà, nos choix d’analyse des manuels sont hélas le fruit d’une adaptation par faute de 

sources davantage exhaustives compte tenu de la situation sanitaire actuelle. De surcroît, l’accès 

aux programmes d’histoire d’époque a été impossible. En réalité, un aperçu reste réalisable sur le 

phénomène esclavagiste à partir de trois extraits de manuels (1956, 1963 et 1966).  

Dans les manuels des années 1950-1960, la recherche des traces de l’esclavage est 

difficilement perceptible. À la lecture de la table des matières, ce qui est apparent demeure 

l’absence d’énonciation de l’esclavage et de la traite dans la grande globalité des extraits à l’étude. 

En s’aventurant dans les pages, la remarque principale est que l’esclavage est occulté des livres 

scolaires. Les colonies sont présentées seulement comme un levier de développement économique 

de la France. Pourtant, une histoire sociale, celle des Annales, avait fait une percée principalement 

depuis deux décennies. Les manuels scolaires sont une interprétation des programmes, ils ne suivent 

pas ici les avancées scientifiques. Au contraire, ils réduisent aux oubliettes les esclaves laissant 

alors aux bans de l’identité nationale l’histoire des élèves antillais, d’ailleurs commune à tous. 

Assurément, le manuel destiné à la classe de quatrième (M et S. Chaulanges & J. Valentin, 1956104) 

revêt une allure somme toute classique. Le chapitre 5 intitulé « La politique économique au XVIIe 
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siècle Colbert » évoque la « découverte de l’Amérique ». Cette vision européocentrée, qui perdure 

encore de nos jours, amène à penser que le continent américain accouche au moment de la 

colonisation européenne. De cette manière, cette formulation lui enlève toute existence historique 

propre. A défaut d’une justification mercantiliste de la colonisation (« Avoir de l’argent », 

« L’Europe manque d’or et d’argent »), l’esclave est très loin d’être au cœur de la leçon. Dans un 

style lavissien, la personnification de la France aboutit à un jeu sur la compassion, les émotions des 

élèves réconfortant l’identité nationale. Entre autres, le pronom « on » est répété moult fois ou 

encore le pronom possessif : « notre histoire ». Qui plus est, la place laissée aux hommes illustres 

est omniprésente avec « Colbert » dont son action politique viendrait parachever la politique 

économique menée par des « Henri IV », « Montchrestien » et « Richelieu ». Perçu comme homme 

providentiel, Colbert tenterait de rétablir la grandeur de la France après les Frondes et la guerre de 

30 ans, deux périodes implicites dans cette leçon. Des élèves de quatrième étaient-ils dans l’attente 

de connaître ce contexte ? La forme du récit passionné, dénué de tout contexte permet d’insister sur 

la proximité de tous vis-à-vis d’une histoire nationale unanime.  Pour Suzanne Citron, « le récit 

gomme l’histoire des vaincus ! » (2008105). Ainsi, on regrette le passage très bref sur les colonies. 

L’énumération filée de l’espace colonial français : « Canada », « Indes Orientales », « Antilles » 

vient renforcer une vision inéluctable de la colonisation. En cette façon, le mythe d’une nation toute 

gauloise n’en est que renforcé. 

De surcroît, la traite est en grande partie omise ou sinon elle est mentionnée en filigrane.      

À cette époque, les phénomènes de traite et d’esclavage n’ont pas encore atteint une réflexion 

profonde dans le champ scientifique et sociétal français. Toutefois, le chapitre 11 : « Nouveautés 

techniques au XVIIIe siècle les échanges » (1956) souligne le « trafic des esclaves noirs », les 

« échanges triangulaires ». Mais, cette mention se situe dans le paragraphe sur l’essor commercial 

de l’Afrique et non de l’Europe. Est-ce qu’il s’agit de dédouaner implicitement la place de la France 

dans ce trafic ?  Le résumé de fin de chapitre du manuel lance cette phrase sans contexte : 

« L’Afrique noire donne lieu au honteux commerce des esclaves inclus dans le trafic triangulaire 

avec l’Amérique ».  Le sens de cette tournure revêt différentes interprétations. Cette phrase peut 

porter à confusion entre condamnation implicite de l’esclavage européen ou bien stigmatisation de 

leur condition inéluctable. La cause tendancieuse énoncée dans le manuel induit que le continent 

africain est coupable de la traite car des trafiquants d’esclaves africains y ont amplement participé.  

 

105 Citron, S. (2008). Le mythe national : L’histoire de France revisitée. Éditions de l’Atelier. 
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En revanche, le manuel de terminale rédigé entre autres par Fernand Braudel (1963106) pose un 

regard novateur sur l’enseignement colonial. Les apports des Annales se font enfin ressentir par le 

biais de la seconde génération d’historiens. Participant à la réécriture des programmes (1957), 

Braudel propose une entrée par les six civilisations. Cette manière d’enseigner est très contestée dès 

1963 notamment par une partie du corps enseignant, pour être abandonnée en 1966. Le manque de 

chronologie et la complexité du manuel sont sources de critiques.    

 Pourtant, cet ouvrage ne manque pas de singularité. Le terme « traite négrière » est inscrit comme 

« fait majeur » dans une approche historique globale et interconnectée. Des analogies spatio-

temporelles inédites sont réalisées comme la richesse que représente l'implantation des descendants 

d’esclaves noirs dans l’Amérique contemporaine : « il y a aujourd’hui des Afriques vivantes dans le 

nouveau monde ». Cette intégration à l’histoire nationale laisse les élèves d’origine africaine avoir 

accès à une fraction du passé français. Braudel effectue aussi la comparaison entre traite atlantique 

et traite arabe malgré les décalages temporels spécifiques. S’intéresser aux chiffres est une nécessité 

pour comprendre l’ampleur du phénomène de traite. L’historien indique que la traite atlantique a 

déporté plus d’esclaves que celle arabe, le contraire sera démontré bien plus tard (O. Pétré-

Grenouilleau, 2006107). Nonobstant, un regard différent sur cet objet d’enseignement est visible à 

travers l’évocation d’une véritable machine esclavagiste : la « capture », le « transfert d’hommes » 

et des « conditions humaines extrêmement dures ». Sans anachronisme, Braudel prend en compte le 

regard du commun sur les esclaves. Il évoque les « réactions de pitié et d’indignation » de certains 

contemporains. Dans le champ disciplinaire, le vécu et l’expérience des esclaves sont pris en 

considération dès les années 1970 sous l’influence de la microstoria. Cette ouverture sur le dominé 

donne à voir un héritage plus obscur légué à la nation.  

Outre cette exception, la visibilité de l’ « esclave » est très limitée voire inexistante. Le manuel de 

quatrième (1956 108 ) mentionne seulement trois fois cet acteur social : « esclaves noirs », 

« malheureux Noirs » et « esclaves ». En parallèle, le manuel de troisième (Jean Michaud, 1966109) 

emploie seulement deux fois le terme « esclave ». Par conséquent, comment les élèves peuvent-ils 

saisir les conséquences physiques et psychologiques des populations noires face à la traite et à 
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l’esclavage ? Le fait de les nommer sommairement, de ne pas décrire leurs conditions exposent au 

« raturage de la mémoire collective » (E. Glissant, 1981/2007110).  

La seule comptabilisation économique du nombre d’esclaves doublée à des jugements de valeurs 

renforce leur chosification en miroir de la prescription dans le « Code noir » : «  De 1748 à 1792, 

264 000 malheureux Noirs sont transportés par les navires de Nantes, le principal port négrier » 

(1956). Comment un élève antillais perçoit-il cette écriture de l’histoire alors que toute forme 

d’identité individuelle s’efface sous le poids de la quantification ? Cet oubli mémoriel a pu entraîner 

une construction identitaire complexe chez ces élèves face à la norme identitaire nationale. 

La figure de l’esclave comme acteur principal du développement économique est tout autant 

refoulée. Dans le manuel de quatrième (1956111), leur place dans l’essor commercial du XVIIIème 

est invisible au regard du « règne des armateurs, des négociants et des gens de mer ».  En 

comparaison, le manuel de troisième (1966112) euphémise également le phénomène de l’esclavage. 

Il privilégie le cliché d’un partenariat naturel entre les colons et les esclaves : « Les riches planteurs 

blancs faisaient travailler des esclaves amenés du Sénégal ou du golfe de Guinée ». 

Globalement jusqu’aux années 1990, l’espace et la population antillaise disparaissent de 

l’histoire de France. Ces descendants sont privés de mémoire, par faute que les gaulois occupent 

toute l’histoire scolaire. 

II) De l’ «  histoire-actualité » à l’histoire de la décolonisation de  l’Algérie  

En raison de la pandémie actuelle, il nous a été impossible d'accéder aux archives des manuels 

du secondaire pour la colonisation algérienne, ce que nous regrettons. Tout de même, nous avons 

rassemblé quelques sources qui vont faire l’objet d’une analyse développée.  

L’enseignement de la guerre d’Algérie et de la décolonisation revêt un caractère complexe. La 

mobilisation de sciences auxiliaires à l’histoire facilite une meilleure appréhension du phénomène 

colonial sur la longue durée. Braudel, fort des échanges avec Lévi-Strauss dans les années 1950, 

propose une histoire des civilisations. Notre étude comparative sur la colonisation porte sur deux 

manuels à notre disposition.  
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Le manuel de 1963113 évoque l’« affaire algérienne » dans un manuel d’histoire alors qu’elle 

fait la ne des journaux d’époque. On fait le choix de parler ici d’ « histoire-actualité ». Une 

photographie représentant les forces françaises dans une rue algérienne est légendée de la manière 

suivante : «  La lutte armée commence le 1er novembre 1954. Les forces françaises sont partout 

engagées pour le « maintien de l’ordre » ». L’emploi des guillemets aux derniers mots permet aux 

concepteurs du manuel d’apporter un regard critique. Il est difficile d’un point de vue politique de 

qualifier les événements autrement, alors que la guerre n’a pas de nom et n’est pas achevée. À 

proximité de la photographie est mentionnée « des unités de parachutistes patrouillent dans un 

village à la recherche des « fellaghas » », reprenant le vocabulaire sur le conflit algérien. Ce manuel 

a pour mérite d’éclairer les élèves de terminale qui peuvent s’interroger sur cette guerre par l’usage 

de leur esprit critique. Ne sachant pas les tenants et aboutissants de ce conflit, cela occasionne 

forcément des frustrations identitaires au sein de la nation. 

En comparaison, le manuel de 1985114 à notre disposition permet d’envisager sous un œil 

novateur ces faits historiques. Dans le chapitre 7 « La décolonisation : la victoire des peuples 

dominés », le terme précurseur dans l’histoire scolaire de « peuples dominés » fait partie intégrante 

de ce manuel dès l’annonce du titre du chapitre. Leur statut de domination n’aurait par évidence 

jamais pu être indiquée dans le manuel de 1963.  

Fait singulier, l’introduction du chapitre sur une citation d’un représentant d’une minorité Frantz 

Fanon est à souligner.  Il utilise en autres ces mots : «  Quittons cette Europe qui n’en finit pas de 

parler de l’homme tout en le massacrant à tous les coins de ses propres rues, à tous les coins du 

monde » (1961/1985115). En guise d’amorce de séance, un travail avec des élèves peut découler sur 

les envers de la colonisation. Fanon interroge les paradoxes entre les grandes valeurs prônées par les 

sociétés européennes en miroir de leurs pratiques violentes. Implicitement, les élèves sont amenés à 

se questionner sur les moments de fissures au sein de l’Etat-nation français. L’identité nationale se 

réinvente, moins fermée et passionnée, mais tentée de s’ouvrir à la pluralité et à l’objectivité. 

Pareillement, il est clairement souligné que l’indépendance se perçoit comme l’émergence de 

nouvelles nations avec une voix propre : « les peuples oubliés de l’histoire font leur apparition sur 

la scène mondiale ». Ces populations existent et disposent d’elles-mêmes par leurs actions sur le 
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cours de l’histoire. L’historien Louis-Pascal Jacquemond précise qu’avant ces programmes de 

1983116 , l’Algérie était déjà enseignée dans le secondaire. Malgré tout, il perçoit un tournant 

critique, au moment de la présidence de Braudel à la commission des programmes (1968-1969).  

La décomposition de la photographie titrée « Le jour de l’indépendance en Algérie » avec de élèves 

peut être pertinente. Dessus, des femmes algériennes vêtues de haïks blancs se situent face à la stèle 

de commémoration des 100 ans de la colonisation française. On y voit aussi des algériens dos à la 

stèle, devant les femmes. Ils tiennent et agitent fermement des drapeaux du nouvel État 

indépendant. Cette image revêt un fort caractère symbolique. Les algériens tournent le dos au 

monument, tournant ainsi le dos au passé.  Ce monument sur lequel est gravé les années « 1830-

1930 » se situait à Sidi-Ferruch, à l’ouest d’Alger. Le document ne mentionne pas que la stèle a été 

rapatriée en France dès 1962. Depuis 1986, la stèle est à Port-Vendres (Pyrénées-Orientales), petite 

ville où une importante communauté pied-noire est implantée. D’une part, on peut regretter que le 

bas de la stèle ne soit pas légendé pour une possible analyse : « Cent ans après, la République 

française avait donné à ce pays la prospérité, la civilisation avec la justice ». D’autre part, cet 

exemple aboutit à une compréhension de la fierté identitaire d’un peuple nouvellement indépendant 

mais aussi l’importance que revêt la terre algérienne dans l’identité pied-noire.  

L’émergence de nouveaux États est perceptible à travers la carte intitulée « L’émancipation 

coloniale de l’Asie et de l’Afrique ». Elle témoigne de la place prise par la cartographie dans 

l’histoire scolaire. Au centre de la carte, l’immense Afrique et l’Asie occupent tout l’espace. Ce 

n’est donc plus les pays européens au centre du monde, entérinant ici un impérialisme 

cartographique. La carte est judicieuse puisqu’elle envisage un regard global sur le phénomène de 

décolonisation sur trois décennies. De cette manière, les nouveaux pays indépendants sont les 

protagonistes du processus de décolonisation. En définitive, si la carte est détaillée, la trop grande 

concentration de données la rend assez compliquée à la lecture. 

 La décolonisation est rendue possible par des empires coloniaux en perte de vitesse après la 

Seconde Guerre mondiale. L’entrée en matière de la leçon est intéressante. On a un changement 

d’échelle opérée dans la partie 1 du chapitre avec un panorama sur les raisons conjoncturelles et 

structurelles des décolonisations. Une analyse continentale est ensuite privilégiée : la partie 2 

nommée : « L’impulsion partie de l’Asie »; puis la partie III « Contrastes en Afrique » expose les 
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interconnections mondiales de ce même désir de libération. Ensuite, pour appréhender toutes ces 

idées à l’aune d’exemples concrets, une approche monographique est privilégiée. 

La violence de la décolonisation pour certaines colonies est spécifiée. Les métropoles européennes 

négocient soit l’indépendance pacifiquement, soit par des affrontements. Pour les colonies anglaises 

une « doctrine de transition pacifique » alors qu’en parallèle pour la France, un « raidissement » 

s’opère à la perte de l’Indochine. Ce qui est vrai, le « désastre de Dien Bien Phu » en mai 1954 est 

un choc pour les Français. Ces années noires de l’histoire ne sont désormais plus omises bien que le 

manuel ne les développe pas forcément en détail. 

Un dossier sur double page intitulé « L’Algérie de 1939 à 1962 » éclaire sur la place 

prépondérante de cette colonie dans l’empire colonial français. L’introduction souligne le caractère 

violent de la guerre : « une des plus sanglantes guerres coloniales ». Le manuel évoque « 1 million 

de morts algériens, 30 000 soldats français ». Actuellement, le bilan est estimé à 400 000 morts 

algériens et 25 600 soldats français (M. Harbi & B.Stora, 2004117).  Le terme « guerre » est usité 

alors que l’État la reconnaîtra seulement par la loi du 18 octobre 1999. À la lecture de ces pages, les 

descendants de la seconde génération d’immigrés algériens se situent face à une ouverture du récit 

national qui tentent d’envisager très brièvement la part d’horreurs comme l’usage de la torture. 

Ce dossier laisse une large place à une histoire événementielle pour donner de grands repères aux 

élèves de terminale. La chronologie dans laquelle 50% (6 dates sur 12) correspondent à des 

événements concernant les colonisés est à souligner. C’est le cas, de 1943 avec « le manifeste pour 

l’autonomie du Peuple algérien » de Ferhat Abbas, les émeutes de Sétif (1945) ou encore le 

bombardement de Sakiet (Tunisie) par l’armée française (1958). Pour cette dernière date, le manuel 

indique rapidement qu’il s'agit d’une arrière base du FLN en Tunisie et évoque la « critique de 

l'opinion internationale ». 

Les explications textuelles sont accompagnées d’une carte, ici à l’échelle nationale « L’Algérie 

(1954-1962) ». Les élèves peuvent situer les espaces de fortes implantations du FLN 

particulièrement dans les régions montagneuses de Kabylie, de l’Aurès et aux périphéries des 

grandes villes (Oran, Alger, Constantine). Le jeu des frontières du FLN c’est-à-dire les liens de ce 

groupe armé à l’étranger sont également perçus par la localisation des bases dans les pays 

frontaliers. Cependant, la carte ne mentionne pas le nom des villes qui les accueillent. Une carte à 
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l’échelle mondiale aurait été aussi intéressante pour considérer les implantations du groupe 

indépendantiste dans le territoire métropolitain. 

Les raisons d’une décolonisation épineuse sont illustrées, en l'occurrence par les inégalités socio-

économiques entre colons et colonisés, le tournant de la Seconde Guerre mondiale, les échecs de 

réforme, l’intensification du nationalisme, la volonté de conservation de ces départements par 

l’armée et la place majeure d’un peuplement européen (« 984 000 habitants ») etc.                                                                      

Par rapport aux manuels des années 1950-1960 sur l’esclavage, le manuel ne prend plus la forme du 

récit. On a une réelle volonté d’objectivité de la part des rédacteurs du manuel en lien avec la 

demande institutionnelle. La volonté de contextualisation dans une démarche multiscalaire est 

appréciable. Par contre, il n’y aucune place laissée aux échelles régionale et urbaine. Ce zoom reste 

pertinent car il permet d’aborder les enjeux et les choix d’acteurs de manière plus claire. En 

perspective, l’indépendance ne s’envisage pas encore comme totale. La troisième partie du chapitre 

interroge l’élève sur la dépendance politique avec les pays européens dans les années 1980, ce qui 

est plus couramment appelé le « néo-colonialisme ». C’est pourquoi le manuel exprime l’idée que 

« le passé colonial pèse sur ces jeunes nations ». 

Même si ce manuel témoigne des avancées scientifiques, le colonisé est visible et entendu que 

par l’œil et la voix du français. Bien que la vie d’hommes illustres africains soit intégrée (H. 

Bourguiba, L.S. Senghor etc.), aucune biographie d’hommes algériens est proposée. Sans 

anachronisme importun, l’histoire du vécu et de l’expérience du peuple algérien est encore réduite à 

néant lors de cet épisode historique. À compter de ce moment, sous quels angles les élèves, 

descendants de la seconde génération d’immigrés algériens, entendent-ils ce récit de la 

décolonisation sans leurs aïeux ? Est-ce que cette écriture scolaire de l’histoire trouble leur 

construction identitaire ? Si on s’appuie sur des faits historiques, on peut penser que pour une 

branche de cette population cette question répond à l’affirmative. Ce que nous aurons le temps 

d’aborder a posteriori. 
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III) La patrie : l’amour de la nation à l’heure de la morale laïque 

 Non, la IIIème République n’a pas rejeté de fond en comble l’enseignement catholique. La 

« morale laïque » (J.Ferry, 1883/2011118) se substitue à la morale chrétienne dans le but de faire de 

nouveaux citoyens. Cette laïcisation ne se fait pas du jour au lendemain. L’école de Ferry 

s’implante progressivement entre les années 1880 et l’entre-deux-guerres. Désormais, tout comme 

les exempla au temps de la royauté, la République dresse au rang de grands héros, des hommes qui 

incarnent la nation par leurs actes et leurs comportements valeureux. L’historien de l’éducation 

Claude Lelièvre éclaire sur la primauté de la morale dans l’enseignement : « Historiquement, c’était 

même son premier rôle, avant même celui d’apprendre à lire, écrire et compter » (2015119). 

N’ayant peu de sources primaires à ce sujet, nous sommes parvenus à obtenir des leçons tirées d’un 

manuel de morale de 1957120. Ce manuel de morale n’est malheureusement pas destiné aux classes 

du secondaire. En effet, il est réservé aux élèves de la fin de l’enseignement primaire qui se 

préparaient en vue de l’obtention du certificat d’études primaires (CEP). Malgré toute impossibilité 

d’étude comparative, il est représentatif d’une époque, celle d’après-guerre, puisque les 

programmes sont ceux de 1947. Les élèves, passant ce diplôme, ont aussi l’âge d’élèves actuels de 

classes de sixième ou cinquième. De ce fait, l’analyse de deux leçons permet d’entrevoir la manière 

dont la formation d’une identité nationale commune est insufflée par la commande politique. 

 La trentième leçon du manuel nommée « La Patrie » matérialise à son paroxysme le roman 

national. Cette bible laïque expose distinctement une histoire nationale idéalisée afin de mieux 

renforcer la cohésion nationale. Ce manuel de morale se compose de trois catégories : « Lectures », 

« Pensées » et « Entretien ».  Les « Pensées » proposent un ensemble de maximes émises par des 

intellectuels sur le thème du chapitre. Le terme employé est « patrie », on peut le définir comme 

l’amour de la nation. Cette affection pour la chose nationale passe par son histoire, ses traditions, sa 

culture, le don de soi. Toutes les citations utilisées émanent d’auteurs romantiques (E. Renan, C. 

Jullian, J. Michelet, A. de Lamartine, V. Hugo etc.). À l’antipode de la raison chère aux Lumières, 

ils sont les chantres d’une histoire des sensibilités, des émotions et de l’introspection.   
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Avant tout, la patrie s’inscrit dans une profondeur historique laissant percevoir une vision 

téléologique. L’Ancien Régime accoucherait de la Révolution française dans une synthèse 

républicaine. Le symbole d’une France mythologique et perpétuelle prenant conscience d’un passé 

glorieux transparaît dans les mots d’Ernest Renan : « Une patrie se compose des morts qui l’ont 

fondée aussi bien que des vivants qui la continuent121 ». Le philosophe Alfred Fouillée insiste sur le 

poids de cet héritage millénaire : « La Patrie est une grande famille dont tous les membres sont 

frères122 ».  

Ce qui éclaire le plus ces maximes est la volonté commune d’association des individus, ce qu’on 

appelle aujourd’hui le « vivre-ensemble ». C’est pourquoi, le terme « patrie » se confond avec 

nation, c’est l’être collectif. La libre collaboration au projet national est rendue possible par le 

sentiment affectif : « Elle représente une longue et tenace collaboration des cœurs 123 » (G. 

Hanotaux). Cet esprit de cohésion nationale n’hésite pas à s’appuyer sur des mythes médiévaux 

comme celui véhiculé par la chevalerie. 

Une forte conscience de grandeur de la nation, de projection mondiale émane de cette leçon. Le 

sentiment de supériorité s’appuie sur des soubassements racialistes. La langue française est un 

instrument de différenciation entre les individus : « Elle reflète les pures qualités de notre race 124 ». 

La patrie ne se confond pas ici avec la nation de Renan car ce dernier refuse que la langue soit 

l’élément de base de la nation. Ce sont les actes glorieux des « français » qui créent l’édifice 

national. 

En outre, la grandeur de la France passe par sa mission civilisatrice, son universalisme. Sous 

l’entremise d’une vision manichéenne, les Français apportent le bien par des savoirs et des normes 

(le droit, la justice, l’éducation etc.) aux « barbares ». Pour renforcer ce discours politique, le pays 

est comparé dans une démarche téléologique aux civilisations antiques et chrétienne : « Oui la 

France est une civilisation : une civilisation douce, généreuse, humaine ». La contribution au 

progrès passe par des hommes illustres, dressés en héros nationaux des gaulois jusqu’aux 

républicains. Par la prégnance d’une empreinte michelienne, les colonisateurs sont donc des 

bienfaiteurs qu’il faut glorifier : « Nous sommes les héritiers des grands coloniaux qui ont créé la 

 

121 Ibid.  

122 Ibid. 

123 Ibid. 

124 Ibid. 



 56  

France d’Outre-Mer ». Ces grands militaires qui ont œuvré pour la colonisation sont mentionnés 

comme « les Bugeaud » (Algérie), « les Liautey » (Maroc), « les Brazza » (Congo) etc. Ce manuel 

légitime la domination coloniale dans un contexte où l’empire colonial s’effrite de manière 

fulgurante (perte de l’Indochine en 1954, du Maroc et de la Tunisie en 1956). En croire le manuel, 

les territoires et les peuples colonisés n’existent pas avant l’arrivée des colons. 

De ce fait, tous les actes de désobéissance civile même légaux sont condamnés par l’auteur du 

manuel : « des personnes ont préconisé la résistance à main armée et le refus de l’impôt légalement 

voté ; c’était autoriser le mauvais citoyen à briser le lien social ». Les élèves assimilent donc les 

manifestants à des perturbateurs, qui mettent en danger le vivre-ensemble. La France du début des 

années 1960 est marquée par des répressions de manifestations qui font encore parler d’elles de nos 

jours. Le pendant néfaste de la guerre est qu’elle aurait également fait du Français un être subversif 

avec la « joie de se tenir hors de la règle ». Elle aurait ensauvagé le « français ». À travers ce 

chapitre, l’objectif est que l’écolier français retrouve le droit chemin, les valeurs républicaines, ce 

que le manuel nomme « l’esprit civique ». 

L’obstination républicaine de forger une identité nationale unique éclabousse le propos. La morale 

laïque autorise à réduire toute diversité même sociale. À l’école française, il n’y a que des français. 

Chaque élève doit se sentir appartenir à la nation française. De ce fait, les héros du quotidien sont 

mentionnés : « les ouvriers, les artisans, les paysans ». Prenons l’exemple du paysan, par des 

techniques et savoir-faire, il agit sur son environnement même le plus contraignant pour en tirer des 

sources de richesse. La promotion du « possibilisme » (L. Febvre, 1922/1970 125 ) légitime la 

puissance agricole française, capable de s'auto-suffire : « Les paysans vont en faire le beau domaine 

muni de tout ce qu’il faut ». Seulement ce qui fait la grandeur de la France est stipulé. Il n’y a 

jamais d’antihéros : « les héros de la Grande Guerre », « les héros de la Résistance ». Dès lors, 

comment les élèves font-ils pour s’identifier au mythe d’une Résistance unanime alors que peut-être 

leur héritage familial est plus sombre ? Concernant des devoirs à la maison, ils consistent à asseoir 

les connaissances enseignées en classe. Les élèves doivent écrire le « livre d’or » des « épisodes 

locaux de la Résistance et de la Libération ». L’échelle locale est privilégiée pour que chaque élève 

exalte un héros (ancien combattant, infirmier de guerre, etc.) afin de s’approprier cette histoire 

unanime et donc s'identifier implicitement à eux. 

 

125 Febvre, L. (1970). La Terre et l’évolution humaine. Albin Michel. 
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Après le moment 68, l’instruction de la morale est supprimée. C’est une morale qui ne passe 

plus, le besoin de liberté de la jeunesse l’emporte. La remise en cause de l’ordre établi et des valeurs 

traditionnelles en est le symbole. Malgré tout, sa réintroduction est très souvent interrogée dans les 

débats publics. Est-ce que faire la morale aux élèves est le rôle des familles, de l’école ou plutôt des 

deux, ne substituant pas l’une à l’autre ? Ce retour de la morale à l’école crée des frictions dans la 

société en particulier chez les enseignants et les politiques. Une palette de réactions émerge entre 

ceux qui déclarent qu’il faut faire apprendre des règles de vie et ceux qui disent qu’une maxime par 

cœur n’apporte rien. Depuis les années 1980-1990, un entre-deux se fait entendre. L’éducation à la 

morale devrait partir de situations concrètes d’élèves afin d’évoquer des thèmes et apporter des 

réponses communes. Ultérieurement, nous verrons le contexte et les enjeux de la réintroduction 

d’une morale laïque en 2015.  

Chapitre 2 : Approches didactiques récentes dans la manière d’accéder à une histoire scolaire 

plurielle 

I) « Parler au nom de » et « témoigner en son nom », quand l’esclave entre dans l’histoire 

scolaire 

La traite négrière est un processus socioéconomique qui s’inscrit dans le temps long 

braudélien. Avant le déroulement de la traite occidentale, les traites orientale et intra-africaine se 

déploient sur des espaces beaucoup plus réduits, des temps beaucoup plus longs, des mécanismes 

totalement différents, seul le nombre immense de victimes peut faire l’objet de comparaison. Dans 

cette optique, la recherche scientifique imprègne les programmes de 2008 de la classe de quatrième. 

Dans la partie 1 : « L’Europe et le monde au XVIIIe siècle », le chapitre 3 : « Traites négrières et 

esclavage » 126  s’interroge sur les traites au pluriel suivant en particulier les études de Pétré-

Grenouilleau. Après avoir étudié l’espace et les routes commerciales des empires coloniaux 

européens, la remise en cause de la société d’ordres par les Lumières ouvre à de nouvelles valeurs 

dont les traites et l’esclavage sont à l’antipode. 

Suite à la séance sur la traite et le développement commercial, il est demandé à l’enseignant 

de proposer l’exemple d’une trajectoire d’esclaves. À partir d’une histoire individuelle, il s’agit de 

dégager les tenants et aboutissants du système esclavagiste européen. Dans le livret scolaire 

 

126  Ministère de l’Education nationale et de la jeunesse. (2008). Bulletin officiel spécial n°6 de l’enseignement 

d’histoire-géographie en classe de quatrième. 



 58  

(2011127), un dossier envisage d’étudier en détail la trajectoire d’un esclave au XVIIIe siècle, à 

partir d’un document exceptionnel, le récit autobiographique d’Olaudah Equiano (1789), un ancien 

esclave affranchi. Ce témoignage est remarquable puisque les sources écrites sur la traite et 

l’esclavage des noirs dans les colonies sont produites pour la plupart par des Européens. Même 

lorsque les blancs ont un regard « bienveillant », ils ne peuvent exprimer l’expérience et les 

ressentis d’un Africain déporté vers un ailleurs inconnu. En l’occurrence, la capacité principale à 

travailler avec les élèves est celle du récit : « raconter la capture, le trajet, le travail forcé d’un 

groupe d’esclaves ». 

Olaudah raconte dans quelles conditions se déroule son transport vers l’Amérique. La peur est le 

sentiment prédominant dans son récit en particulier à cause de la pratique du cannibalisme. Il se 

demande « si ces hommes blancs […] n’allaient pas nous manger ». L’élève peut voir également 

que le seul moment de « réconfort » dans cette épreuve est le moment lorsqu’il croise « Des 

hommes » de son propre peuple. Il fait aussi état des conditions de vie dans le bateau avec l’             

« exiguïté du lieu » et la « densité de population du bateau ». La proposition d’un plan d’un bateau 

négrier (document 3) permet aux élèves de figer des images mentales sur ces conditions 

insoutenables. Au-delà des mots d’Olaudah, les élèves peuvent mettre ses paroles en images pour 

constater la promiscuité dont il parle. Travailler à partir de l’itinéraire d’un esclave réhabilite la 

place de cet acteur principal dans le système esclavagiste. L’intégration de ce dominé de l’histoire 

peut aboutir à une prise de conscience des origines familiales lointaines de certains élèves, 

renforçant leur sentiment identitaire. Outre cela, le document 2 illustre le commerce des esclaves, la 

vente entre un marchand européen et un vendeur africain d’esclaves de Gorée. D’après les dernières 

recherches historiographiques, l'île de Gorée n’est pas la plaque tournante de la traite de noirs. Ce 

mythe est entretenu par le conservateur des lieux, Joseph Ndiaye dès les années 1960. Si le côté 

historique est remis en doute, le lieu garde toute sa symbolique comme lieu mémoriel.  

Après la séance sur l’expérience de la traite d’un esclave et l’économie de plantation, il est 

prescrit de dévoiler les contestations. Le dossier 3 nommé « Résistance, dénoncer l’esclavage » 

(2011128) présente un intérêt accru dans l’intégration des « sans-voix » dans l’histoire scolaire. Par 

conséquent, ce moment d’étude aborde la place de l’esclave dans la machine coloniale à partir 

d’une lecture européocentrée des événements. Outre le fait que les élèves antillais ne puissent pas 

 

127 Blanchard, E. (2011). Histoire Géographie Education civique 4e. Le livretscolaire.fr. 

 

128 Blanchard, E. (2011). Ibid. 
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forcément avoir accès à leur passé familial, la capacité d’actions de leurs aïeux peut être perçue 

comme une fierté. L’incarnation de valeurs comme la liberté issue de ces révoltes peut renforcer 

leur identité antillaise. Cette identité antillaise peut aussi entrer en concurrence avec l’identité 

nationale. Mais généralement, ce n’est pas le cas, au contraire elle la complexifie, la rend singulière. 

La vision forgée par les blancs sur l’autre, le noir, est véhiculée par des sources primaires pour 

entrevoir les rapports de pouvoir. De cette façon, un extrait du journal de bord de Joseph Mosneron, 

édité par Pétré-Grenouilleau est proposé. L’accès à cette source pour l’éminent historien a été 

possible grâce à l’effort de conservation familiale. Grâce à la volonté des descendants, ce document 

passe de mémoire familiale à objet d’histoire.  Contrairement aux points de vue d’hommes glorieux, 

les élèves ont devant eux les souvenirs d’un « sans-grades » (1995 129 ), bien que fils de la 

bourgeoisie. Son père fonde une maison de commerce, Joseph Mosneron incarne donc la réussite de 

la bourgeoisie d’une ville et de la société coloniale. À la mort de son père, la fortune familiale 

s’élève à 800 000 livres. Pour nuancer, on explique aux élèves que les négociants peuvent faire 

faillite car la traite se présente comme une « loterie dangereuse » (1995130). Ce témoignage relate 

l’apprentissage du métier de marin sur un navire négrier de Joseph, de l’âge de 15 à 21 ans. Il faut 

questionner avec les élèves la véracité des faits car l’apprenti, devenu armateur négrier, rédige son 

journal quarante ans après les faits dans le but de conserver intacte la mémoire familiale. 

L’expérience d’un blanc sur un navire négrier met en lumière la perception de la « peur du noir ». 

Cet extrait présente un trajet du commerce triangulaire, le navire se situe en plein Atlantique, entre 

Afrique de l’Ouest et Antilles. À travers le point de vue de Joseph Mosneron, les élèves peuvent se 

rendre compte des conditions déplorables des esclaves. Le professeur peut à nouveau détailler, sous 

forme de récit, le sort des esclaves lors du trajet afin d’insister sur la chaleur intenable, la 

promiscuité, l’insalubrité, la puanteur. De plus, il faut insister sur l’état de servitude en demandant 

aux élèves de relever son champ lexical « fers, chaînes, entraves». Il est possible d’évoquer le 

« Code noir » avec les élèves pour considérer que la perception de Joseph Mosneron s’inscrit dans 

une époque. Apparentés à des biens meubles, les esclaves demeurent pour lui une masse indistincte, 

bestiale qui ne possède aucune individualité : « 2000 Noirs », « un grand nombre ». Cet extrait 

montre enfin les horreurs que les révoltes d’esclaves provoquent chez les négociants. En effet, 

l’esclave fort de sa capacité d’agir tente de s’extirper de sa situation par le biais de la révolte.  On 

 

129 Pétré-Grenouilleau, O. (1995). Moi, Joseph Mosneron, armateur négrier nantais (1748-1833). Portrait culturel 

d’une bourgeoisie négociante au siècle des Lumières. Éditions Apogée. 

130 Ibid. 
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peut aussi attirer l’attention des élèves sur le fait que l’apprenti armateur évoque le rôle 

des « femmes » dans la révolte. L’histoire du genre invite à reconsidérer la place de la femme, 

comme actrice de l’histoire en particulier lors des révoltes d’Ancien Régime. Dans la société du 

XVIIIème, les femmes noires sont frappées d’un double stigmate à la fois de genre et de « race ». 

Cet exemple illustre une révolte victorieuse des esclaves permettant aux élèves de reconstruire le 

trajet d’un commerce triangulaire un peu singulier. A ce moment-là, ce sont les dominés de 

l’histoire qui sortent victorieux de ce petit fait de société.  

En outre, le soulèvement des esclaves de Saint-Domingue, le soir du 22 août 1791, reste un symbole 

prégnant du processus d’autonomisation progressive des subaltern. La gravure en forme de 

médaillon convient pour comprendre l’appropriation des valeurs républicaines (égalité, liberté) par 

les esclaves dans le contexte révolutionnaire. Il convient de donner quelques données chiffrées aux 

élèves sur la structure sociale pour souligner la prédominance de la population noire sur l’île. A la 

fin du XVIIIème, la population de Saint-Domingue est composée en moyenne de 465 000 esclaves 

noirs, 28 000 affranchis et 40 000 blancs. Suite à la description de la gravure, il faut proposer un 

contexte rapide, moins détaillé que celui qui va être énoncé, pour inscrire la révolte dans une chaîne 

événementielle.  

Le 15 mai 1791, l’Assemblée nationale octroie le droit de votes à certains libres de couleur.  Dans 

une réaction conservatrice, les blancs veulent s'autonomiser de la métropole pour préserver leurs 

intérêts. Les libres de couleur expriment leurs mécontentements face à une loi qui ne va pas assez 

loin, selon eux. Vincent Ogé, négociant mulâtre, incarne ce besoin d’égalité venant d’en bas. Il va 

fomenter une rébellion en armant plus de trois cents mulâtres qui pillent les plantations des blancs. 

Fin février 1791, il subit le supplice de la roue au Cap-Français. Sa mort provoque la coalition des 

affranchis et des esclaves. Ces derniers revendiquent l’abolition de l’esclavage lors de la cérémonie 

du Bois-Caïman, le 14 août 1791. Lors de ce soulèvement, la forte prégnance de la violence peut 

être dégagée par une description dans le cadre d’un cours dialogué.                                                                                                                                        

À la suite d’une description guidée par plans successifs, il est possible de soulever trois grandes 

idées-forces pour fixer ce qui est à connaître. La gravure sur le soulèvement de Saint-Domingue 

éclaire la prise d’armes des esclaves à leurs maîtres (fusils, machettes) pour se révolter contre les 

dominants. Les noirs et les libres de couleurs se coalisent dans une prise de conscience d’intérêts 

communs. Les affranchis renversent le rapport de pouvoir en délivrant les esclaves de leur joug. On 

peut observer le marronnage des esclaves qui symbolisent le combat pour la liberté. Les esclaves se 

révoltent en tuant des blancs, les piétinent et emploient la pratique de la terre brûlée sur les 
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plantations (sucre, café, coton), les maisons de leurs maîtres. Rapidement, on peut donner l’exemple 

de l’affranchi François Toussaint. Possédant une grande propriété et plus de 20 esclaves, il va être 

l’un des meneurs de l’indépendance d'Haïti le 1er janvier 1804. Cela permet d’apporter de la 

complexité en disant aux élèves que des personnes de couleurs noires peuvent réduire d’autres 

individus de même couleur à l’état de servitude. 

D’un regard par le haut européocentré à un regard par le bas, l’esclave se présente comme le 

propre acteur du changement de sa destinée historique. Ce manuel, contrairement à ceux étudiés 

précédemment, le propose de manière appropriée. Redonner la parole aux esclaves noirs peut aussi 

indirectement soulager les descendants, refermer petit à petit les plaies laissées par le temps et être 

porteur d’une certaine fierté identitaire. Actuellement, l’enseignement de ce temps historique 

semble être dénué de toutes passions et de toutes tensions autant chez les élèves que chez les 

enseignants. 

II) Représentations coloniales, mémoires de guerre pour approcher de façon détournée 

l’indigène  

Le fait colonial pose un problème majeur, son étude s’insère dans des logiques 

sociopolitiques durables. Pour caractériser cet enseignement politisé, Laurence De Cock parle 

d' « enseignement sous-surveillance » (2018 131 ). Souvent à tort, selon l’historienne, cet objet 

d’étude est considéré comme sujet conflictuel dans le secondaire. Lors de ces cours, la chercheuse 

constate que les élèves sont gagnés plutôt par l’ennui ou l’indifférence que par la révolte ou 

l’indignation. En revanche, la question coloniale est primordiale car elle recouvre des enjeux 

identitaires prégnants en France entre les héritiers des mémoires et les protecteurs d’une “identité 

nationale fantasmée” (2018132) refusant toutes formes de repentance. 

À la suite de la mise en place des programmes de 2010, la classe de première est l'occasion de se 

frotter au passé colonial français. Dans les programmes, le terme « fait colonial » est employé en 

écho du champ épistémologique, afin de rendre « plus intelligible » (2010 133 ) cette période 

 

131 De Cock,  L. (2018). Dans la classe de l’homme blanc : L’enseignement du fait colonial en France des années 1980 

à nos jours. Presses universitaires de Lyon. 

132 Ibid. 

133  Ministère de l’Education nationale et de la jeunesse. (2010). Bulletin officiel spécial n°9 de l’enseignement 

d’histoire-géographie en classe de première générale. 
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historique charnière. L’enseignant dispose d’un laps de temps faible (7-8h) pour étudier le thème 4 : 

« Colonisation et décolonisation ». 

L’étude du fait colonial oriente principalement vers une déconstruction des réalités du 

système colonial par le biais d’images fabriquées par les colonisateurs. Dans le manuel Nathan 

(G.Le Quintrec, 2011134), le chapitre 9 « Le temps des dominations coloniales » s’attarde à travailler 

sur les représentations de l’empire colonial par la métropole. De cette façon, il faut donc envisager 

la propagande, les discours des colons, comme construit des dominants pour mieux éclairer les 

réalités des colonisés. Déconstruire une représentation pour accéder à la réalité est un bon moyen 

pour développer l’esprit critique des élèves. 

En guise d’amorce de séance, il est envisageable de commencer par une affiche de propagande. 

L’objectif du cours dialogué d’une dizaine de minutes est de considérer la dénomination du passé 

de la colonie algérienne par le prisme de son affiliation à la France. Dans cette optique, le premier 

document présente une affiche réduite à une portion congrue dans le manuel. Or, elle semble 

pertinente dans le cadre du travail du professeur. À son endroit est inscrit « L’Algérie 1830-1930. 

Pays de grande production agricole ». La question donnée est hors-champ : « Que pensez-vous de 

l’expression « centenaire de l’Algérie » ? » Rien ne mentionne cette expression dans l’affiche. Une 

question plus ouverte aurait été préférable : quelles représentations donnent la métropole de sa 

colonie algérienne ?  

L’affiche propose une vision idyllique de la colonisation française. C’est pourquoi, une 

déconstruction d’image par une description paraît pertinente avec les élèves. Le colon est 

reconnaissable par ses vêtements stéréotypés couvert notamment d’un salacot. Le second 

personnage, l’indigène en costume local est tout sourire regardant le colon en guise de 

reconnaissance. Accompagné des élèves, il faut bien entendu défaire le mythe de la bonne-entente 

entre le colon et l’indigène par la permanence des révoltes de 1830 à la fin du XIXème. Par 

exemple, la révolte des Mokrani en Kabylie (1871), insurrection de plus de 250 tribus contre 

l’avancée française vers les terres, en témoigne tout comme les expropriations foncières par les 

colons. Le centenaire de la présence française se présente comme la mise au monde de l’Algérie. Ce 

document amène à avoir un regard critique sur la mission civilisatrice de la France. L’idée 

inculquée que la Mère-patrie apporte le progrès aux indigènes doit être interrogée.  

 

134 Le Quintrec, G. (2011). Histoire 1re L, ES, S. Nathan. 
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L’entre-deux-guerres marque le symbole de l’apogée de l’empire colonial français. Pourtant, 

dans les faits, les années 1920 voient la montée du nationalisme qui se manifeste comme une 

contestation directe de la présence française. C’est ce nous pouvons constater avec le second 

document, un extrait du programme de l’Etoile nord-africaine (1927). Par une mise au travail 

individuel, les élèves peuvent s’intéresser à une autre vision de la colonisation. Cet extrait de texte 

reflète une critique ouverte par un illustre colonisé, l’algérien Messali Hadj. Dès 1927, il réclame 

l’indépendance de l’Algérie. Un préambule ajouté explique très brièvement la date de naissance et 

de dissolution par le gouvernement de l’association l’Etoile nord-africaine (1926-1929). Il ne faut 

pas oublier d’indiquer aux élèves que les membres de cette association sont des immigrés algériens 

en France. Les liens métropole-colonie ne se font donc pas à sens unique. Dans cet extrait, deux 

thèmes sont à relever : « les revendications immédiates » autour d’une revendication de l’égalité 

juridique, dans la fonction publique et l’instruction (redonner une place à la langue arabe) pour les 

colonisés. « Le programme politique » où Messali Hadj propose une « indépendance totale de 

l’Algérie ». Redonner la souveraineté populaire est le maître mot en prônant par exemple le suffrage 

universel à tous. Il est préférable de proposer une question plus complexe aux élèves : comment le 

programme de cette association politique exprime-t-il des fissures au sein de l’empire français ? De 

cette manière, le mythe colonial se confronte aux réalités. En outre, certains élèves d’origine 

algérienne peuvent s’identifier à cet homme qui incarne un moment particulier de l’indépendance. 

Ainsi, ouvrir la discipline historique à des individus non français, d’autant plus qui ont une 

commune avec la France, c’est s’engager sur le chemin d’une histoire plurielle, reflet de la société 

française. 

Au sujet de l’étude de la décolonisation, deux études dans les programmes de 2011 sont 

obligatoires. Le manuel Nathan135 offre à l'étude la décolonisation algérienne et le questionnement 

sur les mémoires. Une multiplicité des angles d’étude est possible, ce qui en montre sa complexité. 

Bien que ce thème soit habituellement dans les programmes de terminale, il nous semble pertinent 

d’analyser ce dossier dans le cadre de notre sujet.  

« France-Algérie, une impossible mémoire commune ? » tel est l’énoncé du dossier proposé 

aux premières générales. Ce manuel s’affranchit des programmes usant d’une certaine liberté 

pédagogique. De manière sommaire, une introduction explique explicitement l’usage politique de la 

mémoire de la guerre. En Algérie, la mémoire est manipulée par le FLN, dont son pouvoir est 

 

135 Ibid. 
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légitimé par son rôle dans l’indépendance. En parallèle, en France, la mémoire est éclatée, des 

associations d’anciens acteurs de la guerre ou leurs descendants font pression sur le politique pour 

que leur mémoire soit reconnue. L’historien apparaît comme l’instance tutélaire de l’épistémè, du 

savoir historique.  

Une mémoire de la guerre contrôlée par l’armée et le gouvernement algérien est présentée. Étant 

donné notre approche, nos choix d’étude se portent sur les documents relatifs sur la mémoire 

algérienne et sur la mémoire des harkis en France. Depuis février 2020, la prégnance du politique 

sur la société algérienne est fortement remise en cause par  la prise de parole du peuple à travers le 

mouvement du hirak. Une des revendications de la jeunesse algérienne est la liberté d’expression, 

exprimer une mémoire propre à tout individu sur ce conflit en est un exemple fécond. 

La construction identitaire liée à la mémoire de la guerre demeure périlleuse pour les descendants 

des algériens. Les algériens de France entendent la position victimaire officielle sans nuance de 

l’autre rive de la Méditerranée. Le manuel propose une affiche reconstruite autour d’un assemblage 

de photographies proposée aux classes de quatrième (2006) en Algérie. On remarque qu’aucune 

date de création, ni source est mentionnée. Suivant une vision manichéenne, la violence des soldats 

français est omniprésente dans le discours politique. La légende en arabe traduite en français vient 

illustrer cette critique des exactions : « Cherche à travers ces photos les principes : liberté, égalité, 

fraternité, les droits de l’homme et du citoyen et la démocratie ». La finalité de l’affiche est de 

montrer aux élèves les contradictions du régime français à cette période en renversant les valeurs 

républicaines.               

Le politique s’accapare les enjeux mémoriels de la guerre, véritable pilier de la cohésion nationale. 

Un extrait de l’interview du président algérien Abdelaziz Bouteflika en 2006 permet d’insister sur 

une mémoire de guerre muselée lors de la commémoration des massacres de mai 1945 (Sétif, 

Guelma et Kherrata). Cet extrait de texte est approprié car il exprime les clivages mémoriels attisés 

par l’acteur étatique. Plaçant le pays entier comme victime, il revendique que la France dévoile sa 

« face obscure ». Néanmoins, il omet de mentionner les dérives du régime naissant comme par 

exemple les massacres de harkis. Ce qui ne faut pas omettre d’énoncer aux élèves. La mémoire de 

la guerre en Algérie est partie intégrante de l’histoire nationale. Le besoin de repentance est une 

constante du discours politique : « présenter ses excuses aux peuples auxquels il a imposé son 

oppression colonialiste ». Il faut prêter attention avec les élèves au vocabulaire employé : 

« d’aventure génocidaire ». En effet, le phénomène colonial, sans mésestimer toutes les violences 
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commises/subies, ne peut être associé à un génocide, une extermination préméditée d’une 

population.  

La plus grosse critique a apporté à ce dossier est l’invisibilité de la parole de l’historien qui vient 

tempérer les passions. En effet, le chercheur replace les faits dans des logiques d’intentionnalité 

d’acteurs en s’éloignant de l’opposition victime-bourreau. En prime, un entretien d’un.e jeune 

français.e d'origine algérienne aurait pu éclairer sur une autre perception du conflit.   

Les autres documents (discours, photographie) exposent une mémoire de la guerre d’Algérie 

douloureuse en France en particulier autour des exactions coloniales. De fait, le massacre de Sétif 

en mai 1945 a fait 102 morts français et entre 8 000 et 10 000 morts algériens. Au regard de cette 

situation, l’Etat français essaye de réaliser un difficile travail de mémoire parfois en exprimant sa 

volonté de ne pas nier le passé. Il faut attendre la loi d’octobre 1999 qui entraîne l’adoption 

officielle de « guerre d’Algérie » à la « guerre sans nom ». 

Outre la guerre mémorielle franco-algérienne, il existe des guerres mémorielles intraétatiques en 

priorité en France. Ouvrir le champ des mémoires, c’est faire le choix de les prendre en compte, tout 

au moins les tolérer. Le document sur la mémoire des harkis est judicieux car il montre une 

mémoire entre deux rives. La présidente de l’Association Harkis et droits de l’homme (2009) 

reproche à l’État français des promesses non tenues à la fin de la guerre. L’usage social de la 

mémoire permet ici de réclamer une reconnaissance par l'État de faits considérés comme occultés. 

L’effet escompté est que les douleurs causées par cette pathologie mémorielle se guérissent. Malgré 

cette demande de reconnaissance officielle, la présidente Fatima Besnaci-Lancou refuse toute 

instrumentalisation politique pour apaiser les tensions et « revoir librement la terre de leurs 

ancêtres ». 

En fin de compte, les élèves doivent comprendre à travers ce dossier la différence entre 

histoire et mémoires. En attendant, tous les documents à l’étude soumettent une lecture mémorielle 

des événements sans laisser une place au travail d’objectivité de l’historien. Sûrement, les 

programmes de 2013 de terminale éclaireront sur son rôle moteur concernant l’objet « mémoires ».  
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III) L’historien du haut de la montagne : les mémoires objets d’histoire face aux tumultes 

des mémoires passions 

La dimension historique de la mémoire de la guerre d’Algérie revêt un caractère 

exceptionnel puisque l’enseignement de ce thème n’a jamais fait l’objet d’un thème entier. Dans les 

programmes de terminale générale, l’histoire scolaire a pour finalité de « répondre aux finalités 

culturelles, civiques et intellectuelles » (2013136). Le thème 1 : « Les mémoires : lecture historique » 

envisage d’interroger le rapport entre histoire et mémoires. Le choix de l’« historien et les mémoires 

de la guerre d’Algérie » (4-5h) se présente comme une évidence dans notre schéma d’étude. 

Dorénavant, nous réalisons une étude croisée sur plusieurs dossiers issus de deux manuels. 

  De prime abord, l’historien se confronte à une guerre dont l’écriture demeure complexe. 

Dans les deux manuels, il est mentionné que cette difficulté repose sur la diversité des mémoires. 

En ce qui concerne le manuel Hachette (2012 137 ), il évoque l’émergence de divers groupes 

mémoriels et leurs revendications différentes (demandes d’excuses officielles, de réparation, 

d'indemnités). Ce document organisé sous formes de tableau permet la répartition des informations 

de manière organisée. Cet extrait indique seulement le nom de son auteur : « Benjamin Stora », sans 

que sa source soit mentionnée (ouvrage, article). Néanmoins, ce compartimentage évite le risque de 

mélanger les diverses revendications des groupes, ce qui provoquerait un non-sens. 

Au milieu des années 2000, il y a une recrudescence du débat autour des questions mémorielles 

dans la société. Cette photographie d’une manifestation de famille de harkis (document 3, 

Hachette138) est appréciable. À travers elle, on peut considérer les différents slogans prônés par les 

groupes aux revendications hétéroclites lors de cette marche. Un message sur une banderole attire 

l’attention « Reconnaissance de la République du génocide des harkis ». Le terme usité ici est         

« génocide », le rappel de la définition de Raphael Lemkin (1944/2008139) mobilisée lors d’anciens 

chapitres comme celui de la Shoah est judicieux. L'élève s’appuie alors sur les bases de ses acquis et 

d’une lecture critique en tant qu’apprenti historien. En se posant la question : est-ce vraiment un 

génocide comme le prétend cette banderole ? Il y a également un autre élément qui attire l’attention, 

c’est l’absence d’hommes. Ce sont les femmes, descendantes de harkis qui se mobilisent ici :           

 

136 Ministère de l’Education nationale et de la jeunesse. (2013). Bulletin officiel n°42 de l’enseignement d’histoire-

géographie en classe de terminale générale. 

137 Adoumié, V. & Zachary, P. (2012). Histoire Terminales L/ES. Hachette. 

138 Ibid. 

139 Lemkin, R. (2008). Qu’est ce qu’un génocide ? Éditions du Rocher. 
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« Groupes Femmes et filles harkis ». La mémoire de l’événement ne touche pas seulement les 

acteurs directs, ceux sur le terrain. La transmission de cette mémoire s’est faite jusqu’aux 

générations actuelles, ce qui en fait un marqueur identitaire. 

Quant au manuel Belin (2014140), le dossier « La mémoire des harkis » expose la vision 

binaire des deux états sur ce groupe d’individus : en Algérie, ce sont des « traîtres » et en France, 

des « combattants oubliés ». À partir de là, comment ces individus peuvent-ils se construire 

psychologiquement alors qu’ils ont subi un processus violent d’amnésie et de marginalisation ? 

Comment se situent-ils face à la norme identitaire nationale à l’aune de leur non-reconnaissance par 

l’État français ?   

En outre, le manuel évoque explicitement le regard d’un français sur l’autre, ici l’étranger 

musulman. Un tableau sociologique pertinent expose des données chiffrées suite à l’enquête 

sociologique de Jean Servier (1972). On y constate que les harkis sont des personnes plutôt jeunes. 

De ce fait, l’État tente d'exercer un contrôle social fort sur ce groupe pour les surveiller devant la 

peur ambiante de la révolte. De même, l’ethnologue français donne des chiffres qui illustrent la 

difficulté d’intégration de ce groupe dans la société française en particulier les inégalités sociales 

dont les inégalités scolaires découlent principalement (« 83% des enfants sont en retard scolaire »). 

Ce dossier s’attache à proposer le passage progressif à travers le temps d’un groupe isolé frappé par 

les inégalités à un peuple qui agit au nom de ses ascendants pour revendiquer leur mémoire. 

Au regard du ce manuel, les élèves peuvent constater que les dominés se dotent d’un « répertoire 

d’action collective » (C. Tilly, 1984141). Ainsi, les harkis vont progressivement mettre en place des 

contestations qui évoluent en fonction du contexte social. D’une révolte pacifique du porte-parole 

des harkis M’hamed Laradji (1974) qui fait la grève de la faim pour alerter l’opinion publique sur le 

double rejet subie des harkis par la France et l’Algérie. Vers une forme de révolte plus collective, 

violente dans laquelle la transformation des camps de transit en cités d’accueils est le point d’orgue. 

Ces révoltes ne rejaillissent-elles pas comme la faillite de la construction de l’identité nationale  

mise en place par l’État français ? Son rôle n’est-il pas d’apaiser les tensions mémorielles pour 

favoriser le vivre-ensemble ? Pour autant, la photographie appelée « La révolte de harkis » ne 

correspond pas à ce que l’élève à devant lui. On peut observer des jeunes le poing levé, symbolisant 

 

140 Colin, D. (2014). Histoire Terminale S. Belin. 

 

141 Tilly, C. (1986). La France conteste, de 1600 à nos jours. Fayard. 
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le combat. La violence se comprend par la présence d’un homme avec une batte et un masque qui 

induit le fait qu’ils sont prêts à user de la violence pour aller au bout de leurs revendications. On 

devine donc l’affrontement, mais il n’est pas visible. 

Le besoin de repentance et de dédommagement est très prégnant dans le corpus. La trajectoire d’un 

harki et de sa famille au moment de leur arrivée dans un camp du Larzac est un document très 

appréciable. Dans l’extrait proposé de son livre, Abdhella Krouk (2010142) explique son ressenti 

mettant en lumière ce sentiment de laissé-pour-compte par l’État français. Il symbolise une 

« mémoire blessée » s’apparentant à un mouchoir à usage unique jetée « dans les poubelles de 

l’histoire ». Il témoigne d’une mémoire entre deux rives gênante, difficile à cicatriser face à ce qu’il 

perçoit comme un « génocide ». Comment les harkis peuvent-ils se fondre dans une identité 

nationale alors que le repli identitaire se présente comme une solution envisageable face à ce qui est 

vécu comme des discriminations ? 

Le dossier sur la « mémoire des harkis » est évidemment judicieux. Cependant, il faut noter la 

grosse omission, celle de l’oubli de l’écrit d’un historien. Les questions proposées aux élèves sont 

trop souvent fermées, descriptives, ne prêtant pas assez à l’analyse critique. Au regard du dossier, 

les élèves de terminale pourraient répondre à une question du type : Comment l’historien peut-il 

s’emparer de la mémoire des harkis en se dégageant de toutes les polémiques ? 

  De ce fait, le travail de l’historien est singulier puisqu’il possède une méthode et un esprit 

critique afin d’écrire l’histoire de la guerre dénuée de tout sentiment. Le dossier intitulé « Ecrire 

l’histoire de la guerre d’Algérie » (Belin, 2014143) aborde les rôles épistémologique et sociale de 

l’historien, son rapport aux sources. L’introduction pose le contexte pertinent de la difficulté 

d’écrire une histoire commune, le contrôle des archives par le politique, les matériaux de base de 

l’historien (archives, témoignages, etc.). L’élève comprend donc que l’historien n’est pas seulement 

un « rat de bibliothèque », c’est un chercheur qui va à la rencontre d’acteurs, pose des questions, 

recueille et croise des témoignages.  

L’extrait de l’ouvrage de Sylvie Thénault (2005) semble le plus à même de permettre aux élèves 

d’envisager le rôle de l’historien, sa quête d’indépendance et d’objectivité. L’historienne souhaite se 

détacher des manipulations politique et sociale. Elle plaide la complexité en employant par exemple 

 

142 Colin, D. (2014). Ibid. 

143 Ibid. 
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le vocable « guerre d’indépendance algérienne » pour dépasser les conflits mémoriels. Elle 

revendique une histoire à plusieurs facettes pour examiner « ses causes, les forces en présence, ses 

étapes, ses bilans ». En cela, Sylvie Thénault explique les jeux d’acteurs, remet de l’individualité 

dans le groupe. En parallèle, les élèves peuvent constater que la nuance et la complexité l’emportent 

face aux généralisations et aux carcans héritées. 

Mais, l’historien est toutefois dépendant du politique concernant la mise à disposition des 

sources primaires. Cette influence peut freiner ou faciliter le travail du chercheur. Ce lien de 

dépendance aux aléas politiques est perceptible par l’extrait de la circulaire du Premier ministre 

Lionel Jospin (2001). Étant ouvertes que partiellement, Jospin annonce une ouverture progressive 

des archives afin d’envisager leur démocratisation, leur accès au plus grand nombre. On peut 

questionner les élèves en interrogeant la place grandissante de l’histoire dans la sphère publique par 

l’écriture de non-professionnels. Est-ce que l’omniprésence du passé historique dans le champ 

sociétal est une richesse, valorise la discipline ? Au contraire, l’écriture de l’histoire par tous, sans 

méthode, ni rigueur, n’est-elle pas facteur de dérives ? Toutes les nuances possibles sont à dégager 

avec les élèves. De surcroît, la circulaire Jospin s’insère dans un contexte borné. Le début des 

années 2000 voit la montée des débats sur la torture par la prise de parole d’acteurs du conflit qui se 

délit. Les tenants et aboutissants seront abordés dans la partie III afin d’appréhender les traces 

laissées par ce conflit dans la société actuelle. Cette circulaire ouvre une page sombre de l’histoire 

en faisant appel à l’historien afin de s’écarter des dilemmes moraux. Le Premier ministre conforte 

l’idée que le chercheur intervient par son travail pour apaiser les tensions.                       

Le rôle de l’acteur associatif est souligné dans le contexte de la loi de 2005. Les groupes de pression 

des rapatriés d’Algérie obtiennent la reconnaissance des « souffrances éprouvées et les sacrifices 

endurées ». Cette loi, dont nous avons déjà parlé, reconnaît à contre-courant des recherches 

historiques l’« œuvre accomplie » de la France dans ses colonies, en droite ligne de l’héritage du 

roman national d’une France civilisatrice. Le jeu des reconnaissances mémorielles mutuelles est 

aussi perceptible par l’intermédiaire de la photographie sur la prise en charge de l’oubli mémoriel 

politique des harkis dès 2001. Sur la photographie (2011), on aperçoit le président de la République 

Nicolas Sarkozy qui commémore devant une stèle en l’honneur des harkis face à deux hauts gradés. 

Au second plan, des familles de harkis, semblent tenues à distance de l’événement, séparées d’une 

ligne infranchissable. Le choix pédagogique d’une photographie prise par la focal des harkis eux-

mêmes auraient pu valoriser leurs expressions et leurs ressentis.  
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Malgré cette reconnaissance par l’État français, les cicatrices de cette mémoire douloureuse ne se 

referment pas. L’extrait d’un article du journal Libération (2011) retranscrit le dépôt de plainte 

d’associations de harkis pour « crimes contre l’humanité ».  Cette attaque frontale de la République 

française accusée de préméditation montre clairement les lésions mémorielles qui traversent ce 

groupe ainsi que les difficultés à forger une identité nationale apaisée. Pour les associations 

mémorielles, la reconnaissance ne suffit pas, l’État doit s’excuser officiellement. 

Parfois, l’historien endosse un rôle social, il s’engage, prend parti dans l’espace public sur des sujets 

d’actualité brûlants. La première de couverture du livre La raison d’état (P. Vidal-Naquet, 1962) 

offre la perception d’un historien, affilié au comité Maurice Audin, qui éveille les consciences sur 

l’usage de la torture dans l’armée française. On peut questionner les élèves sur la possible partialité 

sur un sujet qui semble lui tenir à cœur. Il est un fervent défenseur des droits de l’homme du fait 

d’une adolescence meurtrie par les crimes nazis. Vidal-Naquet prend-t-il le recul nécessaire ? Il fait 

usage de la méthode historique, analyse des documents officiels, des sources primaires comme tout 

bon historien. Mais, comment a-t-il pu avoir accès à ces dernières alors que l’État venait de les 

rapatrier, les conservant soigneusement aux regards extérieurs ? Comme le dit si bien François 

Dosse, « Cette guerre qui ne dit pas son nom se prolonge en guerre de l’écrit » (2020144). Pierre 

Vidal-Naquet parvient ici à contourner la censure par le biais d’éditeurs-relais comme les éditions 

La Découverte. 

La vulgarisation de l’histoire peut être impulsée par l’historien lui-même dans l’espace 

public. De cette manière singulière d’écrire, la massification de l’histoire permet à tous d’accéder à 

une histoire plurielle accessible. L’autre rôle social de l’historien se situe donc dans sa continuité 

scripturale. L’exemple donné du film Guerre d’Algérie La déchirure (2012) dans lequel le 

spécialiste Benjamin Stora  amène tout son savoir et ses analyses d’archives des deux camps, 

présente une histoire complexe. La démocratisation de l’histoire semble fonctionner car l’intérêt 

pour l’histoire de ce conflit et ses traces reste significatif : « trois millions et demi de téléspectateurs 

en France, mais aussi massivement en Algérie ». 

 

 

 

144 Dosse, F. (2020). Pierre Vidal-Naquet, une vie. La Découverte. 
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Chapitre 3 : L'École métissée, lieu de vie bienveillant : se connaître soi-même pour accepter 

l’autre 

I) Explorer les multiples facettes de la question identitaire en EMC 

La nécessité d’approcher la question d’identité en classe ne se discute plus. Réfléchir sur les 

identités aide à se questionner sur sa place dans la société, des possibles valeurs partagées et des 

différences inhérentes aux individus. C’est pourquoi, l’étude des identités dans le cadre de 

l’enseignement moral et civique (EMC) place l’élève au cœur du sujet. En découle, dès lors, 

l’acceptation du droit à la différence dans une nation métissée. 

La notion d’identité est étudiée amplement en classe de cinquième. Pourtant, ce sujet prend une 

place singulière dans les programmes de troisième. La facette de l’identité étudiée est l’identité 

nationale comme le souligne le dossier de la classe de troisième « Je réfléchis Qu’est-ce qu’être 

Français ? » (Hachette, 2019145). L’identité nationale est perçue comme ciment de la cohésion 

nationale, c’est « Être membre d’une même nation » (thème 3) et s’incarne dans un idéal « Acquérir 

et partager les valeurs de la République » (partie 1). Après avoir envisagé que l’appartenance 

nationale s’incarne dans les droits et devoirs du citoyen et à travers le culte d’une femme illustre 

(Simone Veil) ; dans une démarche inductive, le manuel soumet une tentative de définition sur la 

nature de l’identité française. Au premier chef, la compétence travaillée semble ressurgir plus d’un 

savoir-être plutôt qu’une pratique à maîtriser : « se sentir membre d’un collectif ». Malgré tout, ce 

sentiment d’appartenance doit être tissé par le professeur au regard des valeurs républicaines.   

 En priorité, l’identité juridique accapare une place prépondérante dans les manuels scolaires. 

Être français, c’est être détenteur de la nationalité française. Dans l’extrait du journal régional La 

Dépêche, un entretien est réalisé avec Mohamed Hidaoui, dont la nationalité a été fraîchement 

accordée par le préfet. Il est aussi envisageable d’évoquer que l’octroi de la nationalité passe par 

une symbolique républicaine : le préfet, une cérémonie officielle, la Marseillaise. Ce sont des 

moments où la République se met en scène. Cette proposition autorise donc également à faire le lien 

avec le programme d’histoire dont un passage porte sur les symboles républicains. 

 

 

145 Cador, A., Cador, J. & Plaza, N. (2019). Cahier du citoyen Enseignement moral et civique 3e. Hachette. 
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Le titre affecté à l’extrait « un « nouveau » français » apporte la complexité attendue. Le fait que le 

mot « nouveau » soit entre guillemets laisse voir qu’avant la procédure d’inscription dans la loi, cet 

individu se perçoit déjà comme français : « Je me sens Français depuis très longtemps maintenant ». 

Il convient d’insister sur le terme : « identité personnelle » avec les élèves et le sentiment 

d’appartenance. Est-ce que l’on est français seulement par loi ? Peut-on penser que le sentiment 

d’appartenance se suffit à lui-même ? Faut-il être pourvu des deux facettes pour être reconnues par 

autrui comme tel ? Cet itinéraire choisi est très approprié car il permet de pressentir le regard d’un 

français sur la différence identitaire.  

Selon Mohamed Hidaoui, être détenteur de la nationalité « représente une opportunité d’accéder à 

un emploi dans la fonction publique ». Ainsi, peut-on considérer que la nationalité française 

stigmatiserait celui qui s’y trouve hors cadre ? C’est l’occasion de faire découvrir aux élèves les 

discriminations dues aux délits de faciès, dont sont victimes encore nombre d'individus d’après des 

sondages. Par exemple, des chercheurs du CNRS (2009146) affirment qu’une personne de couleur 

noire et une personne d’origine maghrébine ont respectivement 6 à 7,8 fois plus de risques de se 

faire contrôler qu’une personne blanche lors de contrôles de police. En définitive, Mohamed 

Hidaoui détient un statut particulier, celui de binational, à savoir franco-algérien. D’après ses dires, 

il se sent “citoyen international”. Cette mise en mot sur sa nationalité revêt le caractère d’une 

citoyenneté pensée comme universelle.     

En classe, le sujet « qu’est-ce qu’être français ? » peut prêter lieu à un débat, un dialogue où 

différents points de vue s’expriment. Ces confrontations souvent sont l’occasion d’échanges 

fructueux au service de la compréhension ou la réfutation d’idées.  Malgré tout, la carte mentale 

« Être français, c’est… » maintient une vision stéréotypée. L’identité française se matérialise 

exclusivement dans de grands symboles communs à tous : « drapeau, monument, chanson, plat ... ». 

Des réponses préfabriquées semblent attendues « drapeau tricolore », « équipe de France de 

football », etc. Au contraire, il nous semble que les réponses restent d’une diversité très 

enrichissante. Les drapeaux ressembleraient à des arcs-en-ciel : « drapeau malien, algérien, 

vietnamien, roumain », les sports choisis seraient tout autant de lieux géographiques différents.    

Ces réponses seraient l'occasion d’évoquer les mélanges culturels émanant de cette société hybride. 

L’identité culturelle primordiale ne serait plus mis sur le banc comme dans ce dossier mais au cœur 

du sujet. Dans ce corpus, cet « être français » concerne en grande partie la dimension administrative 

de l’identité. Il convient d’insister davantage sur le sentiment d’appartenance qui est tout aussi 

 

146 Broner, L. (2009, juin 30). La police mise en cause pour ses contrôles au faciès. Le Monde. 
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primordial. Enfin, il se peut que l’élève dans son expression écrite fasse le choix de dire qu’il ne se 

sent pas appartenir au collectif national. À ce moment, il faut essayer d’en parler avec lui pour 

comprendre ses raisons, discuter voire nuancer ses propos en cherchant des dénominateurs 

communs à la nation française. 

 Le programme de cinquième étonnamment présente l’identité au pluriel, de façon également 

plus poussée. Le thème 1 : « Des identités multiples » (Hachette, 2019147) est un choix d’énoncé 

très appréciable puisqu’il s’insère dans la pluralité des identités et aussi dans le respect du droit  à la 

différence. Au sein du dossier 1 : « L’identité légale, une identité protégée », la compétence est plus 

claire que la précédente : « comprendre le rapport entre les règles et les valeurs ». Un acte de 

naissance et un recto d’une carte nationale d’identité d’une jeune fille représentent l’émanation de la 

loi. Les élèves doivent comprendre que l’identité passe par un nom, une famille et une 

reconnaissance légale. Tous ces marqueurs sont créateurs d’une individualité. En parallèle, un 

document sur une naturalisation peut être distribué pour constater que la nationalité s’obtient de 

diverses manières. Il est judicieux aussi d’avoir une approche multiscalaire. Le droit à l’identité est 

un droit international qui s’inscrit dans l’extrait de la Convention internationale des droits de 

l’enfant (CIDE, 1989) dont les élèves ont pu se familiariser déjà lors de leur scolarité en primaire.  

La photographie sur une campagne d’enregistrement d’identité par l’Unicef constitue un cliché 

grossier. Elle montre des femmes africaines qui enregistrent probablement leur identité et celles de 

leurs enfants grâce à l’aide de l’organisme international. Il est écrit « en Afrique », mais on ne sait 

pas précisément dans quel pays, dans quelle localité ces actes d’enregistrement se situent à cause du 

manque de source. Toute l’Afrique ne révèle pas des problèmes d’enregistrement, il faudrait 

nuancer ce point de vue globalisant. Toutefois, cette image indique implicitement que ces personnes 

ont vécu jusqu’ici avec une identité personnelle mais dépourvue d’identité légale. En proposant 

cette photographie les thèses afro-pessimistes persistent, d’une Afrique sous-développée, 

dépendante des puissances mondiales et des organismes internationaux. Nous pouvons comprendre 

que l’exemple de l’Afrique soit choisi car il s’agit du continent où 40% des actes de naissance ne 

sont pas enregistrées. Mais, n’est-il pas envisageable de proposer un pays européen dans lequel les 

populations des marges ont des difficultés à s’enregistrer ? Malgré cela, les élèves appréhendent 

toute l’importance qui caractérise l’identité légale dans l’obtention de droits. 

 

147 Cador, A., Cador, J. & Plaza, N. (2019). Cahier du citoyen Enseignement moral et civique 5e . Hachette. 

 



 74  

Le second dossier « L’identité personnelle » évoque l’autre versant de l’identité individuelle. La 

compétence à l’étude offre la possibilité d’approcher, de comprendre et d’accepter l’autre : 

« s’estimer et être capable d’écoute et d’empathie ». L’identité reconstituée est celle du spationaute 

français Thomas Pesquet. Ce n’est pas quelqu’un de lambda, il peut être connu par certains élèves. 

Un extrait du journal Le Figaro (2016) de Vey vante une trajectoire de vie brillante d’un homme 

décrit comme travailleur, sportif, cultivé, polyglotte. Bien que sa réussite soit indéniable, il aurait 

été intéressant de faire figurer en prime la vie d’un individu en mal identitaire pour complexifier la 

vision de réussite triomphante. Un tableau à compléter par l’élève vise à différencier l’identité 

légale attribuée : « date de naissance, pays/ville, nationalité(s) » à l’identité personnelle construite : 

« études/métiers(s), loisir(s)/passion(s), autres ». Il est très simpliste, mais il a le mérite de rendre 

plus explicite la définition des identités. 

L’activité B : « Des identités multiples dans la classe » reste la plus adaptée au vu de notre sujet. Du 

fait de son changement d’échelle à la classe, ce document touche plus particulièrement le vécu des 

élèves. Comment expriment-ils leur identité ? Comment leur prise de parole résonne-t-elle chez 

l’autre, le camarade qui l’entend ? Quels sentiments sont procurés à la fois chez le locuteur mais 

aussi chez l’allocutaire ? Dans toute classe, les élèves ont des identités multiples plus ou moins 

marquées : des différences de lieu de naissance, des caractéristiques culturelles spécifiques, des 

loisirs propres etc. Par une écoute minutieuse et de l’empathie, les élèves peuvent approcher les 

trajectoires de vie de leurs camarades. Présenté sous forme de bande dessinée, ce document se veut 

ludique. La pluralité des identités autorise les élèves à s’identifier à cette classe-type de cinquième. 

À travers des bulles, les personnages fictifs expriment leur identité légale (nom, âge) tout comme 

leur identité personnelle (famille, lieu d’habitation, loisirs). Ces personnages représentent 

l’archétype d’une société paritaire et métissée idéalisée. Cette expression de soi à l’autre peut être 

envisagée dans le cadre d’un échange en classe à deux. Chaque élève raconte qui il est, puis en 

classe entière l’élève conte l’identité de son camarade. Ce dialogue peut être l’occasion d’échanges 

riches parfois intenses voire émouvants sur des itinéraires de vie parfois très douloureux. Dans tous 

les cas, il s’agit d’un pas essentiel pour accepter l’autre dans sa différence et faire société. 

 

 

 

 



 75  

II) Se prémunir des mots qui enferment et séparent  

Par essence, la notion même de « discrimination » ne fait pas l’unanimité. Certains font le 

choix d’utiliser les termes d’équité, d’égalité des chances ou encore d’ethnicisation des rapports. 

Étudier les discriminations, c’est renouveler la façon d’aborder les inégalités scolaires. 

Le document soumis à l’étude dans l’introduction présente une affiche pour « lutter contre 

les préjugés » produite par l’association étudiante Animafac (2014 148 ). À portée de vue, six 

vignettes dénoncent des préjugés persistants au sein de la société française. Les différents 

personnages de chaque vignette sont représentés en noir. La question du manuel est judicieuse pour 

mener une analyse : « D’après toi, pourquoi tous ces visages permettent-ils de représenter l’égalité ? 

». La réponse attendue est que les concepteurs de l’affiche n’ont pas désigné de couleur aux 

différents personnages, elle est la même pour tous. Malgré cela, cette décision de ne pas faire de 

choix à laisser de facto les personnages des vignettes de couleur « noire », ce qui peut prêter à 

confusion. On le constate avec la première vignette « les noirs ne sont bons que pour le foot », les 

deux footballeurs ont une couleur de peaux identiques à tous les personnages des autres vignettes. 

L’association étudiante se veut neutre, un meilleur choix de couleur comme le blanc aurait pu être 

privilégié pour éviter toute ambiguïté. La possibilité de prendre un meilleur document pour 

introduire ce thème peut donc être discutée de manière pertinente.  

Le second document envisage « les inégalités hommes/femmes face au travail149 ». Si les élèves 

sont massivement connectés aux divers supports médiatiques, ils ne sont majoritairement pas au fait 

de ces inégalités là. Évidemment, au-delà d’un combat féministe, cela relève surtout d’une demande 

d’équité entre hommes et femmes. Ce réel sujet de société doit être discuté avec les jeunes élèves 

avec tout le sérieux nécessaire. 

Le document suivant est une l’affiche « Non à l’homophobie !150  » éditée par le ministère de 

l’Éducation nationale. Le texte se mêlant à la bande dessinée permet à l'élève d'appréhender de 

manière ludique les divers enjeux. Le vocabulaire utilisé comme « sale pédale » peut faire prendre 

conscience que les mots ont un sens. Des expressions que les élèves peuvent utiliser parfois sans en 

 

148 Ivernel M. et Benjamin Villemagne (dir.). (2016). 5ème Histoire-Géographie EMC. Hatier 

149 Ibid. 

150 Ibid. 
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vraiment connaître le sens provoquent des problèmes dans leur vie quotidienne. L’analyse de 

l’expression : « Les homophobes sont tous des PD ! » est importante.  

L’élève comprend ici que celui qui insulte, rejette et dénigre l’autre pour sa différence est celui qui 

est dans l’erreur. En définitive, cette expression inverse le rapport de force, le personnage insultant 

le couple gay, s’insulte lui-même. Cette affiche fait partie d’une vaste campagne du gouvernement 

de lutte contre l’homophobie et la transphobie à l’école de 2015. Elle pourrait parfaitement être 

intégrée dans une étude de cas croisée avec le document montrant « Théo, 16 ans bouc émissaire de 

son lycée car il est homosexuel » de l’association le Refuge. Par un jeu d’images, l’élève passerait 

de la fiction au réel par l’entremise de la bande dessinée à l’affiche. 

Le dernier document du dossier évoque « un acte raciste condamné », l’élève constate les liens entre 

les paroles et la responsabilité juridique. Ce document peut attirer l’attention d’une grande majorité 

de la classe car cela concerne le football, le sport le plus populaire en France et dans le monde. 

Outre cela, il est pertinent d’interroger le football à l’aune de l‘identité nationale. La victoire de 

l’équipe de France lors de la Coupe du monde en 1998 a fait émerger dans la société française le 

slogan « black-blanc-beur » pour illustrer le multiculturalisme français.  

Revenons au document, les faits se déroulent le jour de la rencontre de la Ligue des champions 

opposant Chelsea (Londres) au Paris-Saint-Germain, le 17 février 2015. Un groupe de supporters 

londoniens empêche une personne de couleur d’entrer dans le métro. Ils entonnent dans le wagon 

des chants racistes « Nous sommes racistes et on aime ça ». Au-delà d’une peine d’interdiction de 

stade « d’une durée de trois à cinq ans » prononcée par le tribunal de Londres, la justice française se 

saisit aussi de l’affaire. Des condamnations supplémentaires sont rendues par le tribunal 

correctionnel de Paris (2017) envers les contrevenants. Les condamnations vont de six mois à un an 

de prison avec sursis à l’encontre des quatre supporters de Chelsea. Ils doivent également à eux 

quatre, verser 10 000 euros de dommages et intérêts à la victime, un français d’origine 

mauritanienne.  L’élève se rend compte que les mots ont des conséquences et que chacun est 

responsable de ses paroles devant la loi. Il permet aux élèves de voir que les discriminations 

s’inscrivent dans plusieurs domaines, même le sport qui se veut un endroit de respect, de partage et 

de convivialité. Depuis quelques années, l’actualité est pleine d’exemples de propos racistes 

scandés dans les tribunes de supporters, notamment dans les tribunes du calcio, championnat de 

football italien. Des comportements outrageants se font voir dans l’espace public. En l’occurrence, 

les plus audibles sont les cris de singe dans certains stades envers les joueurs à la peau noire. Si les 

auteurs de ces propos racistes justifient ces actes par une volonté de déstabiliser les joueurs de 
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l'équipe adverse, cela traduit un phénomène durable plus complexe. Ces comportements sont le 

résultat d’un processus de déni identitaire allié à une xénophobie décomplexée.  

D’autres pistes de discriminations peuvent intégrer ce corpus complémentaire comme des 

documents concernant la glottophobie et la grossophobie. On sait que la grossophobie est une 

discrimination silencieuse, c’est-à-dire qu’elle a parfois tendance à être prise à la légère. 

Néanmoins, cela peut entraîner des comportements graves comme des dépressions sévères et 

l’anorexie dans les cas les plus extrêmes. Concernant la glottophobie, le même sentiment de non-

gravité prédomine. Lors du phénomène de construction de l’État-nation en France dès le dernier 

tiers du XIXème siècle, on a voulu bâillonner les langues régionales.  

Pour autant, il existe aujourd’hui la possibilité d’étudier ces langues régionales comme en 

Occitanie, des collégiens/lycéens peuvent choisir une option « occitan ». Il y a même des régions où 

l’on peut dès le collège s’initier à des langues comme le russe ou l’arabe. Au collège Françoise 

Dolto à Paris, l’apprentissage de l’arabe se déroule dès la classe de cinquième comme n’importe 

quelle autre langue étrangère. Concernant un préjugé de société, cet enseignement n’est pas 

l’apanage d’élèves aux origines arabophones. En effet, une jeune fille non arabophone interviewée 

est inscrite car « beaucoup d’enfants de son quartier parle arabe », une autre pour « sa famille en 

Algérie qui parle arabe » ou encore un jeune élève qui veut « devenir guide touristique dans les pays 

du monde arabe » (2018151). L’enseignement d’une langue étrangère surtout celles en option, 

quelles qu’elles soient, revêt des motivations multiples. Les élèves apprennent l’arabe dit littéraire, 

donc standard celui qui est utilisé et compris par tous les arabophones. Cela représente environ 22 

pays et plus de 500 millions de personnes dans le monde, ce qui en fait un atout pour leur futur 

cursus universitaire voire professionnelle. 

Le rejet de la langue de l’autre reflète aussi une forme de xénophobie. De très nombreux élèves ont 

en plus de leur langue maternelle, le français, des langues qu’ils parlent àleur domicile. Cela fait 

partie intégrante de leur identité. De ce fait, le rejet d’une de ces langues ou dialectes porte une 

atteinte à la différence identitaire de l’autre. 

 

 

 

151 Brut Vidéo (2018, novembre 19). Apprendre l'arabe à l'école. Brut. 
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III)   Le débat du « voile » : la liberté de croire s'arrête-elle aux portes de l’école ? 

 La laïcité se révèle être un principe phare au secondaire tant pour l’enseignement morale et 

civique (EMC) que pour l’histoire républicaine, dont les valeurs ont pénétrées progressivement la 

société. À propos des programmes de 2011, l’étude croisée de manuels (Nathan et Hachette) de 

première générale permet de soulever la manière dont la laïcité est envisagée par ses concepteurs à 

l’aune des injonctions institutionnelles et des soubresauts dans l’actualité. 

En quelques lignes, le manuel (Nathan, 2011152) pose le débat du voile et de la laïcité à l’école. Il 

expose les divers positionnements autour de cette question, ce qui permet d’engager une discussion 

avec les élèves. Dès l’introduction, ce manuel plaide la complexité du débat en ne réduisant pas 

celui-ci à la seule question du voile « L’État prend conscience d’une crise de la laïcité qui ne se 

résume pas au foulard ».  

Le document 1 relate « les craintes d’un responsable musulman », le mufti de Marseille Soheib 

Bencheikh. Pour les élèves de confession musulmane, la prise de parole d’un imam peut être plus 

facile à écouter et rend plus audible des critiques constructives. Si le mufti parle de dérives réelles, 

est-il judicieux de le proposer aux élèves ? Il peut heurter et empêcher le dialogue avec les élèves de 

confession musulmane avant même qu’il débute. Il est possible que cela soit interprété comme une 

analyse interne objective d’un religieux sur sa foi. L'élève peut voir que les craintes autour des 

dérives de la laïcité à l’école est un sujet qui tient à cœur tous les français, quelle que soit leur 

croyance.  

Dès le titre du document 2 « Un problème qui déclenche une tempête », l’élève perçoit d’ores et 

déjà la portée polémique du sujet. Les deux Unes de journaux induisent que l’école n’est pas un 

sanctuaire, refermée sur elle-même. À l’inverse, cette institution absorbe les débats de société.  La 

Une du Nouvel Obs « Pourquoi une loi contre l’intégrisme » emploie le terme « intégriste » sur une 

illustration avec une femme voilée en fond. Cette image est sans doute maladroite. Un travail autour 

de la définition d'intégrisme peut défaire les idées figées. Ces présupposés établissent que la plupart 

des femmes voilées se revendiqueraient d'un islam politique, ce qui est erroné. En même temps, cela 

permet à l’élève d’aiguiser son esprit critique et de voir la façon dont les différents médias 

s’expriment dans le débat sur le port du voile. N’ayant pas comme principe déontologique l’esprit 

 

152 Le Quintrec, G. (2011). Histoire 1re L, ES, S. Nathan. 
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critique, les journalistes tendent parfois à attiser les crispations identitaires pointant le voile 

« islamique » comme un  facteur de remise en cause de l’identité nationale.  

Le document 3 illustre les conflits entre les dogmes religieux et le contenu didactique. Les 

enseignements d’histoire et des sciences et vie de la terre (SVT) représentent parfois des lieux de 

confrontations avec les conceptions religieuses. Ce « Comportement contestant l’enseignement de 

pans entiers de programme d’histoire ou de science de la vie et de la Terre désorganisent 

l’apprentissage de ces disciplines » est réel dans les territoires défavorisés de France en particulier 

dans les banlieues françaises. Les élèves sont souvent conquis aux théories complotistes, du fait de 

leur déploiement sur les réseaux sociaux. Pouvant faire preuve parfois de crédulité, ces influences 

peuvent être prégnantes chez certains élèves. Pour cette raison, le travail sur les sources précisément 

l’éducation aux médias doit être le fer de lance pour agir sur la distance à prendre face l’expression 

d’opinions. Dans cette perspective, l’étude de l'identité dans toutes ses facettes, en l'occurrence ici 

numérique, est quelque chose à ne pas négliger pour les enseignants.   

Dans le document 4, la loi sur le port des signes religieux dans les écoles publiques de 2004 est 

mentionnée. Dans l’extrait de la circulaire du 18 Mai 2004 relative à cette loi est précisé que « […] 

sont interdits [...] Le voile islamique, quel que soit le nom qu’on lui donne ». Au contraire, sa 

désignation est primordiale car le voile n’est pas l'apanage des musulmans. On le retrouve chez 

d’autres religions comme la religion juive, catholique ou hindouiste. L’État aurait-il tendance à 

catégoriser les religions ? La formulation utilisée ici semble douteuse laissant place à diverses 

interprétations. Cependant, sur ces questions sensibles, la précision est de rigueur pour éviter toutes 

incompréhensions voire frustrations identitaires. Ce document propose ensuite à l’élève de 

connaître les origines de ses droits et devoirs concernant le port de signes religieux à l’école. Les 

droits et devoirs sont souvent ignorés par la majorité même si rappelés dans les règlements 

intérieurs. La théorie veut qu’il soit lu et apposé de la signature de l’élève et celle de leurs parents. 

Dans la pratique, s’ils sont signés par la plupart, il est très peu lu dans son intégralité. Faut-il le lire 

lors de la première séance en classe ? Sinon, est-il intéressant de le comprendre, de se l’imprégner 

et se l’approprier lors de cours d’éducation civique, actuel enseignement moral et civique (EMC) ? 

La partie « Repères » inscrit ce sujet de société dans un contexte plus large que celui national avec 

son interprétation dans d’autres pays européens. Si cela est fait de manière succincte et non 

développée, c’est toutefois à souligner. À partir de ce moment, les élèves sont aptes à constater que 
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le principe de laïcité n’est pas une notion inhérente à la France. Le document 5 (Hachette, 2011153) 

met en scène les représentants des trois grandes religions monothéistes en France : l’archevêque de 

Paris, le président du Conseil français du culte musulman et le Grand rabbin de France, réunis à 

l’Elysée à l’occasion des vœux du président de la République (2009). À ce moment précis, on peut 

mettre en place avec les élèves un dialogue sur le vivre-ensemble à la française, composante 

essentielle de la laïcité.  

La réflexion sur le principe de laïcité peut être réalisée par son appréhension dans la longue durée. 

Dans le manuel Hachette154, le document 2 illustre parfaitement cette démarche avec des extraits 

des principaux textes fondateurs de la laïcité (1789,1958). La laïcité figure comme principe 

législatif, son omniprésence se replace dans un processus historique, la laïcisation de l’Etat français. 

En revanche, le manuel Nathan 155  choisit d’évoquer la laïcité à l’école par l’étude du « voile 

islamique ». Les discussions autour de la laïcité n’est pas le produit d’un débat actuel mais s’inscrit 

dans des évolutions sociétales. L’élève peut dépasser ce qu’il a vu lors de la leçon car ni l’affaire du 

Creil ou la loi de 2004 sont les points d’origine des controverses laïques. Dans le manuel Nathan, la 

loi de 1905 n’est même pas rappelée. Au-delà d’un rappel, elle doit être intégrée dans les documents 

par l’enseignant. Le corpus documentaire s’appuie donc sur les décisions autour de la loi du 15 

mars 2004 qui n’est pas la définition originelle de la laïcité.  

En définitive, pour éviter le flou autour du voile, l’étude de ses origines peut faire l’objet d’une 

séance d’enseignement morale et civique. Dans le cadre des dérives actuelles, la définition de laïcité 

est galvaudée par des polémistes et fait l’objet de récupération par des politiques. Une histoire de ce 

« tissu » est donc nécessaire. Le voile dit « islamique » n’est pas spécifiquement musulman. La 

question des origines du voile est posée par des historiens comme Odon Vallet (2001156) et plus 

récemment Maria Giuseppe Muzarelli (2017157). La présence de  femmes têtes couvertes se perçoit 

déjà dans les lois mésopotamiennes 1000 av J.C, sur les tablettes attribuées au roi assyrien Téglath-

Phalassar Ier. Depuis l’Antiquité, l’usage du voile est attesté. Dans les premiers siècles du 

christianisme, le voile distingue les femmes chrétiennes des païennes. La Vierge Marie est 

représentée le plus souvent voilée comme les femmes en avaient l’habitude au Proche-Orient. 

 

153 Zachary, P. (2011). Histoire 1res L/ES/S. Hachette 

154 Ibid. 

155 Le Quintrec, G. (2011). Ibid. 

156 Vallet, O. (2001). Une autre histoire des religions, tome I : Les religions présentes. Gallimard. 

157 Muzzarelli, MG. (2017). Histoire du voile. Bayard Culture. 
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Quand les missionnaires sont arrivés en Afrique, on a appelé la religion chrétienne « ebassi158 », ce 

qui veut dire en douala « petit fichu ». Les missionnaires demandaient aux femmes de se couvrir la 

tête quand elles entraient dans une église. Cette pratique a donné au christianisme le nom de 

« religion du voile » alors que le terme désigne aujourd'hui en Occident la religion musulmane. 

L’étude du sens polysémique que l’histoire a attaché à ce « bout de tissu », le voile, est donc 

complexe à saisir, d'où la nécessité d’appui sur des spécialistes en proposant une approche 

pédagogique. 

Partie III : Proposition pédagogique et réflexivité sur une séquence d’étude 

Chapitre 1 : Repenser les mémoires de la guerre au travers de supports pédagogiques 

renouvelés 

I)  Le septième art : « lieux de mémoire » de la guerre d’Algérie ? 

Dans notre propos, on considère le septième art dans un sens large. Il s’agit de l’ensemble de 

la production cinématographique autour de l’histoire de la décolonisation algérienne y compris les 

documentaires télévisés. Par ailleurs, les « lieux de mémoires », concept historique emprunté à 

Pierre Nora (1984159), prennent un sens particulier. Ils indiquent un objet, ici un film, un « lieu 

fonctionnel » 160  dans lequel une nation réinvestit des souvenirs d’un passé qui lui échappait 

auparavant.  

Les films sur la guerre d’Algérie sont assez nombreux, plus d’une quarantaine de films (B.Stora, 

2008161). En attendant, ils n’ont pas laissé de traces durables dans la conscience collective. La 

raison semble difficile à établir. À ce moment-là, on peut énoncer que le cinéma ne rassemble pas 

des mémoires déchirées. L’expérience du passé de l’individu est un mal en soi, dont l’expression est 

pesante. C’est pourquoi, les vécus de cette guerre ont des difficultés à rejaillir à l’écran. Ce média, 

peut se présenter comme haut-parleur au grand public d’une mémoire égarée. De la sorte, la 

production cinématographique d’après-guerre, autorise les français et algériens à se souvenir. En 

 

158 Vallet. O. (2001), Ibid  

159 Nora, P. (1984). Ibid. 

160 Ibid. 

161 Stora, B. (2008). La guerre d'Algérie : la mémoire par le cinéma. Hermès, 52. 
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cela, Benjamin Stora parle de « catalyseur de mémoire » (2008162) pour désigner la fabrication de 

représentations sur ce conflit par les entreprises cinématographiques.  

Au demeurant, l’historien distingue trois grandes périodes pour le cinéma français (1958-1968, post 

68 et les années 2000). Considérant le cinéma actualité (1958-1968), il dépeint une guerre où la 

mort est aux abonnés absents.  De même, le mythe d’un refus massif du conflit demeure latent alors 

qu’il n’y a eu seulement que 15 000 déserteurs. Ce qui est le plus frappant est l’absence de l’autre. 

Cette éclipse de l’indigène, n’est-elle pas le reflet de sa longue négation, l’achèvement d’une longue 

construction sociale du système colonial ? Malgré tout, l’œuvre du réalisateur algérien Okacha 

Touita, Les Sacrifiés (1982) semble singulière. Celui-ci se risque à donner un récit des conditions 

rudes des immigrés algériens dans les bidonvilles français. De ce fait, il insiste aussi sur  le climat 

de règlements de compte avec la police et entre FLN/MNA.                    

Les années 2000 manifestent l’ « ère de l’hyper-violence » (Stora, 2007163) au cinéma de ce conflit. 

Toutefois, le film de Philippe Faucon « La trahison » (2005) représente pour la première fois, de 

manière réelle à l’écran, la misère et les affects des populations rurales algériennes. Pierre Bourdieu 

et Abdelmalek Sayad (1964164) affirment que l’un des événements majeurs de la guerre d’Algérie 

est le déplacement de deux millions de ruraux au sein du pays.  

Le grand écran aborde les mémoires de la guerre d’indépendance fréquemment de manière éclatée. 

Elles ne les considèrent pas dans leur pluralité. De plus,  la trame du film s’éloigne de l’objectivité 

de l’historien pour entrer dans une fiction étayée par des effets spéciaux. D’autant plus que les 

réalisateurs s’approprient constamment à leur guise la chronologie. À l’inverse, le documentaire se 

démarque majoritairement par son désir de véracité et d’englober la complexité. 

  Le film documentaire Guerre d'Algérie, la déchirure (2012) occupe un terrain d’analyse 

propice à une histoire plurielle. Composé de deux parties, il propose une histoire politique de la 

guerre sous forme d’un récit accessible au plus grand nombre. L'historien Benjamin Stora contribue 

à apporter ses connaissances en la matière autant que de magnifiques archives inédites restaurées et 

colorisées (archives de l'armée française, du FLN, des télévisions etc.).   

 

162 Ibid. 

163 Stora, B. (2007). L’hyper violence d’une guerre sans nom. L’Histoire. 

164 Sayad, A & Bourdieu, P. (1964). Le Déracinement : La crise de l'agriculture traditionnelle en Algérie. Éditions de 

Minuit. 

https://benjaminstora.univ-paris13.fr/index.php/articlesrecents/limage/181-lhyper-violence-dune-guerre-sans-nom-in-la-revue-lhistoire-octobre-2007.html
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 Le premier documentaire se concentre sur les années « 1954-1958 ». Dès le début du reportage, 

leurs auteurs s’attachent à présenter la diversité des acteurs et les répercussions du conflit. Ces 

conséquences sont multiples et touchent tous les groupes : 30 000 soldats français morts, le 

déplacement des paysans algériens, l'abandon et le massacre de milliers d'harkis ou encore l'exil 

d'un million de pieds-noirs. Par une entrée par l’événementiel, les pages ternies de la guerre entrent 

pleinement dans l’histoire. Le 8 mai 1945, le massacre de 103 français à Sétif par l'Armée de 

libération nationale (ALN) a été perpétué en réaction à la mort du jeune Bouzid Saâl par la police. 

Des exactions horribles ont pu être commises : massacres, viols, émasculations etc. À l'opposé, 

l'usage de la torture prend aussi une place cruciale dans les cicatrices laissées par le temps. Lors de 

la bataille d'Alger (janvier-octobre 1957), la torture, qu’elle soit par électricité (la gégène) ou 

simulacre de noyade, se déroule en particulier dans la bâtisse de la villa Sésini sur les hauteurs 

d'Alger. Des extraits d'archives inédites sont projetés dans lesquels on peut y observer 

les  conséquences psychologiques de la torture chez les Algériens. L’Organisation des Nations 

Unies (ONU) condamne cette guerre en Algérie lors du bombardement de Sakiet Sidi Youssef, à la 

frontière algéro-tunisienne. Les bombes françaises tuent 75 civils dont 21 enfants.  

Nonobstant, le document passe un peu trop brièvement sur les inégalités sociales au sein de 

l’Algérie. Probablement par faute de temps, un simple panorama d'une société profondément 

inégalitaire est esquissé. Il est mentionné que des rapports de domination s’inscrivent dans la trame 

géographique d’Alger : la ségrégation socio-spatiale entre quartiers européens dans la « ville 

moderne » et le quartier des algériens « la Casbah ». En outre, ce récit historique laisse une grande 

place aux grands hommes et leurs intentionnalités (Guy Mollet, les généraux Salan, Massu et 

Bigeard etc.). La trajectoire du gouverneur général Jacques Soustelle (1955-1956) en est un 

exemple. D’une politique intégratrice qui prône les mêmes droits aux musulmans à une politique de 

répression après le massacre du 20 août 1955 à Philippeville (actuel Skikda). En revanche, des 

combattants de l'indépendance se sont insérés dans l’histoire française (Ben Bella, Yacef Saâdi). Le 

cas de Krim Belkacem est pertinent témoignant du sentiment général des algériens d’être laissé-

pour-compte par les Français. Ancien tirailleur algérien lors de la Seconde Guerre mondiale, il est le 

chef du FLN en Kabylie, plus tard il va signer les accords d’Evian en 1962. 

Le document « 1958-1962 » présente la place omniprésente presque providentielle de De Gaulle 

dans le cours de l’histoire. Son rapport complexe voire pragmatique à la « question algérienne » est 

clairement relevé, de sa phrase ambiguë “Je vous ai compris” le 4 juin 1958 jusqu’à ses 

négociations avec la direction du FLN en janvier 1961. Au reste, les manifestations de décembre 
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1960 à Alger expose l'irruption dans l’histoire de ceux qui n’osaient pas prendre la parole, le petit 

peuple algérien dans l’espace public. Les violences policières et d’ultras qui s’en suivent 

témoignent du climat de violence extrême avec plus de 200 morts algériens. 

Au vu de notre sujet, on peut constater le climat de terrorisme ambiant qui règne dans les années 

1961-1962. Les deux moments occultés de la mémoire française font partie intégrante du récit. 

Autant le massacre du 17 octobre 1961 que le 8 février 1962 n’échappent plus à l’histoire. Du 

moins, on peut se plaindre de moments historiques perçus comme survolées. Il aurait fallu insister 

davantage sur ces événements puisqu’il s’agit de drames fortement imprégnés dans les mémoires de 

nombreux français. À la fin du reportage, le parallèle entre histoire et mémoires se fait enfin. 

Soulevant les mémoires dissemblables de cette guerre, le documentaire envisage les souvenirs des 

groupes dans leur rapport identitaire complexe. Les pieds-noirs ont « cimenté une identité 

particulière ». Leur deuil du pays perdu constitue une déchirure irréversible. Ils sont à la fois 

contraints d'abandonner leur pays, leur maison, leur travail ou encore leurs morts. À leur retour de 

l'Algérie, les soldats français ne seront plus vraiment les mêmes. Ils ont des traumatismes 

indélébiles qui vont joncher  leurs cauchemars.  La construction identitaire douloureuse des harkis 

est rapidement abordée. Mais, il n’est nullement mentionné leur exil en France, leur parcage et leurs 

conditions de très grande précarité. Outre cela, rien n'est dit sur la mémoire algérienne de la guerre 

et ses cicatrices identitaires causées notamment par le 17 octobre 1961.                          

Ne se confrontant pas directement aux mémoires, ce reportage envisage de passer d’une histoire 

plurielle aux mémoires, des blessures à l'apaisement. Les mémoires ne sont-elles pas un besoin 

d’histoire soulageant la quête identitaire ? En cette façon, Benjamin Stora déclare : « Aucun peuple, 

aucune société, aucune individu ne saurait exister et définir son identité en état d'amnésie » 

(1991165). 

De nos jours, les médias représentent le lieu de dialogue par excellence sur les minorités. 

Pourtant, ces dernières souvent ne prennent pas la parole en leur nom sur les plateaux télévisés. 

C’est ce que n’ont pas voulu justement faire, Pierre Singaravélou, spécialiste des empires coloniaux 

et le réalisateur Karim Miské en collaboration avec Arte. À travers la série de documentaires 

« Décolonisations » (2020), une approche par le bas est privilégiée. L’acteur français Reda Kateb, 

d’origine tchéco-algérienne, prête sa voix au reportage. Il illustre parfaitement le mal-être identitaire 

d’un jeune français, fils d’immigrés. « À 15, 16, 17, 18 ans, je sentais qu’il y avait des manques 

 

165 Stora, B. (1991). La gangrène et l’oubli, la mémoire de la guerre d'Algérie. La Découverte 
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dans ce qui m’était enseigné dans les livres d’histoire à l’école, au lycée et des manques du coup sur 

ma propre identité, de l’histoire de mes ancêtres du côté paternel mais aussi du côté de mes 

camarades de classes ». Cette difficile construction identitaire questionne sur le regard des immigrés 

algériens en France sur l’usage politique de l’histoire. Lorsqu’ils sont impulsés par un travail 

scientifique rigoureux, les documentaires sur la guerre d’Algérie peuvent incarner des « lieux de 

mémoire » (P.Nora, 1984166) pour les groupes mémoriels. Pour toutes ces raisons, des passages de 

ces deux documentaires demeurent des sources pertinentes à proposer aux élèves. 

II) La bande-dessinée comme moyen de sortir de l’omerta mémorielle  

La guerre d'indépendance algérienne fonde la trame historique de plusieurs bandes dessinées 

francophones. Apparu tardivement, ce thème est traité dans une moindre mesure par ce medium au 

regard des nombreux albums consacrés à la Seconde Guerre mondiale. Le neuvième art s’offre 

l’opportunité de s’emparer de ce sujet parfois clivant, souvent tabou en donnant une autre vision des 

mémoires. Pendant longtemps, elle a été considérée comme une pseudo-littérature, en 

suscitant  notamment dans les milieux éducatifs dédain et mépris. Ce genre littéraire a comme 

singularité d’aborder les épisodes sinistres de la violente décolonisation algérienne et ses 

conséquences. Autrement, elle envisage un récit historique imprégnée d’une volonté de 

compréhension des expériences et des ressentis des individus.  

La bande-dessinée  Octobre noir (L.Makowski et D.Daeninckx, 2011167)  s’attarde à éclairer une 

page sinistre de l’histoire française. Préfacée par Benjamin Stora, l’historien présente la perception 

des événements à l’époque dans différents journaux. Cette actualité est perçue sans aucun recul : la 

responsabilité de ce drame vient du FLN, des interrogations voire des mises en doute de la 

disparition de manifestants. Commencer par la lecture de ces phrases issues des médias de 

1961  permet aux élèves de constater la gravité de l'événement ainsi que son intégration dans la 

mémoire nationale. 

À travers les yeux d’un jeune algérien de Saint-Denis, l’élève-lecteur assiste à la répression de la 

manifestation. Chanteur dans un groupe rock, le nommé Vincent dans l’espace public, s’appelle en 

réalité Mohand dans l’espace privé. Il va voir sa famille se faire réprimer par les forces de l’ordre. 

 

166 Nora, P. (1984). Ibid. 

167 Daeninckx, D. &  Makowski, L. (2011). Octobre noir. Ad Libris. 
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La lecture de cette bande-dessinée provoque divers ressentis chez les élèves comme l’indignation 

face à la violence policière. Celle-ci est physique : le jet de bombes lacrymogènes, la charge, les 

coups de matraques et psychologique : le parcage ou encore le racisme. Le ressenti des émotions 

des manifestants algériens est approché au plus près que ce soit la peur ou l’inquiétude. De plus, 

elles sont d’autant plus fortes car les dessins sont inspirés des visages des véritables manifestants 

issus des archives. Enfin, le décor de la bande-dessiné : le jeu de lumière, les hommes vêtus d’habits 

sombres révèlent la volonté des illustrateurs de saisir ce climat de chaos général.  

Cette bande dessinée rend hommage à Fatima Bédar, plus jeune victime (15 ans) du 17 octobre 

1961. Dans la fiction, Fatima s’appelle Khelloudja, sœur de Mohand. Elle désobéit à ses parents et 

rejoint la manifestation. Son corps est retrouvé le 31 octobre 1961 dans le canal de Saint-Denis. Les 

policiers font signer à son père analphabète un procès-verbal dans lequel est inscrit que sa fille s’est 

suicidée. Il faut attendre un article du romancier engagé Didier Daeninckx pour que le travail de 

deuil puisse réellement commencer au sein de la famille Bédar. Dans l’ouvrage Meurtres pour 

mémoire (1986/1998168) l’écrivain est l’un des premiers à pointer directement la responsabilité du 

préfet de police Maurice Papon dans la répression sanglante. En outre, le frère de Fatima, Djoudi 

Bédar, évoque la confusion entre les événements du 17 octobre 1961 et du 8 février 1962 dans les 

mémoires collectives. Il déclare : « Pour mes sœurs, ça été un grand étonnement car elles pensaient 

que Fatima était morte dans la répression de la manifestation de Charonne. Celle-ci concernait en 

réalité des militants communistes assassinés en février 1962, mais c’est celle-ci qui avait été 

médiatisée. Ces recherches, menées ensuite avec l’historien Jean-Luc Einaudi, nous ont aidés dans 

notre travail de deuil et ont fait émerger la mémoire d’un massacre qui avait jusqu’ici été occulté. ». 

Le travail de l’historien peut se mêler à la bande dessinée de manière très sérieuse et scientifique 

afin de faire la pleine lumière sur des souvenirs, longtemps occultés. 

Autre support très pertinent à utiliser comme outil pédagogique, la bande dessinée Retour à Saint-

Laurent des Arabes (2012169) de Daniel Blancou. Le choix du titre résulte d’un jeu de mot lié au 

nom de la commune où le camp des harkis est implanté, à Saint-Laurent des Arbres (Gard). Ce sujet 

touche directement l’auteur puisqu’il se met en scène avec sa mère, ancienne institutrice dans le 

camp de Saint-Maurice-l’Ardoise. Il présente le sort des harkis comme l’enrôlement parfois forcé 

dans l’armée comme supplétifs (recrues temporaires), la perte de leur propriété en Algérie, l’exil, le 

parcage, le rejet des français et leurs héritages mémoriels complexes. Après leur rapatriement en 

 

168 Daeninckx, D. (1998). Meurtres pour mémoire. Gallimard. 

169 Blancou, D. (2012). Retour à Saint Laurent des Arabes. Delcourt. 
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1962, le dessinateur tente de comprendre l’engagement des harkis : la violence du FLN, la 

contrainte de l’armée française, les besoins financiers. En s’intéressant à leur vécu, ils expliquent 

que les harkis ne parlent que très peu d’un passé envahissant. À partir de ce moment, la mémoire 

des harkis devient compliquée à transmettre et conserver. Outre, le traumatisme psychologique, la 

barrière linguistique peut en être une autre raison. 

La bande-dessinée permet l’utilisation d’un outil pédagogique ludique avec les élèves. Elle laisse 

une grande place aux émotions, aux ressentis des individus. À ce titre, la pédagogue Peggy Darder 

parle d’un « alliée pédagogique de la transmission de l’histoire de l’immigration » (2013170). 

III)  Les mémoires de la guerre d’Algérie : un tabou éducatif dans l’école française ? 

 Aux prémices de notre réflexion, la question d’un mal-être possible à l’enseignement des 

mémoires de la guerre d’Algérie a été une des sources premières de nos interrogations. Du fait de la 

résonance dans l’actualité de ces événements et du foisonnement de mémoires vives, peut-on 

percevoir des tentatives d’évitement voire de refus de son enseignement par des professeurs ? Des 

représentations héritées transmises par certains médias persistent. Ces dernières tendent à penser 

que de nombreux élèves sont réfractaires, refusant tout enseignement de ce pan historique. Bien que 

ce cas existe, une minorité semble aller à l’encontre de cet objet d’histoire d’après nos recherches. 

Pour tenter de comprendre s’il y a évitement ou non des mémoires de la guerre d’Algérie, nous 

avons mis en place un sondage à la fin avril 2020 sur un échantillon de 116 enseignants qui ont des 

élèves de terminale générale. Ne pouvant nous rendre sur les lieux des établissements, nous avons 

proposé une question sur le choix pédagogique adopté par les professeurs sur le thème des 

« mémoires ». Par le biais du réseau social Facebook, plus précisément du groupe « Le coin boulot 

des profs d’histoire, géographie et EMC », nous avons obtenu 116 réponses. La question proposée 

est la suivante : « Dans le cadre du thème introductif sur « les mémoires : lecture historique », 

étudiez-vous : 1. « l'histoire et les mémoires de la Seconde Guerre mondiale  en France » ou 

2. « l'historien et les mémoires de la guerre d'Algérie » ? ». La lecture des réponses est venue 

confirmer notre postulat de départ. En conséquence, on comptabilise presque 7,7 enseignants sur 10 

qui font le choix d’enseigner « l’histoire et les mémoires de la Seconde Guerre mondiale en 

France » (89 voix). Seulement, 2,3 enseignants sur 10 prennent « l’historien et les mémoires de la 

guerre d’Algérie » (27 voix).  

 

170  Derder, P. (2014, janvier 22). La bande dessinée, alliée pédagogique de la transmission de l’histoire de 

l’immigration. Hommes&migrations, 1303, 170-171. 
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En aucun cas, nous souhaitons adresser une critique directe des trajectoires pédagogiques 

envisagées par les enseignants. Nos données autorisent simplement à constater que l’enseignement 

sur « l’historien et les mémoires de la guerre d’Algérie » est très réduit sur la base de notre 

échantillon. Comme nous n’avons pu interroger les raisons de cette préférence, on peut s’apprêter à 

des suppositions. Cela ne semble pas en raison de la porosité de la recherche scientifique. À juste 

titre, les mémoires sont l’objet d’un renouvellement épistémologique conséquent depuis les années 

1990 avec des historiens tels que : Benjamin Stora, Gilles Manceron, Alain Dewerpe. Toutefois, 

notons qu’il existe très peu, voire quasiment aucune thèse sur le rôle de l’historien et de l’objet 

historique « mémoire ». On en vient donc à penser que laisser de côté cet enseignement relève peut-

être d’un choix affectif. D’où la préférence du professeur d’évoquer les mémoires de la Seconde 

Guerre mondiale. Sinon, l’omniprésence de la Deuxième Guerre mondiale dans les imaginaires en 

particulier dans l’audiovisuel viendrait obstruer la guerre d’Algérie et ses mémoires. Enfin, la peur 

de crispations, de tensions autour de cette séquence inciterait les enseignants à préférer l’étude des 

mémoires désormais apaisées du conflit mondial. 

 Sans compter deux questionnaires que nous espérions soumettre spécifiquement aux 

enseignants et aux élèves. Relatif à celui des professeurs, nous aurions cherché par des questions 

ciblées très didactiques et scientifiques à connaître la structure organisationnelle de leur séquence. 

De cette manière, on aurait pu s’interroger sur la manière d’enseigner cette partie du programme. 

Est-ce que tous les acteurs historiques sont pris en considération dans l’histoire scolaire ? Ainsi, 

tous les élèves peuvent-ils se sentir appartenir à la nation française ? Existe-il des omissions 

volontaires ou involontaires ? Est-il légitime que certains élèves perçoivent une exclusion sinon 

une mise à l’écart de l’histoire enseignée ? Les questions auraient pu se présenter de cette façon : 

« De quelles mémoires traitez-vous en particulier sur les deux séances ?  Sur quels travaux 

d’historiens vous appuyez-vous ? Parlez-vous des événements d’octobre 1961 et février 1962 ? Si 

oui, dans quel cadre et de quelles manières ? Avez-vous des appréhensions lors de cet enseignement 

? Quelles sont les réactions de vos élèves ? ». Hélas, ces quelques questions ne sont pour l’instant 

sans réponse. Il est possible que dans le cadre d’une future recherche, un groupe d’étudiants 

puissent y apporter des éclaircissements. 

Au sujet d’un questionnaire pour les élèves de terminale, un travail sur leurs représentations et leurs 

ressentis suscités par cette séquence d’histoire est envisageable. Des questions peuvent prendre 

cette forme : « Qu’avez-vous retenu des mémoires de la guerre d’Algérie ? Quels points précis de 

cet enseignement vous ont marqué?  Pour quelles raisons ? Est-ce que vous vous êtes identifiés, au 
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cours de la séance, à cette histoire ou à un groupe mémoriel particulier ? De ce fait, estimez-vous 

faire partie intégrante de cette histoire ? ».  Nous sommes amenés à penser que les élèves français, 

d’origines multiples, donneraient une large palette de réponses. Il faudrait s’attarder à les analyser. 

La finalité principale est de savoir si l'école par nature plurielle permet implicitement la 

construction identitaire de tous les élèves. C’est pourquoi, leur sentiment d’appartenance à l’histoire 

nationale demeure notre intérêt premier afin d’appréhender les manières de formation des processus 

identitaires, se déroulant de manière apaisée ou conflictuelle. 

Chapitre 2 : Considérer les  « identités françaises » dans une séquence d’histoire  

I)  À l’horizon des mémoires de la guerre d’Algérie, le travail scientifique de l’historien 

Moult options s’offrent à nous pour la fabrique d’une séquence que ce soit en histoire ou en 

enseignement moral et civique (EMC). Pensons aux thèmes pertinents à questionner d' « identités » 

ou de « discriminations » en classe de cinquième. Mais aussi, les thèmes de quatrième, de seconde 

ou encore de première générale sur l’esclavage des noirs. 

Comme une évidence, notre choix de séquence se porte sur « Les mémoires : lecture 

historique 171». Ce chapitre s’insère dans le thème introductif de terminale générale (2013) : « Le 

rapport des sociétés à leur passé » (4-5 heures). En effet, il mêle à la fois indirectement la guerre de 

décolonisation, sa violence physique et psychologique et les conséquences de l’immigration en 

particulier le déracinement ou le regard sur l’autre. 

La mise en œuvre de ce chapitre intitulée « l’historien et les mémoires de la guerre d‘Algérie » 

est un moyen d’éclairer le rôle de l’historien dans l’espace public face aux mémoires éclatées de la 

guerre d’Algérie. L’opportunité de découvrir l’ensemble des acteurs liés à l’étude historique des 

mémoires se présente : l’historien, les groupes mémoriels, le politique ou l’opinion publique. Le 

chercheur restitue le moment d’émergence des mémoires et leur évolution dans le temps. Cette 

séquence a alors une résonance avec les enjeux contemporains de ce conflit dans la société. 

Conformément aux instructions officielles (2013), nous constituons deux séances sur un volume 

horaire de deux heures chacune, autour des mémoires de la guerre d’Algérie en France. La séance 

n°1 : « Des mémoires concurrentes en France sur la guerre d’Algérie » vise à apprécier les 

traces héritées de ce conflit dans la société française, les différents jeux d’acteurs et le rôle 

 

171 Ministère de l’Education nationale et de la jeunesse. (2013). Bulletin officiel n°42 de l’enseignement d’histoire-

géographie en classe de terminale générale. 
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d’objectivité de l’historien devant les déchaînements des passions. La séance n°2 : « Le 17 octobre 

1961 : un massacre occulté de la mémoire » envisage de zoomer sur une histoire événementielle 

et ses enjeux mémoriaux douloureux. Cette tuerie amnistiée volontairement par l’Etat ressurgit dans 

la sphère publique depuis une vingtaine d’années, au moment du procès Maurice Papon (1997). 

L’écriture de l’historien peut être un moyen implicite de soulager les consciences, d’apaiser les 

tensions. Tout au long de cette séquence, nous envisageons de travailler sur la capacité suivante : 

« développer un discours écrit construit et argumenté par la prise en compte des différents 

points de vue ». 

 À propos de la séance 1, nous débutons par une amorce introductive d’une durée de 20 

minutes. Elle se constitue d’un cours dialogué à partir d’un extrait succinct de l’historien italien 

Enzo Traverso qui distingue clairement histoire et mémoire. Après appréhension de leurs 

différences, il est indispensable de co-construire une définition avec les élèves. Après, la nécessité 

d’un rappel avec les élèves sur des dates-clés sur cette guerre et ses mémoires est inévitable. À ce 

moment là, une frise chronologique est commentée rapidement pour faire le point sur leurs 

connaissances. Sur cette frise, dix dates sont inscrites : cinq sur des événements marquants du fait 

colonial et cinq autres sur l’après-guerre. 

Du reste, ce conflit doit s’insérer dans le contexte mondial des décolonisations du continent africain 

et asiatique. Suite à l’Occupation (1940-1944), la puissance française perd de son éclat. Le 7 mai 

1954 sonne le « désastre de Diên Biên Phu ». La France se voit obligée de céder l'indépendance à 

ses colonies indochinoises lors des accords de Genève du 21 juillet 1954. Cet effritement d’une 

partie de son empire colonial va se faire ressentir jusqu’aux portes d’Afrique du Nord. Les vents de 

la révolte atteignent les côtes algériennes. Sur huit longues années, les indépendantistes combattent 

pour la liberté et la construction d’un nouvel État-nation par la glorification du peuple et sa 

« révolution ». Ce conflit va marquer les esprits des acteurs bien après 1962. Ces traces profondes 

mémorielles se font ressentir des deux rives de la Méditerranée. En France, la fin du conflit entraîne 

une mise sous silence. Longtemps, le travail de l’historien est donc périlleux. La problématique de 

la séquence est : Comment l’historien parvient-il à écrire l’histoire de la guerre d’Algérie dans 

un contexte de mémoires plurielles ?  

Par la suite, les élèves sont mises au travail. Ils doivent réaliser en binôme une étude de cas de 45 

minutes composée de documents de diverses natures. Ces derniers permettent de répondre de 

manière argumentée et critique au questionnement suivant : Quel est le rôle de l’historien face aux 
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mémoires concurrentes de la guerre d’Algérie ? Une démarche inductive facilite la recherche de 

l’information et une réflexion approfondie afin de comprendre la complexité des mémoires.  

L’amorce de la leçon est l’occasion d’évoquer un fait d'actualité. À la suite de la 

commémoration du 75ème anniversaire de la Shoah (2020), le président Emmanuel Macron 

prononce ces mots dans une interview : « Je suis très lucide sur les défis que j'ai devant moi d'un 

point de vue mémoriel, et qui sont politiques. La guerre d'Algérie est sans doute le plus dramatique. 

Je le sais depuis ma campagne. Il est là, et je pense qu'il a à peu près le même statut que la Shoah 

pour Chirac en 1995 ». Cette prise de parole constitue une entrée en matière interrogeant l’élève sur 

l’usage politique de la mémoire. Un rappel oral de la controverse qui s’en est suivie permet 

d’évoquer avec la classe la sensibilité que revêt cet objet d’étude, même plus d’un demi-siècle après 

la fin des faits.  

Après l’étude de cas vient la leçon dans laquelle les documents travaillés sont intégrés. Le 

témoignage (document 1) envisage d'appréhender les prises de position successives d’un pied-noir*. 

Il évoque la manière dont il est passé de l’acceptation à la condamnation de la torture.  Cet homme 

donne son point de vue, explique ses ressentis lorsqu’il acquiesce quand deux fellaghas se font 

fusillés devant lui. Il parle de la date du 8 Mai 1945 pour souligner les massacres perpétrés en 

Algérie, non pas la fin de la Seconde Guerre mondiale. Si « ce jour du 8 mai 1945, ce jour de la 

victoire contre le nazisme, ce jour qui faisait aussi partie de leur gloire, les avait massacrés à Sétif, à 

Guelma, et ailleurs ». Le corps des zouaves est créé lors de la conquête de l'Algérie par 

l'incorporation de soldats de la régence d'Alger. Ils se sont illustrés en l'occurrence lors des deux 

conflits mondiaux. Ces unités d’infanterie légères ont existé de 1830 à 1962. Cette date du 8 mai 

qui devait être aussi leur victoire devient donc en Algérie celle des massacres d’algériens et 

d’européens de Sétif, Guelma et Kherrata Par une lecture précise de cette trajectoire individuelle, 

les élèves remarquent que les événements ne sont pas figés comme des blocs inamovibles, dans des 

temporalités propres. Au contraire, les événements se comprennent par pénétration et imbrication. 

Depuis La Question (1958) du militant communiste Henri Alleg, l’opinion publique est informée 

des pratiques de tortures menées en Algérie. Pourtant, ce sujet se dissipe jusqu’à disparaître du 

débat public. Après une interview dans Le Monde, le 23 novembre 2000172, dans laquelle Paul 

Aussaresses* avoue avoir pratiqué la torture en Algérie, le général est invité sur le plateau de 

France 2. Son interview est parfaitement exploitable en classe autour de différents points. Le 

 

172 Le Monde. (2000, novembre 23). Archives Tortures en Algérie : l’aveu des généraux. Le Monde. 
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stoïcisme de l’ancien militaire est édifiant, il reconnaît explicitement avoir eu recours à la torture la 

justifiant « Nous n’avions pas le choix ». À aucun moment, il ne remet donc en cause cette pratique, 

estimant qu’elle visait des terroristes.  

Le document 3 permet à l’élève de saisir la manière dont la figure de l’historien écrit l’histoire de ce 

conflit. En 2005, l’historienne Sylvie Thénault publie une synthèse intitulée Histoire de la guerre 

d’indépendance algérienne. En choisissant de désigner la guerre par une expression que l’on utilise 

ni en France ni en Algérie, elle affiche sa volonté de dépasser les conflits mémoriels entre les deux 

pays. Les élèves remarquent que dire l'événement, le nommer revêt un véritable enjeu pour les 

différents acteurs. 

Dans des propos recueillis par l’essayiste Fatima Besnaci-Lancou, la trajectoire de Lakhdar, harki* 

(document 4) offre la mémoire d’un nouveau groupe d’acteurs de la guerre. Notons que Fatima 

Besnaci-Lancou est fille de harki, elle est aussi la fondatrice et présidente de l’association « Harkis 

et Droits de l’Homme ». Cette prise de parole permet de s’extirper des représentations héritées. 

Effectivement, le raccourci « harki = traître, collabo » est à réinterroger. Ce document admet plaider 

la complexité : « Ils nous ont relâchés après m’avoir fait promettre de m’engager dans l’armée ». Le 

témoignage de Lakhdar montre que l’intégration de supplétifs au sein de l’armée française a pu se 

passer par des méthodes coercitives. De plus, la photographie « Les harkis à Saint-Maurice-

L’Ardoise » (Gard, 1962, document 5), dans une étude croisée, laisse à voir l’exil, le parcage et les 

conditions inhumaines à leur arrivée. Par l’entrecroisement des documents, l’élève aiguise son 

esprit critique.  

Le document 6 « Affaire Maurice Audin* : Le moment de vérité historique » aide l’élève à 

constater que la portée d’un événement ne se limite pas à sa contemporanéité. À la nouvelle de sa 

mort (21 juin 1957), la constitution de « Comités Audin » se diffuse en Algérie et en France pour 

sensibiliser l’opinion à la pratique de la torture. Sa veuve, Josette Audin s’est battue toute sa vie 

pour faire toute la lumière sur les circonstances suspectes autour de sa disparition. Ce pied-noir 

communiste avait rejoint les rangs du FLN. En 1957, il est capturé par les parachutistes du général 

Massu et l'on perd sa trace. La Une du quotidien algérien El Watan dévoile que la mémoire de cet 

événement est toujours vive en Algérie. Le 13 septembre 2018, le président Emmanuel Macron 

reconnaît la responsabilité de l’Etat français dans la disparition de Maurice Audin. 

Cette étude de cas autorise l’élève à apprécier les différents discours portés par les groupes 

mémoriels*. Il permet de comprendre l'origine de ces discours (Maurice Audin, promesses faites 
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aux harkis, etc.). Chaque communauté est porteuse de mémoires antagonistes. Celle des pieds-noirs 

est caractérisée principalement par la nostalgie, celle des harkis par un sentiment de trahison. Pour 

démêler la raison de l’expression des cœurs, le rôle de l’historien n’est pas seulement de distinguer 

la mémoire de l’histoire. Il cherche à séparer le vrai du faux et sur le sens que les différentes parties 

veulent alors donner à leur passé. Comme le dit  Pierre Laborie, l’historien « est et doit être, tout à 

la fois, un sauve-mémoire et un trouble-mémoire » (1994). 

II)  L’approche événementielle où comment appréhender la cristallisation mémorielle  

 La séance 2 « Le 17 octobre 1961 : un massacre occulté de la mémoire » est une 

opportunité pour les élèves de rattraper un oubli mémoriel. Cette date interroge une mémoire 

particulière, souvent éclipsée, celle des immigrés algériens.  

Pour introduire cette séance, un rappel des différents groupes mémoriels aux élèves doit être réalisé 

tout comme la distinction des mémoires d’histoire. L’appui sur la frise chronologique est judicieux 

pour inscrire cet événement dans le temps d’une guerre qui n’en finit plus. Ensuite, il faut s’atteler à 

expliquer le sort particulier réservé aux algériens de la métropole en donnant deux principales dates. 

Les années 1946-1954 marquent l’arrivée de nombreux algériens en France pour travailler à la 

reconstruction du pays dans les métiers de la sidérurgie, des mines ou des usines. 1947, plus d’un 

siècle après le début de colonisation, les algériens musulmans reçoivent le statut de citoyen français.  

En pleine guerre d’indépendance, des algériens, membres du Front de Libération Nationale (FLN*), 

revendiquent dans la métropole l’indépendance algérienne. Quelques mois avant octobre 1961, on 

comptabilise 22 policiers tués en métropole par le FLN. Sous la pression des syndicats de police qui 

réclament une plus grande fermeté, le préfet de police de Paris, Maurice Papon*, impose un couvre 

feu aux travailleurs algériens. Ces derniers n’ont plus le droit de circuler la nuit, autorisant même le 

jour leur interpellation. Sur ordre du Premier ministre Michel Debré, à la fin de l’année 1957, le 

préfet a créé sur une Force de police auxiliaire (FPA) composée de 220 supplétifs algériens pour 

lutter contre le FLN. Le 17 octobre 1961, Papon livre les forces de l’ordre à la répression de 30 000 

manifestants algériens. Ces milliers d’algériens se déplacent principalement des bidonvilles de 

Nanterre et Gennevilliers. Les forces de police parisiennes vont arrêter, exclure du pays, torturer, 

assassiner, jeter les corps dans la Seine.  
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Afin d’insister sur le massacre et l’amnésie mémorielle, on peut diffuser une partie choisie du 

documentaire de France 3 (INA, 2001173). Ce reportage se déroule lors de la 40ème année de la 

commémoration. Il porte plusieurs intérêts. D’abord, il relate le récit des événements par la prise de 

parole d’historiens spécialistes de cet événement comme Jean-Luc Einaudi (2001174) ou Jean-Paul 

Brunet (1999175). Ensuite, il permet d’observer, un tant soit peu, le travail de l’historien (rassembler 

des témoignages, consulter des archives, faire un récit). Le bilan humain est questionné : Papon a 

annoté deux morts ce jour là, cette même année la morgue compte 200 algériens morts. 

L’événement est redécouvert très tardivement dans les années 1990 grâce aux revendications des 

descendants d’immigrés et l'efficacité du travail des historiens. Avant ces dates, des opérations de 

censures et de saisies pour éviter que l’événement s’ébruite. Un débat vif autour des pertes 

humaines divise les historiens. Selon, Jean-Paul Brunet, cette soirée compte entre 30 et 50 morts 

tandis que pour Jean-Luc Einaudi, près de 200 manifestants sont tués. Toutefois, deux acteurs 

principaux ne prennent pas la parole dans la vidéo : un policier et un politique sur cette mémoire. 

Suite à l’évocation de l’événement, une seconde étude de cas de 45 minutes est envisagée. 

Dorénavant, sous forme d’un travail individuel, afin que chaque élève puisse préparer au mieux la 

capacité évaluée. De ce fait, la problématique de séance est : Malgré la reconnaissance officielle 

de cet événement, pourquoi peut-on dire que la mémoire du 17 octobre 1961 est controversée? 

Pour y répondre, les élèves se confrontent à deux documents qui questionne la place de 

l’Etat dans le champ mémoriel. Au premier chef, un extrait du quotidien Libération (document 1), 

publié le 17 octobre 1997. Alors Ministre de la Culture et de la Communication (1997-

2000), Catherine Trautmann ouvre des archives restées encore secrètes lors de la première ouverture 

de fonds sur la guerre (1992). Ces sources renseignent sur les décès de manifestants algériens lors 

de l’année 1961. Le journal socio-démocrate pointe du doigt les errances de la police dans cette 

affaire en particulier le rôle du préfet Papon.  

Au même moment, une nouvelle procédure judiciaire débute à Bordeaux pour démêler le rôle de 

Papon dans la déportation de Juifs sous l’Occupation. La veille de la décision d’ouverture des fonds 

d’octobre 1961, l’ancien préfet de police réaffirme la validité du bilan de police. Ce bilan partiel est 

de 2 morts, 64 blessés et 7 500 arrestations. Il ajoute que, s’il y a eu 30 décès, ils sont dus à des 

 

173 Ina Histoire. (2001, Octobre 16). La Rafle et le massacre du 17 octobre 1961 à Paris. Ina. 

174 Einaudi, J-L. (2001). Octobre 1961 : Un massacre à Paris. Fayard. 

175 Brunet, J-P. (1999). Police contre FLN Le drame d’octobre 1961. Flammarion. 
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règlements de compte intra-FLN. Benjamin Stora parle d’une « négation du fait historique » 

(1997176). Il implore de tenir compte de la pluralité des témoignages. Les archives audiovisuelles 

d’un journal de France 2 du 22 octobre 1997 (Ina) donnent les noms des manifestants algériens tués 

ce jour là. Outre cela, l’enquête policière a donnée les noms des manifestants tués ce jour-là avec la 

mention « homicide volontaire » afin d’euphémiser les meurtres et faisant l’objet d’un non-lieu. Les 

archives de la préfecture de Paris et du Ministère de l’Intérieur devaient à l’origine être consultables 

pour 2001.Néanmoins, le rapport de Dieudonné Mandelkern (1998) les ouvre mettant en lumière un 

bilan humain incertain « plusieurs dizaines de morts ». Celui-ci est aujourd’hui largement débattu.   

L’usage politique du passé* s’entrevoit également par un communiqué symbolique du président 

François Hollande (2012, document 4). C’est l’entrée de la mémoire des manifestants algériens 

dans la mémoire officielle. Le chef de l’État utilise des mots justes : « sanglante répression », 

« tragédie ». La France « reconnaît avec lucidité ces faits ». Il passe donc d’une connaissance de 

l'événement à une reconnaissance. Mais, aucun coupable n’est désigné. Perçue comme une 

repentance aux yeux de la droite française, le député UMP Christian Jacob parle d’une politique 

mémorielle « dangereuse pour la cohésion nationale » (2012177). De ce fait, les tensions exacerbées 

autour de la reconnaissance ou le déni d’un groupe ravivent les plaies de l’histoire coloniale. 

La fin de l’extrait du journal Libération (1997) montre, que tous les ans lors de la date du massacre, 

des journées commémoratives se déroulent à Paris et en province. Des associations font une marche 

pour que leur mémoire passe du souvenir à la reconnaissance, pour entrer dans la mémoire 

officielle. En parallèle, le document 5 montre des femmes manifestantes à Paris qui portent 

fièrement des drapeaux algériens et des pancartes avec le nom des victimes. Cette commémoration 

du 17 octobre 2017 rassemble en priorité un collectif d’associations qui appelle à une 

reconnaissance de « crime d’État »  par le président Emmanuel Macron. 

L’histoire du 17 octobre est bien connue grâce aux travaux d’historiens mais aussi au sein du 

domaine culturel (documentaires, films, bandes dessinées ou encore chansons). Un extrait  de la 

chanson du 17 octobre (2007, document 2) du rappeur français engagé, Médine entre dans une 

perspective de dénonciation de cette répression. Né au Havre en 1983, Médine Zaouiche est 

descendant de grands parents algériens venus travailler en France après 1945 pour reconstruire la 

ville normande dévastée.  Cette chanson entrée pour la première fois dans les manuels scolaires de 

 

176 Ina Société. (1997, Octobre 16). Quel était le rôle de Maurice Papon le 17 octobre 1961 ? Ina. 

177  L’Obs avec AFP. (2012, octobre 17). 17 octobre : « Intolérable de mettre en cause la police républicaine ». L’OBS. 
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terminale générale (séries ES et L, Nathan) semble très pertinente. Passionné d’histoire en 

particulier du fait colonial algérien et heurté dans son identité par ces événements, le chanteur parle 

de moments douloureux comme son titre Alger Pleure (2012) sur la torture au moment de la bataille 

d’Alger. Il se présente comme le porte-parole de « mémoires souterraines » (P.Derder, 

2011178),  oubliées intentionnellement par l’Etat français.  

La musique intitulée 17 octobre relate les événements parisiens. Son identification en faveur des 

immigrés algériens est clairement identifiable par les pronoms possessifs : « nous » et « me ». Ils 

témoignent de son identité multiple, une double identité à la fois française et algérienne. Après 

avoir une écoute du clip musical, on peut insister une nouvelle fois sur l’année agitée de 1961. Le 8 

janvier 1961 marque le premier référendum de la Vème République dans lequel près de 75% des 23 

millions de Français votent l’autodétermination de l’Algérie. À cette période, un climat de terreur 

règne. L’Organisation armée secrète (OAS) commet de nombreux attentats de l’Algérie à la France. 

En réponse, des attentats du FLN sont perpétrés contre les forces de police et les membres du 

Mouvement national algérien (MNA). L’écoute collective permet de dégager les grandes lignes du 

texte du chanteur.  Il parle entre autres d’une fin de guerre,  l’arrivée de travailleurs algériens, le 

ressenti d’un algérien sur son exil, le regard des français, la bidonvilisation de cette communauté. 

Au cours du conflit, le nombre d’immigrés a doublé de 1954 : 210 000 algériens en 1954 à environ 

436 000 en 1962. De plus, une reconstitution de la voix de Maurice Papon adaptée résonne : « Je ne 

laisserais pas les tueurs du FLN faire la loi dans Paris ! A partir de maintenant pour un coup reçu, 

vous en rendrez 10 ! ». Après l’énumération de la pluralité des acteurs (« FLN », « les immigrés = 

« Algériens de France », « la police »), Médine exprime la violence extrême des forces policières 

comme le souligne ces paroles : « une dizaine de matraques viennent me défoncer le crâne », « mes 

os craquent », « ma bouche s’éclate bien sur les trottoirs », « nous allons voir si les rats savent 

nager ». À travers cette chanson, Médine prône un devoir de mémoire d’une journée trop longtemps 

oubliée. 

Face aux foisonnements des mémoires, l’historien rétablit les événements sans silence, ni tabou. 

L’extrait d’un entretien du journal Le Monde (document 3) avec l’historien de l’événement, Gilles 

Manceron propose des raisons de l’oubli de l’événement dans la mémoire collective. Tout comme 

bon historien, il s’appuie sur les travaux antérieurs notamment des historiens britanniques Jim 

 

178  Derder, P. (2011, août 5). Le 17 octobre 1961 : Un événement oublié dans les programmes scolaires ? 

Aggiornamento hist-géo. 
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House et Neil MacMaster (2008179) qui ont dénoncé le plus grand massacre en Europe lors d’une 

manifestation à l’époque contemporaine. Manceron explique que cet oubli mémoriel a été rendu 

possible par le silence de l’Etat français (Michel Debré, De Gaulle) qui a voulu étouffer l’affaire. 

D’après le chercheur, cette amnésie mémorielle avait pour objectif de tirer un trait sur le passé afin 

de ne pas remettre en cause la cohésion nationale. L’historien revêt son rôle intellectuel, de 

médiateur social dans l’espace public. Membre de la Ligue des droits de l’homme, il signe l’appel 

des associations pour la reconnaissance officielle de « crime d’État » par le président Macron. Lors 

d’une prise de parole dans le journal La Croix (2017180), Gilles Manceron explique : « C’est le bon 

moment pour que cet événement survenu en plein Paris retrouve sa place dans notre histoire et pour 

que la République regarde autrement son passé colonial ».  

Au moment de la trace écrite, on peut dire que la mémoire de cet événement est controversée 

puisque l’Etat a attendu un demi-siècle pour reconnaître la répression. L’oubli constitutif désiré par 

l’Etat a laissé des cicatrices profondes, qui ne se referment pas. Des groupes mémoriels 

revendiquent toujours la reconnaissance officielle de ce « crime contre l’humanité ». Au niveau des 

services de police, les langues se sont déliées avec le temps progressivement bien que certains 

justifient encore ce massacre. Le travail de l’historien a été essentiel dans la prise de conscience de 

ce moment dramatique dans la grande Histoire.  

À la fin de la séance, il faut s’attarder avec les élèves à apporter une réponse à la 

problématique générale. Cette dernière concerne le travail de l’historien sur les mémoires de ce 

conflit. L’écriture de cette histoire est possible par une recherche scientifique fine. En tant que 

chercheur, il se pose des questions sur l’usage de la violence comme la torture ou sur des 

événements particuliers. Puis, il va dans les fonds archives ouverts pour répondre à ses 

questionnements. Il donne une analyse et du sens aux sources. En outre, il a également un rôle 

social. Sa recherche peut être communiquée à la société. Toutefois, son travail d’objectivité peut lui 

être reproché. Par exemple, Maurice Papon a intenté une procédure judiciaire contre l’historien 

Jean-Luc Einaudi  pour diffamation. Il est acquitté en 1999 par la justice, ayant seulement fait son 

travail, d’établir la vérité historique. Enfin, il est aussi un citoyen engagé,  il a une responsabilité en 

tant qu’intellectuel dans la sphère publique.  

 

179 House, J. & MacMaster, N. (2008). Paris 1961 : les Algériens, la terreur d’Etat et la mémoire. Tallandier. 

180 Bouniol, B. (2017, octobre 17). Répression sanglante du 17 octobre 1961, les associations attendent une parole 

présidentielle. La Croix 
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III) Évaluer la réflexion et l’esprit critique des élèves autour des mémoires blessées de 

Charonne 

L’évaluation sommative de 30 minutes vérifie si la capacité travaillée est maîtrisée. Elle 

prend la même forme que nos études de cas : des documents de diverses natures comportant les 

acteurs mémoriels et l’historien. La problématique qui l’accompagne vise à développer l’esprit 

critique des élèves de terminale. Du reste, cette évaluation ne peut pas être perçue comme un piège 

pour les élèves. Cette évaluation propose la lecture historique et mémorielle d’un événement 

dramatique : « Le massacre de Charonne du 8 février 1962 ». Les élèves en ont déjà entendu 

parler en amorce des séances précédentes notamment via la projection de la frise chronologique. 

Une photographie d’époque (document 1) sur l’événement se présente comme un prétexte afin que 

les élèves puissent poser le contexte de violence dans leur introduction. Refusant l’abandon de 

l’Algérie française, l’attentat de l’OAS du 7 février 1962 au domicile  du ministre des Affaires 

culturelles, André Malraux à Boulogne-sur-Seine est le facteur direct de cette manifestation. 

L’explosion touche une fillette de quatre ans, Delphine Renard, qui perd l’usage d’un œil. 

Provoquant l’indignation dans l’opinion, la gauche française et les syndicats appellent à la 

mobilisation à la place de la Bastille. Sous le prétexte de la peur du chaos, le ministre de l'Intérieur 

Roger Frey interdit la manifestation. Toutefois, des manifestants anti-OAS se réunissent vers 18h. 

L’image distribuée expose la charge violente des forces de l’ordre, matraques à la main. Les 

manifestants se réfugient et se retrouvent enfermés à l’intérieur du métro, station Charonne. Devant 

eux, les policiers frappent et projettent des grilles d'aération contre les manifestants. Le bilan 

humain est de 9 décès, une centaine de blessés. Ce moment sombre va passer sous silence pour ne 

pas entacher la République naissante et mettre à mal la cohésion nationale.  

L’usage public de l’histoire spécifiquement par les médias (document 2) est interrogé autour de la 

confusion entre le massacre de Charonne et le 17 octobre 1961. Pourquoi une telle confusion ? À 

force de laisser dans la torpeur de l’oubli, de ne pas enseigner ces ombres dans l’histoire française, 

les Français ne sont-ils plus capables de différencier deux faits totalement différents ? Seul 

l’historien éclaire par sa méthode la spécificité de chaque événement. De la sorte, trois exemples de 

juxtaposition des événements sont évoqués. Prenons l’exemple simplement d’un catalogue distribué 

lors d’une exposition au Grand Palais à Paris en juillet 2018. Il y est mentionné : «  manifestation 

des Algériens de Paris sévèrement réprimée par la police, métro Charonne ». Pour éviter toute 

incompréhension, l’élève doit connaître les acteurs des deux événements pour rétablir la vérité 
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historique. Ces extraits de journaux et catalogues éveillent la critique de l’usage médiatique de 

l’histoire qui relaye des informations sans forcément se fier aux sources.  

Un extrait de l’ouvrage Charonne, 8 février 1962 (2006, document 3) de l’historien Alain Dewerpe 

esquisse les enjeux politiques de cette mémoire. Il évoque ce moment comme un tabou mémoriel. Il 

explique que l’État a perçu cet événement sous l’angle du désordre social. L’historien propose 

d’interroger le rapport à la violence dans un rapport au temps plus long, celui de la guerre. Ce 

massacre serait-il la faillite de la démocratie, par le déni du respect des citoyens ? Au contraire, la 

réponse citoyenne est lue comme un sentiment de cohésion nationale d’environ 500 000 

manifestants autour d’un massacre d’État. Il parle d’une mémoire qui crée une « controverse ».    

Elle se présente comme mémoire vécue par les acteurs, mais aussi comme mémoire reconstituée car 

transmise par le récit ou les écrits. La mémoire demande des comptes à l’histoire officielle : en 

l’accusant, en lui demandant reconnaissance voire des excuses. 

L’appel à la manifestation du 8 février 1962 est lancé par la Confédération Générale du Travail 

(CGT). Cette affiche (document 4) révèle qu’en 2020, la mémoire tragique de Charonne reste vive. 

Les photographies des victimes jouxtant le texte énoncent les revendications du syndicat.               

On remarque également que neuf figures comme Fanny Dewerpe, mère de l’historien, sont 

décédées le jour de l’Affaire Charonne. L’élève peut donc se questionner et se demander comment 

l’historien peut-il écrire une histoire objective d’un événement qui le touche dans son intimité ?  

Les élèves constatent que si « le crime d’État » (doc 4) n’est pas encore considéré par l’Élysée, au 

niveau local des reconnaissances se font. C’est le cas le 8 février 2007 avec le maire de Paris, 

Bertrand Delanoë (document 5) qui inaugure une place en mémoire de ce massacre. Cette 

cérémonie voit le secrétaire général de la CGT Bernard Thibault, la sénatrice communiste Nicole 

Borvo prononcer quelques mots. Ces acteurs ne sont pas choisis au hasard, ils véhiculent la 

mémoire des acteurs (CGT, PCF) de l’évènement. Les élèves constatent que le pouvoir local a une 

prise d’initiative en termes de cérémonies commémoratives. Le choix par le politique de ce qui 

revêt ou non du devoir de mémoire répond à l’injonction : « Dis-moi qui tu commémores, je te 

dirais qui tu es » (2020181). 

 

 

 

181 Kauffmann, S. (2020, mai 13). « Dis-moi qui tu commémores, je te dirais qui tu es ». Le Monde 
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Chapitre 3 : Des limites de notre recherche aux pistes dégagées 

I)  À défaut d’une mise en pratique, la réflexion est au cœur de l’étude  

Très théorique, ce mémoire repose essentiellement sur des recherches scientifiques et une 

réflexion critique. Par le fruit de nos stages respectifs, nous sommes partis du constat évident que 

l’école est le reflet de la mixité socioculturelle française. Garante de la construction de citoyens en 

devenir, l’institution scolaire a l’obligation de donner un discours polysémique sur les origines 

d’une société métissée. Par conséquent, comment des élèves aux origines différentes trouvent-ils 

leur place dans l’histoire proposée par l’école ? De plus, quel est le rôle de l’école dans la 

construction du sentiment d’appartenance nationale chez tous les élèves ? Le lien intrinsèque du 

politique témoigne-t-il d’une lecture franco-centrée de l’histoire nationale ou au contraire ouvre-t-il 

les portes du passé à l’aune d’une histoire mondialisée ? Toutes ces questions ont été l’objet de 

soulèvements, parfois des réponses ont pu être dressées en comparaison des sources qui s’offraient 

à nous. Dès lors, tentons d’y répondre à travers les phénomènes soumis à l’étude. 

Concernant l’esclavage, dans les programmes de 2008, l’enseignement de la traite négrière 

est explicitement inscrit. L’intégration du thème de l’esclavage en quatrième a pris en compte 

l’importance que revêtent ces thématiques dans la recherche et la demande sociale. Contrairement, 

aux manuels des années 1960 (mise à part celui de Braudel assez novateur), l’esclave noir n’est pas 

perceptible, intelligible, pleinement intégré. La loi de 2005 devait contribuer à un enseignement 

approfondi de ce passé colonial comme « mission d’intégration, qui est devenue aujourd’hui une 

des priorités de notre école ».  Cette loi vise à tisser du lien social entre tous les futurs citoyens par 

l’adoption d’une histoire commune. Michel Lussault (2016 182 ), ancien président du Conseil 

supérieur des programmes (2014-2017), déclare que « la loi a beaucoup formalisé l’approche du 

sujet ». Le géographe évoque l’intégration du concept de traite et ses impacts dans les deux 

disciplines, histoire et géographie. L’esclavage ne s'étudie donc plus seulement dans son versant 

économique du commerce triangulaire.                                                         

Dans le manuel de 2011183, cette page obscure de l’histoire est envisagée par une approche globale 

des acteurs. Cette lecture historique peut rendre plus sereine l’étude de ce passé. Dans ce cadre, 

l’école ne forge plus une identité nationale franco-blanchisée mais ouvre à une identité nationale 

 

182 Brunet, E. (2016, mai 10). Esclavage : 15 ans après la loi Taubira, quels changements à l’école ? L’Obs. 

183 Blanchard, E. Ibid 
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hybride. La commande politique répond ici favorablement aux avancées scientifiques. Les 

circulations migratoires historiques sont compréhensibles en particulier par le récit du trajet 

d’esclaves de la côte ouest africaine vers les Antilles jusqu’à pour une minorité vers le territoire 

hexagonal. 

Si l’on prend l’enseignement du fait colonial algérien, nous avons pu voir transparaître un 

certain malaise chez certains élèves à l’encontre de cette histoire enseignée. Le sentiment chez 

quelques-uns des élèves « qu’on ne leur dit pas tout » est très présent, surtout ceux qui ont une 

mémoire familiale rattachée à un événement de ce conflit.  À l’opposé, selon Laurence De Cock 

(2018 184 ), l’indifférence plane plus sur ce moment historique que les crispations. L’histoire 

officielle considère qu’une vision commune du passé aide à consolider la société, à forger une 

identité nationale idéalisée. Ces « politiques du passé » (C.Andrieu, 2006 185 ) provoquent de 

nombreux débats chez les historiens.  

Passée de « non-lieu de mémoire » (G.Noiriel, 2016186) à considération succincte dans les 

programmes d’histoire du secondaire (en classe de 3ème), l’histoire de l’immigration d’après 

Seconde Guerre mondiale est envisagée brièvement depuis leur renouvellement en 2002. De nos 

jours, l’histoire de l’immigration est abordée à l’école dès le cycle 2. Ce sujet est transdisciplinaire, 

chaque discipline (français, EMC, géographie, histoire, les arts plastiques, les langues vivantes etc.) 

doit apporter sa pierre à l’édifice pour comprendre les enjeux et les conséquences de ces mobilités 

humaines. Souvent, les immigrés algériens sont considérés seulement sous l’angle de l’exil des 

harkis après la guerre d’Algérie.  Or, il ne faut pas omettre les immigrés algériens qui sont venus 

travailler en France dès l’entre-deux guerre, après le second conflit mondial pour aider à la 

reconstruction  

Concernant les circulations migratoires récentes, l’histoire scolaire doit élargir ses horizons 

historiques. Nous avons observé des nouveautés dans les programmes de 2010 en classe de 

cinquième avec une partie intitulée « Regards sur l’Afrique ». Les programmes imposent l'étude 

d’une civilisation précoloniale de l’Afrique subsaharienne. Ce programme est pertinent car il 

envisage de déconstruire l’idée forgée par les colonisateurs européens de « vide civilisationnel ».   

 

184 Blin, S. (2018, juin 15). Laurence De Cock « Pour l’enseignement d’une histoire émancipatrice et plurielle ». Le 

Nouveau Magazine littéraire. 

185 Andrieu, C. (2006). Politiques du passé: usages politiques du passé dans la France contemporaine. Presses de 

l’Université de Provence. 

186 Noiriel, G. (2016). Ibid. 
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Ce passage opte pour une étude de la traite intra-africaine comme véritable ciment de structuration 

des empires. Ces programmes sont influencés par le prisme de l’histoire globale. L’exemple de 

l’empire du Mali (XIIe-XIVe siècle) et sa civilisation brillante ont marqué l’histoire en particulier le 

règne de Kankan Moussa dont la puissance s’est fondée sur un développement économique (le 

commerce de l’or et la maîtrise de la traite), un vaste espace de l’Atlantique à l’est de l’actuel Niger 

ainsi qu’un essor culturel (un vaste corps de savants et juristes). L’approche historique de cultures 

méconnues, dont l’histoire scolaire n’a pas l’habitude de s’atteler, est une source considérable de 

richesses pour les élèves qui acquièrent des connaissances singulières. Quant aux élèves français 

d’origine malienne, ils ont le sentiment de se sentir intégrés, une certaine fierté émane du fait d’être 

considérés dans une histoire plus large. En toute logique, l’histoire de l’Afrique ne commence pas 

au moment de la colonisation ! 

Alors, pourquoi ne pas envisager une histoire autrement ? On peut imaginer une histoire de 

la ville gréco-romaine de Palmyre. Sinon, une histoire contemporaine de la Syrie sous le protectorat 

français de 1923 à 1946 est possible. Sous mandat de la Société des Nations (SDN), l’organisation 

internationale faisait miroiter l’indépendance à ce protectorat au moment où des institutions et des 

dirigeants fiables seraient installés. Cela serait l'occasion aux élèves issus de l’immigration syrienne 

récente d’aborder un pan de l’histoire de leur pays mais aussi aux élèves français d’envisager une 

histoire mondiale originale, dont aucun connaisse les tenants et aboutissants. L'élargissement à 

d’autres histoires, qui plus est, en interrelation avec l’histoire française est donc très judicieux. 

II)  Des contrariétés éprouvées au moment du protocole de recherche  

La crise exceptionnelle du Covid-19, le confinement qui s’en est suivi ont provoqué jusqu’à 

nouvel ordre la fermeture de tous les lieux de savoirs et de l’information comme les bibliothèques 

ou les archives. Ce qui nous a rendu la tâche très délicate, ce n’est qu’un euphémisme, pour rédiger 

ce mémoire. Relatif à nos recherches épistémologiques, nous avons regroupé un ensemble de 

données assez cohérentes. Cependant, nous avons été obligés de nous adapter en ce qui concerne les 

sources primaires en cherchant des références internet qui témoignent de leur caractère souvent 

parcellaire. Malgré le fait que nous n’ayons pas eu accès des manuels anciens, nous avons réunis un 

ensemble de données assez pertinentes pour traduire des continuités et des ruptures dans la manière 

d’écrire l’histoire scolaire.  

Dans un premier temps, nos recherches ont été infructueuses. Dans un second temps, nous avons 

réussi à rassembler quelques manuels susceptibles d’être soumis à l‘analyse. En l’occurrence, le 
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manuel scolaire de Jean Michaud (1966 187 ) ou celui de Fernand Braudel (1963 188 ). Prenons 

l’exemple du chapitre 1 de la partie didactique, nous comptions avoir accès essentiellement à des 

manuels datant d’avant les années 1970. Or, nous avons dû comparer une des parties d’un manuel 

de 1963 à des pages d’un manuel de 1985 pour le fait colonial algérien. Un grand bond a été réalisé 

dans la manière d’écrire cette histoire en particulier dans le champ scolaire. Il aurait été plus 

pertinent de comparer le manuel précurseur de Braudel sur des événements à chaud avec un autre 

manuel de la même période où de la décennie suivante. 

N’ayant pas accès à des manuels scolaires récents dans nos foyers respectifs, nous avons dû parfois 

réadapter nos scansions historiques dans le découpage effectué des programmes. Par exemple, nous 

avons pu utiliser des programmes antérieurs à 2015 pour le collège et à 2019 pour le lycée pour le 

dernier chapitre de la partie didactique. Néanmoins, des éditeurs de manuels scolaires ont proposé 

de consulter en libre accès certains manuels durant le confinement national.  

Outre la pénurie de manuels, nous n’avons nullement pu accéder à des cours réalisés par des 

professeurs sur des sujets à l’étude. Pareillement, le traitement de travail d’élèves sur les thèmes de 

la mémoire de la guerre d’Algérie en terminale (2013) ou leur perception auraient été un bon moyen 

d’enrichissement de notre travail. 

Par l’intermédiaire des réseaux sociaux, nous avons pu réaliser un sondage que l’on souhaitait 

soumettre en mains propres aux enseignants de terminale. Ce sondage recueilli éclaire la difficulté 

et presque l’évitement de l’enseignement de « l’historien et les mémoires de la guerre d’Algérie » 

par les professeurs. 

Le processus de création de la séquence enseignée a été semé d’embuche. Sa fabrication n’a pu être 

réalisée seulement par le biais de sources internet, ce que nous regrettons. En amont, nous voulions 

introduire dans nos études de cas des extraits d’ouvrages scientifiques mais nous n’avons pas pu 

hélas y accéder. La recherche de documents plus judicieux a été de l’ordre d’un véritable bricolage 

intellectuel afin de parvenir à une séquence qui intégrait l’hétérogénéité des acteurs mémoriels. 

Bien loin de nos attentes pédagogiques et personnelles, l'adaptation a été le maître mot. Le choix 

pédagogique des documents s’est confronté à une multitude de données jaillissant du web. 

 

187 Michaud, J. (1966). Ibid. 

188 Baille, S., Braudel, F. & Philippe, R. (1963). Ibid. 
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Heureusement que nous savions où aller chercher une information fiable. Les documents choisis 

proviennent de sites historiques, d’associations, de journaux, de manuels scolaires, de blogs 

scientifiques ou associatifs. Ce désir de donner aux élèves des documents de multiples natures a été 

une recherche constante dans l’optique d’inscrire cet enseignement dans une histoire plurielle. 

III)  Après conception de ce travail, les résultats attendus  

Dès les prémices de notre réflexion, nous voulions comprendre les synergies entre le rôle de 

l'école et l’État français dans la construction de l’identité nationale chez des élèves aux identités 

multiples. 

L’institution scolaire demeure le lieu de renouvellement du vivier de citoyens de la République de 

demain. Si l’éveil de l’esprit critique est une priorité, elle ne peut être imperméable aux débats 

sociétaux. N’étant donc pas un sanctuaire, l’école doit toutefois conserver sa neutralité et proposer 

une histoire la plus objective possible. 

Sans prétendre à l’exhaustivité, ce mémoire vise à étudier dans quelle mesure l’école est assignée 

comme garante de l’identité française. Si tous les enseignements dépendent du ministère de 

l’Éducation nationale, il y a une discipline qui par nature est éminemment politique : l’histoire-

géographie. Par le passé, l’éducation civique, qui dans la pratique devait garder une place 

équivalente aux enseignements d’histoire-géographie, était souvent expédiée. De nos jours, encore, 

sous le prétexte de la liberté pédagogique, certains enseignants font le choix de laisser 

l’enseignement moral et civique (EMC) pour portion congrue. Cependant, le plus souvent ce n’est 

pas un choix volontaire qui guide les enseignants. En effet, ils sont inquiets de ne pas finir à temps 

imparti un programme qui est très long et indigeste pour les élèves. Cela pose la question du lien 

qu’entretiennent les créateurs des programmes et les instigateurs politiques ? L’emprise du politique 

au sein du Conseil supérieur des programmes (CSP) se fait ressentir. Au regard de la lourdeur de 

certains programmes, on peut penser que ces personnes semblent totalement déconnectées des 

acteurs du terrain. Ne vaut-il pas mieux proposer moins de contenus scientifiques, pour faire vivre 

des valeurs et principes civiques comme la liberté, l’égalité, la fraternité, la laïcité, le vivre-

ensemble ? Comprendre, faire vivre ses valeurs, les faire approprier aux élèves sont des clés de 

réponses face à des idées préfabriquées auxquelles ils sont confrontés quotidiennement en 

particulier par le biais de la sphère médiatique. À l‘inverse, le désir d’inculquer des valeurs 

républicaines par l’école peut être entendu différemment dans d’autres endroits de socialisation 

(groupes de pairs, familles) du quotidien des élèves. Cette socialisation parallèle peut remettre en 
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cause les valeurs prônées par l’école. Par conséquent, on se trouve devant un message national 

effritable, poreux.  

Si sans conteste, l’historien dispose d’une certaine aura dans l’espace public, il a également son mot 

à dire concernant l’école. L’enseignement de l‘histoire-géographie est souvent pris à témoin pour 

justifier une vision univoque d’une figure historique ou d’un événement particulier. Lors de la 

rédaction de manuels, la consultation d'historiens permet d’éviter cet écueil. L'école doit proposer 

une histoire dépassionnée et objective, hors de l’orbite étatique. Un comité d’historiens 

professionnels, détaché de toute influence politique, pourrait réfléchir en coprésence de 

professionnels de la pédagogie, d’enseignants du second degré pour construire les programmes.   

Au surplus, le thème de l’identité nationale traverse l’école de toute part. L’histoire-

géographie incarne la matière primordiale pour tisser ce lien d’appartenance à une nation commune 

dès le plus jeune âge. N’étant pas chose évidente, la volonté de forger une identité nationale à partir 

de la discipline historique et de la géographie est un construit socio-politique. Le romantisme 

lavissien en a incarné l’acteur principal en assimilant la France à un être vivant qui souffre, se 

révèle et s’incarne dans des héros nationaux. La guerre provoque très souvent le repli de l’individu 

sur lui-même, se recentrant sur des valeurs perçues comme essentielles comme l’amour de la nation. 

Depuis la recrudescence des attentats qui ont frappé la France (2015-2016), l’État a valorisé une 

place accrue de l'enseignement morale et civique. Inversement à la société qui connaît des divisions, 

des crispations, elle est appelée l’école de la « bienveillance » depuis la loi refondation de l’école de 

la République sous le ministère de Vincent Peillon (2013). 

Pourtant, en entrant dans les cours d’écoles, si les inégalités sociales sont sous-jacentes, elles se font 

voir. Face à l’accueil d’un public très divers socialement, l’école a la rude tâche de corriger les 

inégalités de fait, en tout cas c’est le rôle qu’on lui incombe. Outre cela, un différentiel culturel 

persiste entre les élèves puisque tous n’ont pas reçu un capital culturel identique en fonction de leur 

classe sociale d’origine. C’est un constat évident aujourd’hui, l’égalité des chances vantait par la 

République est profondément mise à mal car tous les enfants n’ont pas les mêmes chances de 

réussites. En reflet, le modèle de compréhension des logiques socioculturelles dressé par Pierre 

Bourdieu est toujours d’actualité de manière saisissante. Ainsi, le concept d’habitus (1970189)  du 

sociologue consiste à produire un comportement adéquat en fonction d’une demande sociale. De ce 

 

189 Jourdain, A. & Naulin, S. (2011). Héritage et transmission dans la sociologie de Pierre Bourdieu. Idées économiques 

et sociales. 166, 6-14. 
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fait, les plus pauvres, qui n’ont pas hérités de ces codes sociaux, restent souvent dans leur situation 

de déficit culturel par la « violence symbolique190 » dont l’école fait preuve. Un demi-siècle après 

cette réflexion, le fossé culturel entre les élèves n’a cessé de s’élargir, devenant l’un des enjeux des 

politiques éducatives prioritaires. Par exemple, nous en avons déjà parlé, la mise en place de 

l’enseignement du fait religieux (2002191) a mis en lumière le déficit culturel des élèves. De ce fait, 

les élèves issus de l’immigration dont l’histoire scolaire a été tue, ne doivent pas se présenter 

comme les oubliés de l’enseignement.  

Concernant les élèves, le sentiment de revendication du national n’est pas forcément visible dans le 

cadre scolaire mais lors de moments « uniques ». Lors de la victoire de l’équipe de France de 

football à la coupe du monde (2018), le sentiment d' « être français » a été revendiqué fièrement. 

Dans des moments d’euphorie, le football reflète un moment paroxystique de la cohésion sociale. 

Lors d’un événement planétaire, la victoire est l’occasion d’assister à des scènes de liesses 

générales sur tout le territoire métropolitain et outre-mer. Que ce soient à travers les réunions de 

deuils nationaux ou de liesses nationales, tous ces événements bien que diamétralement opposés 

disent quelque chose sur l’identité nationale. Après les attentats perpétrés en France, l’opinion 

publique attisée par des politiciens et des polémistes s’est interrogée sur le thème de l’intégration 

des immigrés. Si les raisons qui poussent à de tels actes affreux nous échappent encore aujourd’hui, 

la société s’est demandée comment des français en viennent à tuer d’autres français ? Pour éviter le 

mélange des genres, les sophismes et syllogismes que certains polémistes ont élevés au rang d’art, il 

convient de revenir aux valeurs républicaines. Ce retour aux sources de ce qui au-delà de la 

démocratie, sont les valeurs de la nation française, permettant le « vivre ensemble », cher à Ernest 

Renan. 

Le sentiment national a été tissé autour du culte des grands hommes, dates symboliques, 

événements marquants qui ont fait la France. Néanmoins, le public d’aujourd’hui  n’est plus celui 

de jadis. La pluralité des expériences de nos élèves français doit faire prendre conscience qu’un 

nouveau modèle est à envisager. Ce pluralisme est un argument assez sérieux pour que les instances 

de décisions intègrent des grands personnages issus des minorités au sein des programmes. 

Au total, il faut se diriger vers la promotion d’une identité nationale cosmopolite. Pourquoi ne pas 

proposer des « identités nationales », l’identité personnelle vis-à-vis de la nation est un sentiment, 

 

190 Ibid. 

191 Debray, R. (2002). L'Enseignement du fait religieux dans l'école laïque. Odile Jacob. 
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un ressenti qui diverge inévitablement, il n’a pas la même intensité. C’est une réalité, quelque chose 

à accepter. Il faut élargir le vocable pour permettre une analyse en dehors des mots déjà prédéfinis.  

Sinon, n’est-il pas possible d’élargir le champ des horizons ? Peut-on proposer une histoire scolaire 

non pas du culte des grands hommes, si friands dans la culture mainstream, mais des « humbles », 

qui sont aussi le symbole de la nation : les paysans, les ouvriers, les mineurs, les immigrés. Dans le 

cas présent, Gérard Noiriel (1988192) indique que les immigrés, dont beaucoup d'algériens, ont 

depuis la deuxième Guerre mondiale construit 90 % des autoroutes françaises, et un logement sur 

deux. Replacer tous les Français tels qu’ils soient sur le chemin emprunté par l’histoire participe 

d’une société qui n’a pas honte de se regarder droit dans les yeux.  
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CONCLUSION 

Tout au long de notre cheminement intellectuel, nous avons cherché à démontrer que 

l’enseignement de l’histoire se présente comme consubstantiel dans la construction identitaire des 

élèves français. En cela, le rôle éducateur et unificateur de l'État est durable. Au demeurant, l'État 

influe sur la manière d’écrire l’histoire. Par l’imposition de programmes, souvent fruit de 

concertations, la plus haute éminence politique norme l’histoire nationale. Cette écriture officielle 

de l’histoire la met parfois dans des carcans en donnant la part belle à une France unanime, sans 

discontinuités. Ses velléités d’inculquer l’amour de la nation se confrontent à l’impossibilité de 

définir une « identité totale » face à des identités singulières.  

Notre ambition était de confronter le renouvellement épistémologique avec les contenus enseignés 

infléchis par la sphère politique. Confrontés à la multiplicité de thèmes, nous aurions pu nous 

centrer seulement sur le fait colonial algérien, dont la place est prépondérante dans l’histoire 

française. Toutefois, notre raisonnement est légitime puisqu’il prend en compte les interrelations 

entre les différents prismes d’analyse. Concernant l’étude de l’esclavage et de la traite, elle s’insère 

dans un temps plus long d’épisodes historiques qui ont entaché les valeurs des Lumières françaises. 

Sous l’égide de l’« éducateur de la jeunesse » (P.Nora, 1962193), le régime républicain a tissé un 

sentiment national par la promotion d’une histoire unificatrice gommant toute diversité sociale et 

culturelle. Pourchassant les manuels d’histoire d’époque, nous avons voulu vérifier s’il y a 

prégnance du « roman national » pour examiner « l’altération très profonde du type de France qui 

nous a été léguée » (P. Nora, 2010194). Cette exploration du passé enseigné nous a permis de 

dégager des grandes dynamiques de compréhension dans la manière de « dire l’histoire » dans le 

secondaire des années 1950 jusqu’à aujourd’hui. 

De surcroît, la médiatisation du thème de l’identité nationale ne traverse pas seulement les cours 

d’école, elle imprègne la société. De cette façon, le déferlement sur ce sujet complexe dans l’arène 

médiatique a crée la cacophonie ambiante justifiant des interprétations multiples sur ce passé 

national. Après la guerre d’Algérie, une immigration algérienne arrive sur le sol français (déjà 

présente depuis le début du XXème siècle195) avec sa propre histoire, culture et religion. Ce terreau 

 

193 Nora, P. (1962). « Ernest Lavisse. Son rôle dans la formation du sentiment national ». Revue historique, 86, 73-106. 

194 Nora, P. (2010). Les avatars de l’identité française. Le Débat, 159, 4-20. 

195 Genty, J-R. (2009). Les étrangers dans la région du Nord : repères pour une histoire régionale de l’immigration 

dans le Nord-Pas-De-Calais (1850-1970). Éditions L'Harmattan 
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va être particulièrement fertile pour les thématiques populistes (l’identité nationale, l’immigration et 

l’islam) qui vont s’enraciner au sein de la société. À son insu, l’islam souffre d’une image 

subversive, perçue comme incompatible avec la laïcité. La religion musulmane viendrait vider de sa 

substance une identité nationale chrétienne. Devant cette négation de l' « autre français », l’histoire 

enseignée des immigrés est trop souvent abordée dans les manuels sous la focale d’un tuteur, 

l’ancien colon, accentuant les représentations héritées.  

D’une part, les minorités se réapproprient progressivement leur passé affirmant leurs différences 

dans le tout national. À cette occasion, les mémoires en particulier celles de la colonisation et par 

rétroaction l’immigration sont un vecteur identitaire majeur perçu comme menaçant par la mémoire 

officielle.  La rémanence des groupes mémoriels dans l’espace public éveille les consciences sur les 

contradictions (esclavage, travail forcé, torture, racisme) autour des idéaux universalistes qui ont 

légitimé la colonisation.  

D’autre part, être fier de son identité, de ses racines familiales n’est pas forcément crier au repli 

identitaire sinon au communautarisme. Il convient de nuancer. À l’inverse, de plus en plus de 

français guidés par une quête identitaire, cherchent à élargir le cercle de leurs ancêtres. Ce qu’on 

peut nommer sommairement, « ce tout-histoire », ne se substitue pas au travail de l’historien. Loin 

de là, cette recherche de soi motivée en premier lieu par les affects, n’empiète pas sur le travail de 

l’historien qui essaie d’embrasser le passé dans sa pluralité. 

Par conséquent, le métier historien dans l’espace public questionne. Nous avons pu constater que sa 

liberté d’action peut être entravée par les choix des gouvernants. En l'occurrence, les sujets jugés les 

plus subversifs peuvent se révéler fermés aux recherches historiques. Cette manipulation du passé 

par le politique n'empêche pas forcément le travail de l’historien. À partir d’un recueil méticuleux 

de sources diverses, il apporte un regard singulier sur le passé. À la vue d’une histoire sclérosée, il a 

renouvelé les champs de recherche sur le fait colonial et l’immigration.   

L’historien s’interroge également sur son support premier, le temps. La prise en compte des 

« mémoires » permet de déceler un changement profond dans la société française dans la perception 

temporelle du passé. Le passé est appréhendé dorénavant comme passé-présent menant à une « crise 

de l’avenir » (Boucheron, 2016196). Les chercheurs sont invités à prendre partis. Certains s’engagent 

sous la figure de l’intellectuel tandis que d’autres préconisent une séparation stricte entre histoire et 

 

196 Novel, A-S. (2016, mars 15). Patrick Boucheron : « Faire de l’Histoire, c’est lutter contre l’arrogance du présent ». 

Le Monde. 
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enjeux présents. De cette manière, la vérité historique peut apaiser les tensions actuelles sur le 

passé, il s’agit du « grand garde-fou de notre époque » (Régine Robin, 2010197).  

Au total, l’État se trouve face à son échec de forger une identité nationale dans une école plurielle. 

En pensant l’école comme microcosme de la société multiculturelle, il plaît de parler des « identités 

françaises ». Devant un brouillage identitaire ressenti de manière grandissante chez certains élèves, 

comprendre les trajectoires individuelles doit être une constante pour favoriser le vivre-ensemble. 

Notre questionnement sur la faillite de la formation de l’identité nationale française pousse à 

s’interroger sur les réponses à apporter aux mobilités actuelles. Les nouvelles migrations sont 

motivées par des raisons climatiques et géopolitiques questionnant leur prise en charge par le 

politique. À plus grande échelle, l’école symbole de l’intégration, doit proposer des clés d’analyse 

pour éviter la relégation de ces nouveaux élèves. En cela, comment l’histoire scolaire dans sa 

logique intégratrice va-t-elle pouvoir intégrer les réfugiés et les migrants nouvellement arrivés ?  

Le défi paraît épineux et inabordable sachant que l'Etat ne parvient déjà pas à insuffler ce 

sentiment national à tous les Français. Ce sujet peut faire l’objet d’investigations futures, amenant à 

des réflexions novatrices qui sans nul doute apporteront un regard lumineux à la société sur des 

sujets trop souvent nébuleux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

197 Laurentin, E. (2010). À quoi sert l’histoire aujourd’hui ? Bayard Culture. 
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Séance 1 : « Des mémoires concurrentes en France sur la guerre d’Algérie » 

 

Les mémoires sont conflictuelles. Le rôle de l’historien est de faire une histoire objective et 

dépassionnée de cette guerre. Après le temps des mémoires déchirées vient le temps des 

commémorations et des aveux, ce qui tend vers un possible apaisement. Bien que la mémoire du 

conflit soit diamétralement opposée entre la France et l’Algérie, nous avons choisi de privilégier le 

prisme français. 

 

Quel est le rôle de l’historien face aux mémoires concurrentes de la guerre d’Algérie ? 

 

 

Contexte :  

Le candidat Emmanuel Macron a créé la polémique lors de la campagne présidentielle de 

2017 en qualifiant la colonisation de « crime contre l'humanité ». Depuis le début de son 

quinquennat, le chef de l'État a déjà entrepris plusieurs incursions sur ce terrain historique si 

sensible. Dès lors, le président de la République a honoré les harkis. Il y a peu de temps, il a 

reconnu  que Maurice Audin, mathématicien pro-indépendance disparu en 1957, est bien « mort 

sous la torture du fait du système institué alors en Algérie par la France ». 

« Je suis très lucide sur les défis que j'ai devant moi d'un point de vue mémoriel, et qui sont 

politiques. La guerre d'Algérie est sans doute le plus dramatique. Je le sais depuis ma campagne. Il 

est là, et je pense qu'il a à peu près le même statut que la Shoah pour Chirac en 1995 ». Emmanuel 

Macron, devant trois journalistes du Monde, du Figaro et de Radio J. Interview réalisé dans l’avion 

de retour du voyage en Israël pour les commémorations du 75ème anniversaire de la Shoah (janvier 

2020). 
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ITINÉRAIRE D'UN EX- « ALGÉRIE FRANÇAISE » 

Pied noir, j'ai été pris, pendant mon enfance et mon adolescence par cette affreuse guerre. À ce moment, j'étais « Algérie 

française ». C'était du sentiment : je ne voulais pas quitter mon beau pays. Et puis, en mai 1962, j'ai pris le bateau pour 

Marseille pour me retrouver dans la masse des rapatriés. J'avais seize ans. J'ai vu, là-bas, des horreurs. Je me souviens 

encore maintenant, le jour où une patrouille de commandos avait arrêté deux fellaghas, comme on les appelait, et les avait 

fusillés sans jugement. Là, devant nous, dans la rue. À ce moment, je m'étais dit : « C'est bien fait », ils avaient jeté une 

grenade, qui n'avait pas explosé, chez un commerçant. J'étais malheureusement pour cette justice sommaire que « mes 

héros » paras avaient le droit de faire... Puis, il y eut ces hommes assassinés parce qu'ils osaient seulement passer par les 

quartiers « français » de la ville. Les tueurs de l'OAS se promenaient dans les rues d'Isly et Michelet à Alger et abattaient 

ceux qui avaient le teint un peu basané ou les cheveux un peu bouclés. Et cela avec l'aval de la population qui les croisait, 

l'arme à la main. 

Cela ne me gênait pas : « Ils n'avaient pas à être là »... J'étais pour ces factieux qui nous disaient vouloir maintenir le 

peuple algérien sous la domination de la France. Mon seul but n'était pas cette domination, c'était de demeurer sur cette 

terre et pour cela j'acceptais tout, même ce moyen extrême : la violence. Ainsi, j'excusais, sans trop vraiment le vouloir ni y 

croire : « L'armée française ne pouvait pas le faire » (la torture). Pourtant, ceux qu'on suppliciait, c'étaient des hommes 

comme moi, peut-être d'anciens camarades de classe, avec qui je m'amusais dans une cour d'école et que je considérais, 

parfois, comme des amis. Ils s'étaient révoltés contre la France. Contre cette France qui les avait traités, pendant 130 ans, 

comme moins que rien. Contre cette France qui, ce jour du 8 mai 1945, ce jour de la victoire contre le nazisme, ce jour qui 

faisait aussi partie de leur gloire, les avait massacrés à Sétif, à Guelma, et ailleurs. Pourtant ce qu'ils demandaient était 

légitime : ils voulaient que cette France reconnaisse le sang qu'ils venaient de verser pour elle [… ]. En espérant donc une 

condamnation rapide de notre gouvernement, je signe aujourd'hui l'appel contre la torture en Algérie 

DOC 1 

Mercredi 13 Décembre 2000, L’Humanité. 

Torture Guerre d’Algérie, Témoignage. Un Pied-Noir raconte son voyage et ses souvenirs. 
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DOC 3  : En 2005, l’historienne Sylvie Thénault publie une synthèse sur la « guerre 

d’indépendance algérien ».  

DOC 2 : Le présentateur du journal télévisé de 20h de France 2. Le journaliste s’entretient avec le 

général Paul Aussaresses, ancien coordinateur des services de renseignement à Alger en 1957. Paul 

Aussaresses reconnaît avoir participé à des exactions notamment avoir torturé 24 Algériens. 

Interview : 23 Novembre 2000. 
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198 Fargues, D. & Martin, F. (2018).  France-Algérie : Une histoire de famille. France 2. 

DOC 5 : Les harkis au camp de Saint-Maurice-L’Ardoise (Gard, 1962) 

 

J’ai souvent risqué ma vie pour la France. Je pensais que j’étais vraiment français. (…) Maintenant que 

je suis très vieux, je repense tous les jours à mon pays. Tout me manque. Pendant la guerre, mon père 

était dans le maquis du FLN. En son absence, je travaillais la terre avec mon oncle paternel. Des 

militaires français de la caserne voisine venaient souvent nous demander où était notre père. (…) Un 

jour, ils ont fouillé la maison et nous ont accusés de mentir. Ils nous ont ensuite emprisonnés pendant 

cinq jours. Ils nous ont relâchés après m’avoir fait promettre de m’engager dans l’armée. (…) À 

l’indépendance, j’ai eu beaucoup de mal à quitter l’Algérie. J’avais été désarmé et abandonné à mon 

destin. (…) Quand je pense à cette période, je suis écœuré. Les militaires nous avaient tout promis pour 

nous recruter et à la fin de la guerre, nous avons dû supplier pour qu’ils nous protègent 

Témoignage de Lakhdar, 81 ans, cité dans Fatima Besnaci-Lancou, Treize Chibanis harkis, Tiresias 

2006 

 

Doc 4 : Une vision entre deux rives 
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DOC 6 : Affaire Maurice Audin : Le moment de vérité historique 

 (El Watan, 8 juin 2018) 
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Séance 2 : « Le 17 octobre 1961 Un massacre occulté de la mémoire » 

En ce début des années 1960, l’indépendance algérienne semble inévitable. La guerre s’est projetée 

en métropole où de fortes tensions se font voir entre policiers français et indépendantistes algériens.  Le 17 

octobre 1961, à l’appel du FLN, une manifestation pacifique d’environ 30 000 algériens qui s’amassent dans 

les principales artères parisiennes. Les manifestants protestent contre le couvre-feu discriminatoire aux seuls 

« Français musulmans d’Algérie » et revendiquent l’indépendance. En réaction, le préfet de Paris, Maurice 

Papon, va ordonner une répression féroce avec plus de 10 000 arrestations, plus d’une centaine d’algériens 

disparus. Longtemps amnésié, cet événement va être connu grâce aux travaux d’investigation de l’historien. 

Malgré la reconnaissance officielle de cet événement, pourquoi peut-on dire que la mémoire du 17 

octobre 1961 est controversée ? 

Document 1 

 

 

 

 

Document 2 

Document  2 

 

 

 

  

 

 

 

Trautmann ouvre les archives du 17 octobre 1961 

Le ministre de la Culture, Catherine Trautmann, a décidé hier l’ouverture des archives relatives à la 

manifestation d’Algériens le 17 octobre 1961, qui  avait été durement réprimée. Cette ouverture devrait apporter 

des informations sur la responsabilité de Maurice Papon, alors préfet de police, dans la répression. Mercredi à 

l'Assemblée nationale, le ministre de l'Intérieur, Jean-Pierre Chevènement, a indiqué qu'il était «prêt à chercher à 

faire la vérité» sur cette nuit. Deux rassemblements commémoratifs sont prévus aujourd'hui à Paris. L'un à 18 

heures devant le cinéma Rex, l'autre de 18h30 à 20 heures au pont Saint-Michel. 

Libération, 17 octobre 1997 

17eme jour du mois d'octobre, le FLN a décidé de mettre fin à l'opprobre 

En effet, le journal de la veille titrait : 

"Couvre-feu recommandé pour les immigrés" 

Non! La réaction ne s'est pas faite attendre 

Algériens de France dans les rues nous allons descendre 

Protester contre leurs lois discriminatoires 

Investissons leurs ponts et leurs centres giratoires 

Embarqués dans un cortège pacifique, nous réclamons justice pour nos droits civiques 

Mais la police ne l'entend pas de cette oreille 

En cette période nous sommes un tas de rats rebelles 

Marchons en direction du pont Saint-Michel 

Nous verrons bien quelle sera l'issue de cette querelle[…] 

Les camps s'observent et se dévisagent 

Un silence de mort s'installe entre les deux rivages 

Puis une voix se lève, scande « À bas le couvre-feu » et ouvre le feu […] 

Pas une, pas deux mais une dizaine de matraques viennent me défoncer le crâne 

Et mes os craquent sous mon anorak 

Ma bouche s'éclate bien sur les trottoirs 

Leurs bouches s'esclaffent bien grandes de nous voir 

« Nous allons voir si les rats savent nager 

Au fond de la Seine vous ne pourrez plus vous venger » 
17 octobre, Médine 

(2007) 
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Document 3 
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« Le 17 octobre 1961, des Algériens qui manifestaient pour le droit à l'indépendance 

ont été tués lors d'une sanglante répression. La République reconnaît avec lucidité ces faits. 

Cinquante et un ans après cette tragédie, je rends hommage à la mémoire des victimes. » 

Communiqué envoyé depuis l’Elysée par le président François Hollande, 17 octobre 2012 

« Pourquoi la répression de la manifestation du 17 octobre 1961 a-t-elle été occultée 

pendant si longtemps ? 

Il s'agit d'un événement d'une gravité exceptionnelle, dont le nombre de morts a fait 

dire à deux historiens britanniques [Jim House et Neil MacMaster, Les Algériens, la 

République et la terreur d'Etat, Tallandier, 2008] qu'il s'agit de la répression d'Etat la plus 

violente qu'ait jamais provoquée une manifestation de rue en Europe occidentale dans 

l'histoire contemporaine. 

Comment une répression de cette ampleur a-t-elle pu ne pas être considérée pendant 

plusieurs décennies comme un événement de notre histoire ?  

L'historien Pierre Vidal-Naquet a employé le terme d' « énigme ». Je me suis interrogé 

sur les facteurs qui permettent d'expliquer comment ce massacre a été occulté de la mémoire 

collective. 

Il me semble tout d'abord qu'il y a une volonté de faire le silence de la part des autorités 

françaises. En premier lieu, bien sûr, les autorités impliquées dans l'organisation de cette 

répression : le préfet de police de la Seine, Maurice Papon, le premier ministre, Michel Debré, 

ainsi que Roger Frey, ministre de l'intérieur. Mais également le général de Gaulle, qui de toute 

évidence a pourtant été très irrité par cet épisode. Il a néanmoins voulu tirer le rideau sur cette 

affaire et fait en sorte que les Français passent à autre chose.  

Entretien du journal Le Monde avec l’historien Gilles Manceron, 17 octobre 2011 
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Manifestation d’un collectif 

d’associations réclamant la 

reconnaissance officielle de la 

répression. 

La Croix, 17 octobre 2017. 

Document 5 
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Notions et notices biographiques données aux élèves 

 

SÉANCE 1 :  

*Histoire : discipline, issue des Sciences humaines et sociales, qui étudie le passé à partir de 

sources multiples pour en réaliser un récit objectif et critique. 

*Mémoire : rapport affectif d’un individu/d’un groupe aux événements passés. Elle est plurielle, on 

parle « des mémoires ». Elles peuvent entrer en complémentarité ou en concurrence avec le travail 

de l'historien.  

*Groupes mémoriels : associations de personnes qui construisent et transmettent une mémoire 

commune. Agissant comme des groupes de pression, ils veulent imposer leur vision du passé et 

réclament la reconnaissance officielle de leur mémoire. 

*Pieds-noirs : expression désignant les Européens d’Algérie rapatriés à partir de l’indépendance. 

*Paul Aussaresses (1918-2007) : Collaborateur du général Massu pendant la bataille d’Alger 

(1957). Il avoue en 2000-2001, avoir recouru à la torture et au meurtre de plusieurs militants du 

FLN. Il est condamné par la justice en 2004 pour « apologie de crimes de guerre et complicité ». 

*Harkis : supplétifs engagés dans l’armée française pendant la guerre d’Algérie. Par extension, il 

s’agit  des Algériens qui ont soutenu l’Algérie française (leur nombre a culminé à 180 000). 

Plusieurs dizaines de milliers sont massacrés après l’indépendance algérienne, environ 85 000 sont 

arrivés en France selon certains historiens. 

*Maurice Audin (1932-1957) : assistant de mathématiciens à l’université d’Alger, il est membre 

du parti communiste algérien. Militant de l’indépendance, il est arrêté le 11 juin 1957 et torturé. 
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SÉANCE 2: 

*Historien : chercheur qui s’interroge sur des faits du passé répondant à ses questionnements par 

une méthodologie précise et son esprit critique. Il peut communiquer sa recherche à la société pour 

faire connaître les avancés scientifiques à un large public. Parfois, il prend position sur des débats 

vifs pour démêler la vérité historique des passions. 

*usages politiques du passé : mobilisation du passé à des fins politiques en fonction d’enjeux 

actuels de société. 

* FLN (Front de libération) : parti indépendantiste algérien à l'origine de l’insurrection du 1er 

novembre 1954. Ses membres sont partisans de l’utilisation des armes pour l’accès à 

l’indépendance. En France, le FLN est organisé en une fédération, à l’origine du boycott du couvre-

feu du 17 octobre 1961. 

*Maurice Papon : ancien haut fonctionnaire de Vichy, ancien préfet de la région de Constantine, 

Papon est préfet de police de la Seine au moment de la guerre d’Algérie. Le 5 octobre 1961, il 

ordonne le couvre-feu aux algériens de la capitale de 20h00 à 5h30 du matin sous prétexte d’une 

recrudescence des violences. 
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EVALUATION SOMMATIVE 

L’historien et les mémoires du massacre de Charonne 

 

1962, la guerre d’Algérie touche à sa fin. Mais, les combats et les exactions continuent. En 

métropole, l’état d’urgence a été décrété par le général De Gaulle dès avril 1961. Ce régime 

particulier interdit en particulier toute manifestation. Le 8 février 1962, à Paris, une manifestation 

anti-OAS de près de 20 000 personnes est organisée par le Parti communiste français et les 

syndicats. Les manifestants revendiquent la paix en Algérie. La manifestation va être durement 

réprimée par les forces de police aux environs de la station de métro Charonne. La charge de la 

police coûte la vie à 9 personnes et plus de 250 blessées, officiellement. Aujourd’hui, des cicatrices 

d’acteurs de l’événement ne se sont pas refermées à la vue de ce qu’ils estiment un silence de l’État.  

 

En quoi l’écriture de l’événement Charonne est-elle difficile pour l’historien face aux usages 

publics des mémoires ? 

 

Document 1                                                                          Document 2 

 

Charge policière dans les rues 

parisiennes 

Nathan, 

2012 
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Documents 5 

 

 

 

 

 

CGT, 2020 

Une place du 8 février 1962 à Paris 

Une place pour les neuf victimes de Charonne a été 

inaugurée le 8 février 2007 par Bertrand Delanoë, maire de 

Paris, Bernard Thibault, secrétaire général de la CGT, 

Georges Sarre, maire du 11e arrondissement, Nicole 

Borvo, sénatrice communiste de Paris, en présence du 

Comité Charonne pour marquer le 45e anniversaire de la 

manifestation contre l’OAS et la guerre d’Algérie. 

Histoirecoloniale.net, 9 février 2007 Inauguration du 8 février 2007 


